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GUIDE DU CONCIIIATEUB, ^ant Pexplicntion (k-taill^e .le la loi concernant laCon-

in-t2^2.5tgl
JO"nal"te, oorre.pondant parlementaire de LA PBES8E, 1 vol.

Prix relié toile '
60c.

«onn lie et mob.h.^ro pour une .on„«o ne aépa..ant pa« $^5.(1) ne peut être rcue par u, Tribu-nal s. elle n'a pas préluninniremeot été l'objet d'une tentative de conciliatio,; <lcv^,nt cèr une,personnes nue la loi désigne T. cet effet. La loi détermine .,ue le.s Curés, et Prêtres catho 21es Ju.es do Pajx et les Main-s de chaque paroisse ou municipalité, seront tenus dW m";conc.lmteurs s'ils en sont re.,uis, et que le Con.eil local pourra désigner en tout temps un ouplusieurs notables de chaque endroit pour remplir le même office de conciliateurs.

SAUVALLE, MAEU. Manuel des assemblées délibérantes.-Guide des i-résidents. vice-
présidents, secrétaires et membres d'assemblées, in-32, relié toile $1.0,,

Cet ouvrage est indispensable h toute personne qui assiste à une assemblée délibérante, tel.que Maire de paroisse ou de comt S secrétaire ou trésorier, conseillers municipaux, marguilliers
et membres de club ou de société de bienfaisance, etc.. etc.

BERNARD.-Manuel de Droit Commercial Théorique et Pratique de la Province de
Québec, par MATHIEU A. BEENAED, Avocat au Barreau , Montréal, 1 Vol. in-8 de 144
pages. Prix : relié toile

\ «j"^

Le but de l'anteur. en publiant cet opuscule, est de vulgariser nos lois commerciales, de les
mettre à la portée de tous. La loi ordonne que personne ne l'ignore. Tous ne sont pas appe-
lés à devenir des avocats, des notaires, etc., mais chacun doit cr„naître la loi suffisamment pour
protéger efficacement ses intérêts. La lecture attentive do ce simple manuel fournira aux hom-
mes du commerce et au public en général la connaissance des principes qui gouvernent leurs
relations.

Matières contenues dans le Manuel de Droit Commercial :-Piéliminaires.-De=. Con-
trats.-De la Vente—Du Louage.~DuCautionnement.-Du Dépôt-Du Nantissement -Du
Prêt.-Du Mandat.-De la Société.-Privilègcsct Hypothoques.-De la Prescrii)tion -De l'As-
surance.-Du Prêt à la (Jrosse.-Des Effets Négociables.-Dos Billets Promissoires.-Des Lettres
de Charge.-Des Chèques.-Du Certificat de Dépôt.-Du JJon.-De la Lettre de Crédit -Du
Connaissement.-Du Reçu d'Entrepôt.-De la Cession de Bienr.-Appendioe.--^o»,w(feù-e.-
Modôle de Bail à loyer—Contrat pour louage d'ouvrage ou d'engagement—Procuration pour
accepter transport, recevoir dividendes, vendre des parts et voter, donné par un .ictionnaire à
son représentant.—Reçu en fidéi-commis.-Procédure .i ''aire pour prendre jugement pour dé-
faut de paiement d'un compte courant en matière commerciale.—Vocabulaire.

En vente chez tous les libraires.
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PREFACi^J

Le Manuel de la ur des Commismires q. huuh prénontouH
au public aujouru \.u est pour la plus grande partie, l'œuvre
posthume de notre regretté confrère, Maître A. Olivier C.R
avocat au barreau des Trois-RiviôrcH,

'
'

L'éditeur, dans le coui-s de l'année dcrniô/e, nous avait prié
de faire Te même ouvrage. Comme nous étions à l'œuvre le
manuscrit incomplet de notre confrère nous fut i^mis avec
pnère de le terminer au lieu et place du travail que nous
avions commencé, si ce manuscrit rencontrait nos vues.
Après examen, nous avons cru ne pouvoir mieux faire que

de publier ce Manuel, d'un plan simple, lucide et rationnel
( manuscrit contenait les textes français et anglais la

jurisprudence et les références des première, deuxième, trois-
lôme et cinquième parties

; mais sans arrangement ni division
L'historique était aussi incomplet.
Nous avons ajouté les quatrième et sixième parties, savoir :

les " Bègles applicables à toutes les actions ", la " Loi concer-
nant la conciliation " et la Jurisprudence citée sous les articles
de la quatrième partie. Cotte jurisprudence n'est qu'un choix
de quelques décisions qui serviront de guide aux Commissaires
et autres intéressés près le tribunal. Nous avons cru devoir
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faire un choix plutôt que de publier toute la jurisprudence,

trop volumineuse sur ce sujet pour faire partie d'un travail

du cadre de celui-ci.

L'addition de la " Loi concernant la conciliation" s'imposait
;

car dans les cas prévus les plaideurs doivent passer par les

formalités de cette loi avant de pouvoir se présenter devant le

tribunal ; et sont conséquemment tenus d'en prendre connais-

sance.

Nous avons cora])lété l'historique, co-ordonné et divisé la

matière, fait les tables et ajouté quelques décisions.

Nous ne dirons rien du but et de l'utilité de ce Manuel.

Nous référons le lecteur aux remarques si appropriées de feu

Joseph Papin et de l'honorable T. J. J. Loranger, aux pages

7 et 9, sous la rubrique '' Bemarques ". Les observations de

ces deux célèbres jurisconsultes forment la plus belle préface

dont nous puissions orner notre modeste opuscule.

C A. WILSON.
Montréal, octobre 1901.
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COURS DE COMMISSAIRES

ORIGINE ET HISTORIQUE

Le -^1 avri. .si!», h- V.rU.nout provincial du Ha.s.Cana.la
V^^^nt^uu^ Un, (:.<, i;^,nr,.s lu, rU.^, H») dont lo p.van.lM.I.
se I.sa.t (onnnc suit: " Vn .pùn, n.o.yon lac-i!.. ot prompt
pour lo roc-onvrcnu-nt .1. petites .l.ttos .1. la natnrc ci-aprL
spc'c.f.eo .lans l.s townships .t ..i<rn(.uri.s ,io cett.. provinco,
seran dun .rand avanta,.. aux habitants .p.i v résident,
ttc

( ott(. lo, statuait :
" (^'il serait loisibl. aux .lu^es de l»aiv

•!••
.
a Majesté de prendre eonnaissanee des eauses H poursui-

cvs ci-après spéeitiéos, et «lui auraient lieu dans le comté dans
lequel tel Ju-^. on .h.oes de |»aix pourraient résider ; et de le.
l'Htondre, ju-^er et déterminer <runc. manière son.n.aire, oon-
'orme a la loi et fl la preuve faite devant eux, touchant le re-
eouvrem .t de dettes <,ui n'excéderaient pas la son.me de
quatre livres, trois chelins et (,uatre deniers, pour marchandi-
ses vendues et livrées, ouvrac^.s et travaux faits, argents prê-
tes et avancés, arcçc-nts payés, dépensés ou employés pour le
eom])te d'aucune personne ou pc-rsoinu-s : («t pour loVer <le mai-
son, ou pour des reconnaissances communément appelées et
connues sous la dénomination de " bons " ou pour tel billet
ou billets promissoires seulement où les parties auxquels tel
billet ou billrN seront payables, poursuivront celui ou ceux qui
les auront faits, les cas exceptés où une partie ou des partie^
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iiinsi poursiiivnnt, nVlamoroiit on vciin d'ini emlossemom ou
}i ut renient.''

Cet acte devait être en forée jusqu'au premier mai 1831 et

l)as plus longtemps.

Le 17 mars. 1831, le même Parlement passait une autre loi

{l C;eoro(>s IX, chap. 2) jmr laquelle il statuait qui', depuis
et après le premier jour de mai alors prochain, il serait loisi-

ble au gouverneur, lieutenant-gouverneur, ou à la personne
ayant l'administration du, gouveniement de la province, par
toute com]iiissi,on qu'il émanerait, de nommer telles ou autant
de personnes qu'il jugerait à propos, clans aucune des paroisses
ou townships de cette province, pour prendre connaissance de
telles causes et poursuites qui auraient lieu dans la paroisse

ou townsliip dans lequel tels commissaires pourraient résider

(les comtés de Québec, Montréal, et la ville et paroisse des
Trois-Eivières exceptés), touchant le recouvrement de dettes

de la nature de celles mentionnées ci-dessus, et pourvu que le

montant ne fût pas plus élevé que quatre louis, trois chelins

et quatre deniers; ces cours devraient siéger les premier et

troisième samedis de chaque mois et à tels autres jours fixés

par ajournement pour l'audition des témoins et la décision des

causes.

Le commissaire devait, à la demande de l'une ou l'autre des

parties dans la cause, présenter une liste de neuf personnes dé-

sintéressées, (^ui ne seraient aucunement alliées aux parties au
degré de parenté prévu par la loi ; chacune des parties ol)-

jecterait à trois, laissant trois arbitres qui décideraient de la
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cause dune manière sommaire. Les commissaires avaient le
pouvoir d-o.xpédier des wriis et des subpœuas pour la compa-
rution (le témoins et devaient tenir un re-istre de leurs pro-
cédés.

C'est (Ir cet. acte (|iie' date rétablissL'iiKMiJ des C.urs de C,,,,!-
nHssai.ivs pour la décision sommaire des petites causes en cette
province.

Le 18 février 18^;^, lacté 2 (Jeorges IV, diap. :i amendant
lacté ci-dessus l'ut passé.

Cet acte rappelle la première s. -et ion de Fade 1 (Jeorges IV,
ciiap. -.>. La })r()cédure devant les commissaires est récriée en'
ce qui concerne rémanatioii des sommations, le mode étales dé-
lais de l'assignation.

Où il n'y îi iKis de commissaire résident, le débiteur peul
être poursuivi devant le commissaire le plus voisin de si pa-
roi.,v ou township. Dans le cas où il n'.y a pas de commissaire
nomme ou résident, ou dans le cas d'absence du commissaire
résident, le présent acte ainsi que le précédent sont étendus
aux- seigneuries ne faisant partie d'aucune paroisse ou d'aucun
to\niship.

Vu greffier seulement est alloué aux commissaires. Ce o-nd'-
fier est nommé par la majorité des commi..saires dans uiu^ pa-
roisse, township ou seigneurie, lorsqu'il y a plus de deux com-
mi^sanvs. a)ans le cas où il n'y a pas plus de deux commis-
saires la nomination de cet officier est attribuée au plus an-
cien commissaire ou le premier nommé.

Il peut être démis; mais sa démission est .ujetle à la sane-
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tion du gouverneur, lieutenant-gouverneur ou de la personne
ayant I administration de la province.

Bien (juc plusieurs commissaires puissent être nommés dans
une paroisse, fownship ou seigneurie, une cour seulement peut
être établie dans chacune de ces divisions territoriales

Cet acte ne devait être et ne fut en force que Jusqu'au pre-
mier mai 1823.

^

L année suivante, le 22 mars, par la 3 Georges TV, cliap 2
la loi précédente est co^itinuée dans ses dispositions et son ef-
fet jusqu au premier mai 1825.

Le 22 mars 1825, par la : A'orges IV, chap. 22, la même
loi fut continuée au premier mai 1827.
Le 29 mars 1S2(Î, par la G Georges IV, chap. 2, la loi de

1821 fut refondue et certaines dispositions nouvelles y furent
introduites, entre autres, nne disposition exigeant mie quali-
fication foncière des commissaires ou de leurs greffiers; une
autre à l'effet qu'aucune personne autre qu'un ])rocureur ou
avocat dûment commissionné pour pratiquer en droit dans
cette province, n'agirait comme conseil ou avocat des parties
devant telle cour sans une procuration par écrit ou en présence
des parties. Los personnes non commissionnées devaient
agir gratuitement sous peine d'encourir les peines et péna-
lités du crime d'extorsion. Cot+e loi devait être en force jus-
qu'au premier mai 1829 et pas plus longtemps.
Le 7 mars 1827, (7 Georges IV, chap. 9,) la loi

de 182() est amendée de façon à ce que les personnes
qui, comme négociants, marchands ou commerçants, vendent
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liciueurs fortes pour être emportées et non pour être bues,

- x-«.v^v,.. ^„ ,i„n uuur L'ire Dues
<l..ns leurs mmsons ou dé,H.nclances, peuvent être nommés
coininissaires ou greffiers.

1.0 il mars 18:i(l. p„r la loi, (i (iuillaunu. IV, ehap ir la
JurKl.etion ,les commissaires quant au montant fut étendue
.l"«iu a la somme de six louis et eijiq chelins. Il fut aussi dé-

n!,r-''T-:
'1'^.""'' ''"' ''' ™"""i-'i'-^' 'l^'"s la paroisse

ou lesKlait le débiteur, il pouvait être poursuivi devant le eom-
n,.ssa,ro le p us près de sa paroisse, dans le même comté où
es,, a,, le ,let«uleur, pourvu .p,c la .listance n'e.vcédât pas six
".es. Il était auss, pourvu cpraueun commissaire ne seraitnomme pour aucune paroisse, etc., à moins que l'établisse-mcnt d une cour ne fût demandé ,,ar cent propriétaires ,1e

bu>ns.fo„as. Cette loi devait rester en force jnsqu an 1er mai

Le M avril 1839, l'acte II Victoria, chap. 58, fut passé. Cet
acte suspendait la loi G Guillaume lY. cha,,. lî; ij ré.v,„n,ait
I s .onmussmus de tous les commissaires ailleurs que dans le
ilislr,ct de Saint-François ou le district inférieur de Gaspé et
pm.noyait à rétablissen.ent ,les Cours de i;e,,uêt,.s ilans'l..:
clLstncts de Québec, Montréal et Trois-Riviér,., pour ouïr, dé-
culer et ju-fer d'une n.anière so.umair,. toutes les p„u>-suites
"" ac ,ons au civil d'une nature ,,uren,ent personnelle, dans
-quelles 1,. nmnlant réclan.é ou la cbose en litige n'excèdcv
rait i,as la sonnue ou valeur de dix livres sterling.' T.es iuKes
'

cet e cour étaient revêtus des n.êmcs pouvoirs, autorité et
jur,d,elm„ que les Cours de Con.missaires. Ce^ Cours ,1c K,-
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quêtes i,rocé.laient aussi à l'élection des tuteurs, gardiens cu-
rateurs et autres avis de parents et amis, avaient pouvoir do
clore des inventaires, attestaient et certifiaient les comptes et
insinuations, apposaient et enlevaient les sceaux, recevaient
tout aftidavit pour servir dans aucune cour du Banc de la
Keine, et faisaient tous autres actes do la même nature qui ne
devaient pas souffrir de délai.

Le 9 décembre 1843, la loi VII Vict., cEap. 19, fut passée
pourvoyant à rétal,lissement des cours de commissaires en
certains lieux, sur la dei-nnde d'au moins cent propriétaires,
tette loi est à peu près la même que celle qui régit ces cours
aujourd'hui, moins certains amendements de peu d'importance
qui ont été introduits par les statuts 12 Vict., chap. 38 • 14 et
15 Vict., cliap. 90 ; 16 VicL, chap. 14.

La loi relative aux Cours de Commissaires fut refondue par
les Statuts Refondus du Bas-Canada (1861), chap. 94.

Enfin la loi telle qu'elle existe aujourd'hui a été révisée de
nouveau par les Statuts Befondus de la Province de Québec
de 1888

; et tout ce qui a rapport à la constitution do co tri-
bunal et à la nomination des commissaires se trouve compris
dans ce statut à partir de l'article 2408 jusqu'à Tarticlo
2445 inclusivement. Depuis cette révision ou réfonte il n'y
a eu que deux amendements de peu d'importance, l'un par la
58 Vict., chap. 29, section I, (1895) et l'autre par la 60e Vict,
chap. 35, (1897).

'

La procédure devant les Cours de Commissaires est réglée
par les articles du Code do Procédure, 1253 à 1283 inclusive-
;aent,
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BEUARQVES
te Cours ,lo Co,„miHsai>v,s o„t OU: -, ,liiro,v„(s U;mu r„l,-

jet^Ç|e la o„t„i„c.. On n contosU. lonr .,«..,.,„•. ., ..o!,,,. ,:!,.

IMns une étude «ur le " Syslèn.o judiciaire-, publiée enW8 ieu Jo.sepl, Pap,,,, ,•„„ ,,,, ,,„„„ ,,, ,,„„,„, ,^.,„^
lors, ecnvnit ceti :

'• I>a Cour (l,.s Commissaires, considérée en olle-uu-me
s n,c

,,, , circonstances dans los,uelles se troi:
"^

p.3 ,
lu dc^M-e deducat.e,, ,lcs habitants de la can.pagne en» do la qualification .c.

. ,es ,ui sont appelés'ua pré
«uler est une belle institution, l'ar elle la justice est adn i -

H ;:me:rT'"'"'

"-'^"""'"" ••' '"" "«"™'"™-^ - «^ - ;

néon rent dans aucune autre cour de justice en ce pays. Cha-
e habuant peut, sans presqu,. rien débourser, obte, -r^à den^

; Z ::;.'"'"""^:' ""^ •"' ''-- '<- 1--^ >- .-is, u„c justice
" ne hu est rendue, dc-vant toute autre cour, ,,uaprès nn es-

xrt '"""V""-^"''™'''"-
'''^ ™y"^- I"".- ot' fréquent .'!"» portes ,1e t<Mn,,s et d'arsent incalculables et qui r „nen

l..-que toujours celui qui «„,ne connue celui qui perd u,, r,,'

Po.ls, la (nur des Commissaires est supérieure à toute autre
;j'".- ;

et nous sonnnes parfaiten.cnt convaincus que, dans un
;t,U le cvdjsafon plu. avancée, elle serait une des plus h-Iles
institutions dont le peuple pût être doté. Jfai., commes los'ins-
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titutions sont laites pour les peu])les et non les peuples pour
les institutions, celles-ci doivent toujours, pour produire un
résultat avantageux et efficace, avoir pour base une organisa-
tion (jui soit conforme à l'état de civilisation, au degré d'édu-
cation, aux idées et aux mœurs de ceux-là. Or, c'est ce que l'on
ne rencontre pas dans nos Cours de Commissaires, à la campa-
gne. Pour que la justice soit administrée d'une Tnanière avan-
tageuse, il faut qu'elle \q soit par des hommes qui aient des
notions sur les lois qu'ils sont appelés à faire fonctionner

;
par

des hommes que leur éducation, leurs connaissances et leur
instruction mettent en état de dégager leur conscience des pré-

jugés qui accompagnent toujours l'ignorance; par des hommes
assez éclairés pour ne pas baser leurs jugements sur une équité
aveugle, préjugée et souvent capricieuse, au lieu de les baser
sur une équité raisonnable et judicieuse; par des hommes en-
fin que leur position indépendante met au-dessus de tous les

petits intérêts qui viennent se combattre devant eux et sur les-

quels ils sont appelés à décider. Malheureusement, rexpérience
démontre jusqu'à l'évidence que toutes ces qualités manquent
chez la grande majorité des commissaires pour la décision des
petites causes. Il y a certainement quelques paroisses, mais
nous regrettons de le dire, en très petit nombre, qui possèdent
dans leur pein des personnes bien qualifiées sous tous les rap-
ports pour administrer ]a justice à leurs co-paroissiens ; mais,
comme nous venons de le dire, ce sont de bien rares exceptions
qui ne servent qu'à faire ressortir le triete contraste que pré-
sente la loi générale."



REMARQUES
9

L'honorable T.-J.-J. Loranger, dans son rapport sur la ré-
organisation (les tribunaux, en 188-^, disait :

^^

'' Depuis longtemps le besoin d'une justice sommaire pour
la décision des petites causes, avec juridiction sur toute la

'•province, se fait sentir. ].a Cour des Commissaires, tribunal
d exception conservé par le projet, avec juridiction locale,

^'^

limitée a certains territoires et compétence si>éciale, ne s'éle-
" vant qu'aux actions de dette i)our $'>5, ne satisfa'it pas ce
' besoin. Elle est en outre présidée par des hommes étrangers

;

a la connaissance du droit, et ce n'est pas -i justice sommaire
que le pays demande.''

11 disait encore: "Depuis sa création, la Cour des Commis-
" saires a toujours été traitée en théorie comme une cour som-
'• maire. Elle en porte le nom. Mais il y a loin de la théorie
'' à la pratique

; et, sous la main des hommes de loi qui y ont
" introduit leurs technicités et les formes processives, elle a
"bien perdu de sa simplicité primitive. De tribunal pour
" ainsi dire domestique ou de famille qu'elle devait être, elle
" est devenue un tribunal de justice ordinaire.

^^

"La commission a, dans les premières pages de son travail,

^'^

proposé de conserver cette cour; non pourtant telle qu'elle
"est devenue, mais telle qu'elle a été instituée et qu'elle
'^' aurait dû rester. C'est de fait et de droit un tribunal d'équi-
" té que la commi^ssion veut conserver et c'est en ce sens
" qu'elle en proposera plus tard les modifications."
Comme on le voit, les objections portent plutôt contre la

personnalité des commissaires que contre l'institution elle-
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même. Il est bien certain, en effet, qu'une cour qui permet aux
cultivateurs de vider Inirs différends dans leurs propres pa-
rois.<es et à peu de frais, est une institution éiniiK-ninieiK utile ;

elle protège en même temps le cultivateur et soulage les tri-
bunaux des grandes villes, (jui ont toujours a,^<ez à faire, sans
perdre un temps considérable pour ces causes de peu d'inipor-
tance au point de vue du montant et des intérêts en jeu.
Le mal vient de ce que les personnes choisies pour adminis-

trer la justice dans ces Cours de Commissaires n'ont pas tou-
jours les connaissances voulues et l'indépendance de caractère
requise des juges même les plus humbles. Trop souvent les
commissaires sont nommés en récompense de leur in-
fluence ou des services qu'ils ont rendus aux différents partis
politiques; h conséquence est, dans bien des cas, ((u'on a nom-
mé commissaires des personnes qui no savaient ni lire ni écri-
re. Comment veut-on que le peuple ait confiance dans les lu-
mières et l'impartialité de tels juges. Si on apportait plus de
soin au choi.x des commissaires, ce serait une amélioration con-
sidérable et qui serait de nature à réhabiliter ces cours d.-.ns

l'estime publique.

Depuis que M. Papin a écrit sa remarquable étude sur notre
système judiciaire, il y a eu bien du progrès. L'instruc-
tion s'est développée

; et il y a maintenait, dans chaque pa-
roisse, parmi les médecins, notaires, marchands, et même les
cultivateurs, beaucoup de personnes qui ont fait des études et
qui, avec un peu de bonne volonté, pourraient se mettre au
fait de la loi; ce qui les rendrait en même temps plus eapa-

>^TW.J^U^^. ^»L X-.. 'j^'rtwraK « ofer^wwïA^ '.^-^SKEt: ,^- I
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OS qui leur sont soumises selon l'équité,
or ces personnes et de leur fournir 1

blés de décider les cau;

C'est djins le but d'aid

easion ,lo se „,ottro au fait ,los principes ..lém,.„taire, de la
l'H que oe manud „ été préparé. !.. I„i ,lit l,io„ ,p,e les com-
m..«.r,.s .lo.ven, ,léei,ler en l,o„„e e„„.eie„ee, «u.vaat lëqui-
o et au meilleur ,1e leur couuaissnnee et de leur Jugement,
ma,» elle ,ui pas voulu laisser ,\ l'arlutraire et au eapriee des
,om„,es de régK-r l,.s dilFéren.ls et d'adunnistrer la justiee

!le"ré™u»r"'"
""" "'"''"' "' '"'" "'"""* ""' ^'"^""'"••'-'i''--

Comme le dit Ciu.yct
: -Mais ..u'est-ee que ré,p.ito dans

lop,n,on de la plupart des hommes ? C'est souvent quelque

.tr :'';/"!'
"'"'^''r-

*''
-l'" l""-»ît J"^'- * '-m. paraît m-juste a

1 autre ; et chae.u,, de bonne («i, soutient son senti-

^_

ment avec des armes si égales, que, très souvent, Ton osl
ombarra.se de savoir auquel des deux donner la préférence.
J.eqmte, cependant, comme la vérité, n'est qu'une. C'est
clone a 1 équité elle-même à se montrer; mais elle ne se mon-
re jamais mieux- en pareil cas, que loi^qu'elle est aidée de

^^

la loi. Bes ce moment, fous les yeux l'aperçoivent et s'v
attachent sans craindre de se tromper; parce que la loi, qu'où

__

'0, regarder comme le fruit de la sagesse et de la réflexion
du législateur, n'est jamais présumée nous induire en erreurU legislaCeur, pour souTag-.r notre faiblesse, est cens' .voir

^

fait lui-mf.me les frais d'une étude particulière de l'éciuité
et nous l'avoir donnfe pour règle dans ses décisions
" Uans les matières civiles où la loi est claire et précise

•J.l.>--ir'«T --i-. •^M
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pour certam., cas, oc serait en quoique sorte blesser lY-nuità
.•lle-nu.„,,. „u., ,|c s-é,.a,-„.r ,ic la loi, sous quelque préLtcJen v.,„lo,r te.npércr ou modifier le., dispLtLs par les

_

pnncpo., par„oulK.rs .Vuno plus ^„n,lc équité; autr'n.ent.

^^

a io. „ aurait rten de certain et les citoyens crointiont en

_^

a,„ tra.ter avec solidité à r„ml,rc de ces dispositions. Il est

^^

»ra. quon do.t en foui considérer particulièrement l'équité-

_^

ma,s cette rèRle do droit n'a d'appli«ation qu'aux cas particu-'
l<ors qu. n ont reçu la décision d'aucune loi; quand il s'agitde prononcer sur des difficultés -mbarrassées, pour re..con-

'•mXPF mî'/T'r':!"
'""'*'""'• '^"'^ -^- ™« » part, l'Ë-

lOKIhK. (C.uyot, Dict. Jurisprudence, ferJo-Equité).

_

L eq„,te, dit Ferrièrc, est un juste tempérament de la loi,
q«. en adoucî la rigueur, e., considération de quelque.» cir-
constances particulières du fait.

'
i

^

"Ainsi cette équité est un just'e retour au droit naturel, en

^^

retranchant les fausses et rigoureuses conséquences qu'on

_

veut t,rer de la .lisposition de quelque loi, par une trop ri-

_

goureuse explication des termes dans lesquels elle est con-
_Çue, ou par les vaines subtilités qui sont évidemment con-
traires a la justice et à l'intention du Tégislateur
'•Cette équité qui doit être la règle de la justice, doit être
P eJerce a la disposition de la loi même, lorsque la question
qu. se présente a juger n'est pas expressément décidée par
la lo.; ou que le sens et les paroles de la loi peuvent, à causede leur ambiguïté, recevoir quelque interprétation

''^ '

^-''s i^i^ i-'i-i ji-»^- •
*1
f » .*.:.!<

ka
..^î^'

'£* "^ i-'h.
•
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^

Le juge peut donc alors penelier du côté le plus équitable
' et 1... plus approchant du droit do nature. Autrement il

'' pourrait, po„r .s'être attaché trop scrupuleusement à la ri-
gueur de la loi, devenir injuste.

';
Mais quand la loi est claire et certaine, qu'elle ne reçoit

•m par rapport à la dé( sion, ni par rapport aux termes dans

^^

lesquels elle est conçue, aucune interprétation, le juge est
dans l'obligation de la suivre ponctuellement". (Perrière

[)i/îtionnaire de Droit -t de Prati(iue, lyrôo-Equité).
Ce que le législateur a voulu dire par cet article, c'est qu'il

laissait aux commissaires de décider d'après l'équité aidée de
la loi.

'(

'>iri^
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PREMIERE PARTIE

DE LA COUR DES COMMISSAIRES.
(S. Ji. /.. (j,^ru,r II, r„ai,. I, Srr Ij.

CUAVrviŒ 1

De la constitution du tribunal et de la nomination
des commissaires

SECTIOX I.-KT.AnLISSKMKXT DE LA COUR
2408. Sur la i uju <. a\xa

"101118 cent proprir>Uires ,| !

biens-fonds situCs dans une ua-
roi89e. une ville, et au moins dn-quante propriétaires de tories o,

localité extra-paioisaiale de la nr,»-
vuK-e. tonuMiit la ,„aj„ntr. dos
^^lecteurs nmnicipaux du lieu nuidemande réreetion aune Cour le
Commissaires, le lieutenant-gcm-
verneur peut faire droit a la de-mamde en y établissant cette
cour, et nommer une ou plusieurs
jpersonneB y domiciliées, comme
commissaires pour la tenir. S K«t., c. 94, s. 1. par. ].; et 47 v'
<^- 10, «. 1 ; 58 \-

, c. 29, s 1
•'

2408. Lpon a pétition .,f .^t
ea.st one liundred proprietors ofJanda or tenoments in any townund of atleast tifty proprietors ôfands or tenements in any parisl,
townslup or extra-parochiaf placé

jontj of the municipal electors
thorein praying for tlie establisl,-

("mni f^'" ?^. "" t'ommissioners'

.n,J
'

1 K.-
J^'^»t^nant-Governormay establish such court and

appoint one or more persons ré-
sident there, to be commKsioner
or commissioners, and to liold the
lourt therein. C. S. L. C, c 94
s. I par. 1 ; 47 V., c. 10, s. 1 /••8 V., o. 29, s. 1,
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Eemarqueg. — 11 y a une varianto vniw \v toxi.' fiaiirais vi
le texte an^'lais; le promicr rxi;;,. |,. cmcours <lc (-..ni |M-o|>rir-

taircs do biens-fonds dans iiiic paroisse ou une ville, et seule-
ment eiiKiuante dans un canton „u un,. I.„ali(é .•xlni-))arois-
sialo. Le texte anglais paraît e .i.i;cf le .•oiH.-ntcMient de (•eut

propriétaires dans toute ville et au iiK.ins «in.iuaiite dans toute
paroisse, canton ou loealité extra-paroissiale.

Cette .ariante provient d'un ainendenient <|ui a été intro-
duit dans cet article en 189.-, par la 58 Viet., eliap. •>!), see. I.

Par cet amendement, les mots "et au moins eLiwpumte i)ro.

priétaires do terres ou héritages dans " ont été ajoutés ai,rès
le mot "ville'' dans la socon te ligne de l'artiele.

La version anglaise du statut i)orte le mot " parîsli
" après

le mot "town"' dans la seconde ligne du texte oflieiel, inter-

vertissant par là l'ordre du texte l'raneais.

Lorsqu'on a fait l'amendement d(î 189."), on ne s'est pas
aperçu qu'il y avait erreur; et la version anglaise, .58 Vict., eliaj).

29, sec. 1, comporte que les mots "and of at least fifty pî-o-

prietors of lands or tenements in any " furent intercalés après
le mot "town-' dans la seconde ligne. Xous croyons que la

version française doit être suivie : et (|ue, pour les paroisses

comme pour les villes, il faut la signature de cent pro|)riétai-

res de biens-fonds pour obtenir rétal)lisseiuent d'une Cour de
Commissaires.

La seconde condition requise j)ar eei arilele e>t, cpie les si-

gnataires do la requête demandant rétablissement d'une Cour
du Commissaires, rormeiit la ma.jorilé (\v< électeurs iiiunici-

paux de l'endroit

.
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de la l„te des docteurs munieipaux de l'endroit où .:, v,U

U requête doit Olre .ign^.. par les requérants
; et lorsqu ns

;:w"drtr:: "^ ''""™"
^ --- -^ ---' -

par""rvnr 7 '\"^''r,
•'<'"-" f'fe •do.nieiii..es dans laparoisse,

, lie, eanton ou ,1 s'agit de rétablir. Lorsqu'une ,„.r--nne a.nsr no™n,ée eommissaire, ehange de do.nieill elle Ld

ou^u^t!"
'"" ''"""" ""'"""^^-^^ "°"""é pour une paroisse

daubes :::,;::
'"'' '-- ^"'^-^^^ -^ '-'- - -- «-

Les Cours de Connnissaires n'ont de compétence qu'en ma-;ere e,v,le. La loi leur dénie même la eo'naissane .ksl-ons pour assaut ou batterie et pour le recouvrement d'amen-

iTreTsT " ''"'"™"'""-
^"•' " ™""' -'- "e conflit

"t '« Lt eT'^r"" " '" '"^" "" '''"•^•' "™' '» '"""-tion
rt surtou en mat.ere er,m,nelle

; et. "par exception" en cer-

Les matières qui leur sont soumises sont, d'une façon gêné-
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raie, de petits procès urgents, exigeant une solution prompte
et peu dispendieuse, et ne présentant pas de grandes difficul-
tés dans le jugement.

Toute demande dont lobjet est indéterminé n'est pas do
leur compétence,

La limitation du taux du premier ressort à un chilt're cer-
tain leur interdit la connaissance de ces causes, (,uel(,ue mi-
nime que puisse paraître la valeur de son objet.

^

A la différence des tribunaux ordinaires, (\niv Supérieure et
Cour de Circuit, qui connaissent de toutes les matières non at-
tribuées formellement à d'autres tribunaux, les Commissaires
nont quune juridiction extraordinaire ou d'exception pour
prendre connaissance et juger les affaires qu'un texte précis
de la loi leur attribue, à l'exclusion de toutes autres, et dans
les limites de cette attribution.

L'incompétence des Commissaires, dans les matières (,ui ne
leur sont pas spécialement attribuées par la loi, est d'ordre pu-
blic, peut être opposée en tout état de cause, spécialement
après des conclusions au fond, et doit même être prononcée
d office.

SECTION II. PERSONNES I

COMMISS
NHABILES À AGIR COMME
AIRES

2409. Aucun huissier, consta-
ble, auber^'isto, oabareticr, liôte-
lier ou antre individu tenant une
maison d'entretien public, ne
peut être nommf ou agir en qua-
lité- de coTnnus.salre, S, R B C
c. 94, s. 1, § 3.

' '

2409. Xo bailiff. constable.
tavern-keeper, hotel-keeper or per-
son keeping a liouse of public
entertîîinment, shall be appointed
or shall act as a commissioner
C. S. L. C, c. 94, s. 1, § .3.
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Remarques. — La loi n'exige pas de qualilication spéeiale
pour les Commissaires. 11 n'est pas nécessaire qu'ils possè-
dent des immeubles.

Les Juges de Paix doivent posséder, pour leur propre usage
et profit, un bien immeuble en pleine propriété ou à titre d'em-
phytéose ou de bail pour la vie d'une ou plusieurs personnes,
ou fait originairement pour un ternie de pas moins de vingt
et-un ans, ou, par usufruit- viager, des terres, biens-fonds ou
autres propriétés immobilières, sises et situées en cette pro-

vince, de la valeur de douze cents piastres ou plus, en outre
de toutes charges dont ces terres, l)iens-fonds ou propriétés

immobilières sont grevées, et de toutes rentes et dettes paya-
bles à raison d'iceux. (Art. '^547, S. 1{. Q.)

La loi détermine aussi que les Juges de Paix, nommés pour
les ditl'érents districts de la province, doivent être r-hoisis ])ar-

mi les personnes les plus compétentes, résidan. ces dis-

tricts.

Ne serait-il pas à propos d'étendre les dispositions de cette

loi aux Commissaires et d'essayer de relever le niveau do ces

cours ?

Le choix des Commissaires devrait se faire pariui ies per-

sonnes les plus compétentes, non-seulement au point de vue du
caractère mais aussi des connaissances et de Tinstruction. On
en est arrivé à nommer, pour rendre la justice dans les Cours
de Commissaires, des personnes qui ne savent ni lire ni écrire.

Aucun texte formel de la loi n'exige, il est vrai, cette qua-

lification, mais les tribunaux supérieurs sont intervenus en plu-
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sieurs eirconsfancos, et ont décidé, avec raison, crovon.-no,,.
'!>. un jugement rendu ,,„r „„ Connnissain. ,,ui, n,. T^'Zr
". ecnre est nul et illégal, et sera cassé sur cLornri

O. rouvera ces causes citées sous l'article 3353 C Vt.
ç
seet.on du statut décrète qu'aucun huissier conshblcauberg.t, etc., ne pen( être n„n,n.é con,n,issaire o,', aj" .'

no tel. i, donc une personne nest pas inhabile lor.squ-elle a"te nommée, mais qu'elle le devienne par la suite en e ercanînne des occupations mentionnées dans l'article, elle ne n

SECTION nr. - FORMALITÉS À SUIVRE l'OFR LEVU
XOMIXATIOX

2410. Aucune nomination de
<' axmisealres n'est faite sans queau préalable, le certificat de tïS
J"ges de paax du lieu ait Oté foumi
iiii lieutenant-gouverneur, attc^-
tiint que les signataires de la re-
quête sont réeUement domiciliés et
propriétaires du lieu et v forment

LT^Ti ^^' ^^^^^tems munici-
paux, fe. R. B. C. c. 94, s. 1, § 2.

2410. Xo appointmont of a
comnussiouer shall be made unless
it be certilietl upon the pétition
to the Lieutcnant-Ciovernor bv
tbreo justices of the peace of th'e
locality, that the persans whc^e
names are thcronnto .subscribod
are really inhabitants of such
place, and proprietors oflandsand
Jenements therein, and do really
Jorm the majority of the .nunici-
pal elec-tors thereof. C S I. C
e. n4, s. 1, § 2.

•
•

' '

1^- tROri.DLRES A CET EFFET DA.
LA MACjnELRIV];

bES LSI.ES DE

2411. Dans les Isles de la Mas- 2411 t., +i ^r , ,dsleme. et dans les lo<.a.lité9 .? .,n 1 l V-
•^^"-' ^^'''S<i-^^^^i I^Iands,maïuts SI- and loc.ihties ,si< uated on the

- •:-
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tuées sur la rivièro Saguenay et
sur les rivières Madawaska et
Sair'-Jean, la signature de cent
hal .ants tenant feu et lieu, ap-
posée sur la requête mentionnée
en ) article 2408, suffit pour ob-
tenir l'érection d'une Cour de
Coniniissaires et la nomination
d'un ou de plusieurs commissaires.
S. R. B. C, c. 94, s. 2.

River Saguenay and on the rivers
]\Iadavvaska and St. Jean, the si-

gnature of one hundred inhabit-
ant houaeholders, tenant feu et
lieu therein, to the pétition men-
tioned in article 2408, is sufficient

to obtain the érection of a Com-
missioner's Court, and the ap-
pointment of one or more com-
missioners. C. S. L. C, c. 94, s. 2.

SECTION V. — FORMALITÉS DE LA REQUÊTE

2412. La '•etiuête c'oit être cer-
tifiée comme il est porté eu Tar-
tiele 2408 doat toutes les disposi-
tions, relatives à la nomination
«l'un ou de plusieurs commissaires,
doivent être observées comme le

reste des dispositions de la pré-
sente section, en tant qu'elles
sont applicables il ces endroits et
qu'elles y sont praticables. S. R.
13. C.. c. 94 s. 2.

2412. The pétition shall, how-
ever, be certified as by the said ar-
ticle 2408 it is provided ; ail

other requirenienis of the said
article and of this section, with
respect to the appointment of a
commissic^er or commissioners
shall be observed, in so far as
they art applicable to such places
and are practicable. C. S. L. C,
c. 94, s. 2.

SECTIOX VT. — ENDROITS OU IL XE PEUT Y AVOIR DE COUR

2413. Xulle Cour de Commis-
saires n'est tenue dans les cités de
Québec et Montréal, ni dans les
cité et paroisse des Trois-Riviê-
res. S. R. B. C. c. 94. a. .3.

2413. No Commissioners' Coiirt
shall be held in the cities of
Québec and Montréal, or in the
city and parish of Three Rivers,
C. S. L. C, e. 94, s. 3.

L'article 59 du Code de Procédure a ajouté le nom de la cite

de Saint-Hyacinthe à celui des citées montionnée» dans le

statut.
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SECTION, V,r.-X„M„„,, UV. CO.as DAXS a,AQ,.K PAHOISSE

vm*'t.-L"?;.:J''"', £r,t ^J*"-
,''""">- "r "-court

Comm; saires, quoioue nlimfp.i.» «ui u
«^'^ra-pai c.-hial place,

commissaires sokntnLm^'s tour
j'^^'""^*^ ««'^^'"«l commissioners

le même lieu. S R. B C c W s f^ î t'"?'
appo.ntoj for the same.

^ ; et 47 V., c. 10, s. V;
'

l: i

• ^- ^•' '^'*' '^^ 4 ; 47 V.. e. 10,

L article 1^53 du Cod. de Procédure Civile complète cet
article du st.itut.

^

CHAPITJÎE II

(?! 2)

De l'abolition et du rétablissement des Cours de
Commissaires

SECTIOX I. — AROLITIOX DE LA COUR
2415. Le lieutenant-gouvernour

en eonseU peut décréter la sus-
pension ou la discontinuation
(1 une tour de Coniniissair<>s éta-
»>lie dans luie ville, une paroisse,
im canton c»i une localité extra-
paroissiale, dont la inajoritf! des
habitants ayant droit de suffrajje
aux élections municipales, sifyne et
lui présente une requête •» cet
effet, accompagrnée d'un certiriciit
de trois juges de paix résidents
de

1 endroit, attestant que les
sif,matAires y forment la majorité
absolue des électeurs municipaux
y résidant.

2415. Tlio Lieutenant-Governorm Council may suspend or dis-
(ontmue liio (;c»nmis.sionei-s- Court
in any town. parisii. township or
extra-parochial place, when the
majority of the inhabitants, who
are entitled to vote at municipal
élections, sign and présent to him
a pétition therefor. with annexed
to it a certificate of at least three
résident justices of the peact: eer-
tifying that the persons signing
the pétition do veally form an
absolute majority of the muni-
cipal electors residing therein.
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" 2. Sur preuve satisfaisanto
qu'une Cour do Conmiissairos n'a
pa;s siégé depuis plus de deux an-;,

le reutenant-goiiverneur en con-
seil peut abolir cette cour, et un
avis de cette abolition est i)ublié
durant un mois, dans la Oazettc
Officielle de Québec

" 3. Nulle cour ainsi suspendue,
drist'ontinué«» ou abolie ne peut
être rétablie autrement (jue sur
une requête signée et certifiée en
la manière prescrite par l'article
2408.'' S. R. B. C. c. !)4, s. 48 ;

47 V., c. 10. s. 1 : 00 Vict., c.

35, s. 1.

" 2. Upon proof to liis satisfac-
tion that any Commissioners'
c(.urt has not sat for upwards cf
two years, the Lieutenant-Gover-
nor in C'ouncil niay abolish such
court, and a notice of such aboli-
tion sliall be publisli^d for one
mc(nth in the Québec Officiai
(îdzcttr.

" 3. No court so suspended. dis-

continued or abolished, shall be
re-established, uniess on a péti-
tion signed and certitiod as re-

([uired bv article 2408." C. S. L.
('.. c. 04', s. 48 : 47 V., c. 10, s.

I : 00 \'ict.. c. 3,"). s. 1.

SECTION II. — CEKTIFICATS DES JUGES DH PAIX Al' SE.IET I»E

I/AIJOLITIO\ 1>I.: LA COI'U

2416. Aucun des trois juges
do paix mentionnés en l'article

précédent, ne doit certifier que ];\

reqiu'te pour la suspension, l'abo-

lition ou le rétîiblissement d'une
(<*ur de Commissaires dans une
ville, une paroisse, un canton ou
une lot^alité extra-paroissiale», «a.

été signée par la majorité dos
électeurs de la ville, de la ])a-

loisse. du canton ou de la loca-
lité extra-paroissiale où elle e.st

établie, avant «pie clia«|ue signa-
ture aàt été attesté'e sous .ser-

nient devant un juge de paix
résidant dans le comté oCl est si-

tuée cette ville, cette paroisse, ce
canton ou cette localité extra-
jtaroissiaîe, par un électeur muni-
cipal du lieu, connu du juge de
raix, dans la forme suivante, ou
en termes équivalents.

2416, None of the thrce justi-

ces of tlie peace mentioned in the
preceding article shall certify that
the pétition for the discontinuance
or re-establishment of a Commis-
ojUTs" Court in any town, parish.
township or extra-parochial place
is signed by an absolute majority
of the muncipal electors residing
in such town, parish, township or
extra-parochial place, before eacli

signature is attestetl on oath, be-
fore some justice of the peace
residing in the county in whi^h
sudh town. parish, township or
extra-parochial place lies. by
snme municipal elector of sucli
j»lace known to such justice of
tlie pièce, in the following form or
AV(»rds to the like elTect :
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" Je, M. N., jure quv. A. B.,
^* C. D., et E. F., (insérez le ou
" les noms de la personne ou dos
' pei-sonnes dont la signature ou
"les signatures doivent être at-
''^ testées) ont signé la requête ei-
" dessus décrite en ma jM-ésence ;

'• et que je le (ou les) connais
'• personnollement, et sais qu'il
' (ou que chacun d'eux) est un
j- électeur municijjal de la ville.
'• de la paroisse, du cant<»n ou de
' la place extra-paroissiale) de
" (si quel(|u'un des signataires fait
'• sa marque au lieu d'écrire son
'•nom. ajoutejc) ot q\w la dite rc-
'' «luéte a été lue directement et
" expliquée A ceux (i"s signatai-

"
res (jui y ont fait leuiv^ marques

" au lieu de signer leurs i^oms."
(Signature). M. X.

" Assermenté devant moi. .m
" des juges de paix de Sa Majesté
" pour le comte de py,-
" '^^- .^"' •t''tat ou profession ou
|- qualités) qui m'est personnellc-
' ment connu comme étant un
•; électeur municipal de la ville,
'de la paroisse, du canton ou de
•• la localité extra-paroissiale de

et comme étant une
personne di^ne de foi, à

"i'« jour de mil
O. K..

S. lî. B. C, c. 94. s. 40. et 47
V., c. 10. s. 1.

" I. .M. N., swear tliat A. H.,
'

< . I). and E. F. (inserting tlio
" name of thc pcrsoa or persuns
" whose signature or signatures
'•are to be attestetl) signed tlic
'• abovo written pétition in my
" l)resence

; that 1 am personallv
" acquainted witli lum (or tliem')
•• and know that lie is (or eacli
" <if theiii is) a municipal olcetor
'• of the town, (parish, township
"or extra-parochial place) of

(if any of the signers
'• make th(>ir marks instead of
^'signiiig thcir naines, add» aiid

Ltie said pétition was lead over
•distinctly and explained !(>

"thoso (f the said signers wlio
;
hâve made thcir marks theicto

• instead of signing their names.*'
"Signature). M. X.

Sworn .«-Die me, one of lier
' Alajcsiy's justices of the peacc
for the counly of by

' M. X.. (trade, "professitrn or quaï-
;

ity) wlio is personally knowii
to me as a municipal elector of

' the town. (parish. township or
' cxtra-paiochial place) of
and as a pcrson woitliv of
(•redit, at this
*^''iy of

, one tl'ousaiid.

O. K.,
•Iiislicc of Ihc Peac..

C. S. L. C, c. î)4, s. 49 ; 47 V..
. 10, s. I.

SECTION III. - TUAXSFEKT I>HS AIUIIIVKS

2417. riiimédiaù-ment après Fa

-

bolition d'une Cour de ('omiiii-<-

2417. fmnicdialcly af(cr the
abolition of a (.'oiiimissioncrs"
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saires, le greffier est tenu do dC-
poser les dossiers et archives de
la loiir abolie dans la i)cMv
do. C oiuiniasaires ,.„ existenc-
Ut plus voisine de l'endroit
où la cour abolio siOgcait, ou s'il
n existe pas une telle C^ur de
Commissaires, dans la Cour de
Circuit pour le même district.
S. R. h. C, e. 94. s. 50.

( ourt thc clerk «luUl forthwith
depas.t the archives and records
of the said court in the CoUnmis-
smners Conit in existence nearest
to the place where such court
c't'ased to exist, or if there be no
such Commissioners' Court, thenm the Circuit Court for the same
district. C. S. L. C. c. 94, s. 50

SECTIOX lV.-KXKCTT,OX DES JCOEMENTS DU TRIBUNAL
2418. Les jugements rendus par

la c(»ir abolie sont mis ft exécu-
tion par le tribunal où ils ont été
transmis, comme p'Hs avaient et,',
rendus par le même tribunal, et

. nuf^^^"" '{'^ ^' ^^'""'«^ tribunal
finet (OS brefs dex«'cution en
^ .^^

^"*'
Z'*'^ jugements, sur les-

UUeJs brefs il est procédé comme
SI

1 exécution avait lieu .sur un
jugoment du tribunal qui l'a
omise. S. R. B. C, c. 94, s 50.

I 1 V^^, .luJgnients rendered
by the abohshed Commissioners'
Court shall bo executed bv the
court to which they hâve iH'en
tiansmittcd, and the clerk of the
said court shall accordingly issue
warrants or writs of exécution by
vntue of the said judgments. aud
ul ténor proeeedings shall be hadupon the said judgements, as if
tliG exécution had issued upon a
.Iiid^nnent rendered hy the court
'^sumgit. C. S. L. C.fc. 94, s 50

.ECTIOX V.- JURIDICTION DE LA COUR DES COMMIS.. MRPS DPVILLAGES DETACHES D'UNE PAROISSE. E^C.

2419. Malgré que des villages
consùtués en corporation soient
détachés d'une paroisse ou d'un
canÇcji, où une Cour de Commis-
saires est établie, cette cour n'en
conserve pas moins son identitécomme Cour de Commissaires de
cette paroisse ou de ce canton, et
est continuée dans sa juridiction
^ur tout le territoire compris dans
celte paroisse ou dans ce canton

2419. Notwithstanding Ihat
incoiporated villages be formed out
of a portion of any parish or
township m vvhich a Commis-
sioners Court has been est^i-
bhshed, such court continues to
De the Commissioners' Court of
such parish or township and to

JhI^ m ^\^ territory coraprised
within the hmits of such parish

^HW!m^^

wimMw:'^:
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41 or townsl.ip a< tho tinio of tlie
<'^tal)lislinieiit ol Miel

17. s. 1.

i court 41 V

1. .7 V( lô: Qii une Cour iKs C
'Oi.iimuiv (li-s potilos ,.ai..es, H.Miv <l

oniniissiiiivs j)oiir la (l('.,-i.> lOI)

une partit' <lu tcn-it

ete érigée on ville inorpo

f>ire a, (l(.j)iiis rétJil)Iiss(Miicnt d

nis une paroisse dont

cette eour

te ville, al

ive, eesse d'avoir juridietion dans eet-
ors nieni(> (pie la vi le foiinerait

paioisse fanoni(jiie:lajuridicf
fiiieore partif de la

inissaires étant restreinte anx limit

ion ordinaire de la (\nir des Coni

hi j)aroisse niunieipale: (pie eett
ger tn dehors de ces liniit.

os aetnelles du jerrit oi.re

' <-our ne peut K'^^alenient sie-

(pie
t'ompétonts à siéger doivent résider d

les commissaire pour (''tre

ans ces mêmes limites.

2. Cotte ilécLsion no pont s'appliquor aux vilhifto. inr-orpn-
es en n.un.e.palités séparéos ,lo la paroi.so .lont ils formai ni«-devant parfo

; le Statut 41 Viol., chap. 17 (Québoo ISTS)amendant le chapitre «4 dos Statuts Refoldns du B -Ca 'd
'

oK^nnant que la Cour des Co,n,„is..>os de la paroisse o::l;:nuera a y avo.r jnridLct.on. -Cam. Célvna Sirois et vir

^^ill, J., 111?. L., p. 230.

2 Jugé: Que pour enlever à une cour sa juridiction il fautune loi expresse et formelle.
'

Qu'une Cour des Comn^issaires,, créée pour une paroisse, con-^orve sa juridiction lorsque subsérpicmment le territoire de la

•Xi
"^'



sa COI' us i»i:s ('()MMFss\ii{i:s

paroisse, csj vvv^v vu iminicipalilr do villa»,^.. ou do ville ; et
• liK' les iM.rsoniu's assii-nirs devant vviiv cour [..'iiviiL ôtiv dt-
crilcs coiinnc élaid du dit villa-c ou de la dite ville. — /i'.,;

/iKiii' Lcnioiue. Malliieu. .1., iss:.. L. \ ., '.]\'>.
\ y\ \ |j

('. S., p. II»;.
" '

3. .Ii(iK: (^Me lors(|u'uiie partir du territoire d'une paroisse,
où vd établie iiiir Co,,,. d.s C.unniissaires, («st éri^r,V .-n ville.'

le fait de cette iiu-orporalior. en ville ir.Mdève pas", la cour sa
juridietion ni sur la paroisse ni sur la vill<«. — /;,, parte Le-
niieux. .Ictté. .1.. iss:,. Vol. s. !.. \'.,

,,. |().>, ^,^ j ^j j^ ,,^
^^

i!»r

1
i- il

SKCTI..X VI. -KRiccTiox i.fM; (WR l'oru ciiAruN im:s vir.
LA(;K.S SIL y a Dj TACinOMK.NT DTMO PAUOISSK

2420. T^ lieutenant-gouveriiour
poiit, (('iK'mlanf, sur lequôft' a cet
i'iTo.t sijriu'o ot pi-f-scnti-o dans les
(conditions et suivimt les forinali-
IT's proscritos dans l'article 2408.
pour l'érection originaire d'une
<-^ir de Commissaires dans une
ville une paroisse, un canton ou
jine localité e.xtra-paroissiale. étp-
bhr une Cour de Commissaires
distincte pour chacun de ces vil-
lages, auxquels cas la iuridiction
de r ancienne cour est limitée au
reste du territoire, mais peut con-
tinuer A tenir ses séances dans le
viUatre. 41, V., c. 17. s. 1,

2420. The Lieutenant-GovernOr
in Coiincil ma.v, huwever, at any
time, upon pétition to that efloct,
signée* d presented iinder the
conklitioi.s and with the forma-
lities ve(|uired l)y article 240K. for
Ihcoiigina' érection of a Cominis-
sioners" Court in and for any such
\illage

; in which ea.se the court
of such parish shall continue to
hâve jurisdiction over the re-
mainder of < ho tcnitory onlv, and
may continue to liold its si'ttings
withiu the limits of such villairc
41 V.. e. 17, s. 1.

y^-
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DKVoiHs |)i;s COM.MISSAÎHKS

><i;<"l"IO.\ VII. SI LA

•^r

2421. (^uniid uiif pan»i.s«(. nu
un canton od un,, Cour do ('.au-
'•iiHsiun.s ,..st .-.|„|.|i,.. ,,.,, .,j,i„,,,
fn plusieurs paroisses (,„ ,.„nion<
ou quand une parti,, du terril.,!,

o

«IH i-vtir p„n,i>s,. ou .1.. ,•,. ,,u.(o„
en rst dOt^irhéo, le lioutonanf-
gotiverneur en conseil peut sur

pour
1 avenir la juri.lietion terri-

tonaJe dont cette cour sera re-
vêtue, et le nom sous lenuoi rll,.
«era connue. 41, V., c. ]7, s. l

l'-MM.lSSI.; ,Mr rAXT..X KST MIVISK

2421. Wh.-.ipv,.,- ,..,iy p.-.iisl, ,„
•;'»n>l.ip, i„ „l,i..|i thcre i. .,

"""'"»'-'<,ne,V (nur(. is .|ivi.i,..'l

"'</» (woor uiore parislics or touii.
> "ps. or whenev.'r an.v portion of
'"' ';':''t'>ty of >M.l, parish or
;;»nsi.„, ,.s dct..eluHl therofron,,

tlo l.ie.,(..n;.nt-(iovernor i„ Coun-
;•' '-'av up..„ poution to that

thlLi TT ^''« J^risdietion

. urf . n ^"^ ^'''" *'» •^"'•''

Huili ilieicafter Le ku
^ - <•• 17, s. I.

Ilowp II,

(-'JIAPITI.'K Ifl

Des devoirs des t 'missaires avant d'entrer en fonctions

.^F;<"ri()N I.

2422.

10N<TI().\S.

finn=
-^^'"'<' «IVntrer en fonc-

tions, cha«juo coniini^..aire orôte

t ^^"^«"t 'levant un ,,u...e,ljpa v

enfnurr* t' ''i*^"
'^^^ Adèlenlent

•t^inplir les devoirs do son officeau inedleur .le .es connaissances'
f-apacités et jugement.

2422. Kveiy coniniissioner, I,,.-
oro proceeding to exennse' l.is
luictions as su.Ii, shall take andsubs..nbo an o^dh l>efo,e so,"

'

«liily, to the best of his iudffmentand <.apacity, to perforn/ tl^ï
lits of hiM office.



^mi.

2ti <ori{.s l)i;s «OMMISSAIRKS

HKCTION II.~l)KVOIKS l>i: Jl(JK „k l'AIX yi.l A UKCU Ll]
HHUMENT

!-« jii^'L' (]<• paix qui a rp«;u m
seiiiient en donne uno copie cer-
tifiée au coinniiHsaiio. qui la fait
annexer au registre du tribunal
qu'il doit tenir. ,s. H. b. C e
1*4, t.. 5.

'

The justice of the poace who
receivea such oath shall give a
eertitletl copy thereof to tlie coni-
niirtiiioner, who shall cause the
>iiin«> to bc nnnexed to the regi^ter
of the court in which he .sits. C.
.S. L. ('., c. 94, 8. 5.

Remarques.—l.cs comniissaiivs doivoiii se conron,,,.,- scni-
puleusoinoiil, aux prescn^tions (U- cof nrtiolo ,ln Statut.

Avant donc i\v si;r,„,r aucun l)rcr (rassi^nation nu autiv pn.-
K'durc (>( (I\Mitcn(lrc les causes, tout commissaire doit prêter
el souscrir*' 1(> serment d'office.

i'(»K,Mli-f-;

I>a formule suivante suffit :

Cour des Commissaires jiour la paroisse de
'h\ (prénoms, nom. ((uaïïté et résidence), nommé commis

f-aire pour la décision sonunaire ilv^ petites causses pour la j);!-

'""'^^' ''^'
. fai^ serment de bien et fidèlement

remplir les devoirs de mon office au meilleur de mes connais-
sances, ca})acités et jugement.

Ainsi qu.' Dieu me soit en aide.

Et j'ai signé, lecture faite.

Assermenté devant moi
en la })aroisse (]o

ce jour de 1901.

.Tnge de Paix ])our le district de
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UUDi;! |]:U 2»

11 ost bo-. ,1t. iv.nar.iiKM- <,u.. ,r sonii,>nl doit ,'•(,•,. ,„vtr ,|,-
vnnt un Ju^r, ,i,. i»,;, ,.( „,,„ ,,^.^.^,,,j ,^,^ ..on„„i,ssai,v .1. la Cou,
MiIKTicurc „u .Irvanl un nut.v c.Muniis.s.i.v pour la .lédsion
•^oiMMiairc (les |M.(i(,.s cjiuscs.

l'n,. cr.pi,. cedifu'," .|(. ,•,. siTUM'iil (rorii,-,. ,loii i,u,s>i Hiv an-
"«'XcV ;,u iv^n.tro .lu Iril.unal h-nu par la (".,ur .1rs Comuii.-
t'a ires.

CIIAI'ITKK IV

(Jj I)

Du greffier du tribunal et de son député, et de leurs devoirs

^''*"''""^'
' N<»MINATI.»\ IM- <;KI;|-FII;I{. ^.M.)I,|.; i,k ,.a ,.vm,{K

2423. ( liaque Cdir de Coiiiini^-
>aires noiiiiiK» son greffier.

I.a nomination du proflicr so fait
l»iir lo counninsaire s'il n'y en a
qu'un, ou A la majorité' d.'s com-
inissaires s'il y on a plus de deux

;

et s'il n'y en a que deux, par le
commissaire dont le nom est le
premier sur la liste. S. R B t
c. 94, s. 13. par. 1.

2423. Kaili ruinmissidiiera'
<'ourt appoints its clcrk.
The appoint ment shall l.e vested

in tlie eomniissioner if there be
only one. or in tlie majority oftli.
eommissioners where thére are
more tlmn two eommissioners, and
where tlicro are two eommis-
sioners, tlie appt-intment of sucli
c'Iprk shall l.e vested in the coni-
missioner whose name is first
upon the list. C. S. L. O.. e. 94 s
13, par. 1

, .

Remarques. - Lors(,u-il n'y a c,uo deux c..>m,ni..saims ....ur
une cour, le choix du p^reffior se fait, dit cet article, par celui
des deux dont I,. nom es! le premier sur la liste.
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Que veulent dire ces expressions: le premier sur la liste ^

A-t-on voulu (lire par là le doyen des commissaires ou cel..,-
dont le nom, par ordre alphabéticiue, est le premier sur la \Hc '^

A (luelle liste est-il fait allusion ?

iXous croyons que la liste des commissaires est celle qui con-
tient les noms des commissaires de chaque paroisse, ville etc
Le commissaire dont le nom est le premier sur la liste est

le plus ancien.

SKCTIOX 11. -SA DESTITUTION
2424. Le greffier peut. t»tre des-

titué et remplacé par les commis-
saires, de la même manière qu'il
est nommé. S. R. B. C, c. 94 s.
13. par. 2.

'

2424. Any elerk may be ro-
moyed by the commissionera and
replaeed in the same mannei- as
lie is appointod. O. S. L C c
94, s. n, jîar. 2.

SECTION III. -NOMINATION DES DEPUTES
2425. Ce fonctionnaire peut,

avec la permission des commis-
saires, ou la majorité d'entre eux
se nommer un député dont les
actes sont sous sa responsabilité,
et qu'il peut dostituer. S. R B
C, c. 94, s. 13, § 3.

2425. The clerk may, with the
penmssion of the commissioners
or of a majority of them, appoint
a deputy, for whose acts he shall
be responsible, and Mhom ho mav
itemiove. C. S. L. C, c. 94, s. 13,

SECTION IV. -NOMBRE DE GREFFIERS PAR LOCALITES
2426. Tl n'y a (ju'un seul gref-

fier de la Cour de Commissaires
pour la ville, la paroisse, le can-
ton ou la localité ooctra-parois-
sialo, quoiqu'il puisse avoir été
nommé deux ou un plus grand
nombre de ommissaires pour
tonte iolle place. S. R. R C c
n. s. 14. et 47 V.. c. 10. s. 1

2426. There shaJl be only onc
nerk m each town, parLsli, V-own-
ship or extra-parochial pla<'c.

mugh two or more conmiis
mers hâve been appointed in

s.ich place. C. S. L. C. c 94 s
14 ; 47 V., c. 10, s. 1.

•li?>::^r



QREFFIRR

SKCTIOX V. Ï''^«SOXMOS ,M,Aim.HS A KTIHO OUKFriKUS.

2427. No minor, bailiff, or por-
M»., kH'pinfe. a i.ouso of public
ontertammont, or tavem-keepo •

trUT"^ ,>'^"'""^ «piiituous' orfe.mented Iiquors to be drunk i„lus house or on his premises shall

sioiu'is (oiirt.

No justice of tho peacc, or anv
P^'i-son being the father, S
Irro her, brother-in-law, .son-in-Iaw!

2427. Aucun mineur, huissier
aub.rg.ste, cabaretior, ou déS-'tant de liqueurs spiritueuses ou
.onnentc.es dans s!t „,aison oSOS dépendances, ne peut Ctre
S'effîer d'une Cour de' Commis
saires.

'-"munis

Aucun juge de paix non plus

ou -^yeu.cZn.r^'^^r^l;: T^ i^-ther-in^iaw:";;;;:!^.!;;;";
-les crnnmissaires, pour ses aff 1 '

^^"' ''^' ^^'' '^^'''J^ or aoe„
'*"s,,rivées, ne pe,^ être non^m^ u"'''

'"'^'^ '^^ ^^^ oommissionors
k-roffier de la coîir où ce 00»^ '? f" /™*^ ''""^*^'n«- «hâIbe
«aire a le droit de sirJor S R n

'^ •°^. *'»^ ^«"'^ i" which such
"• ^ •' ^'- 04. s. ir,. § 2.^ ^ ;^o'n'mssioncrs is ontitled to si'

* • >. L. ('., (.. <)4. s. J.-). § 2.

GREFFIER

u£Ptioie^trd:'"dj;r/c:n"t: onfâ^^'-^^- '- ^^ves. before
piastres, devant un des conSs fn f

.*^'« /^ommissioners entitlod
«aires du tribunal pour Ta^ l' lujf '" *^ c«»rt, security for
;;^«'c-ution de ses dev-oirs nul no îl^l"^

Performance of his duties
peut Otre nommé greffier d'uïe dnl.o^

^'"°""* «^ ^^o hundred
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pour son propre usage et dans
son intérêt à titre de propriétaire
ou d'emphitéote, pour un terme
dau mioâns vingt et un ans, ou
dusufruitier pour la vie, des
biens immeubles situés dans Je
comté 0x1 est située la cour, de la
valeur annuelle de quarante- lui it

piastres, on outre des rentes, rede-
vances ft hypothèques dont ces
biens peuvent être jrrevés. S R
B. C, c. 94, s. If), § 1.

time of his appointment for his
own use and benefit and in his
actual possession, in absolute
pr(y)erty, or by emphytoutic lease,
oriifinaJly created for a term of
at least twenty-one vears, or by
usjifvuct for his lifê, in lands.
teiieiuents, or other immoveable
pioperty, lying and being within
Ihe limils of tlip countv in whieh
the couit sits, cjf the yèarly value
nf forty-eif.'ht dollars, over and
above what will satisfy and dis-
charge ail encumbrances affecting
tlie same, and over and above ail
rents and charges payable out of

,
the same. C. S. L. "^O., o 94 «

l'>. § 1.

Remarques. - Le nrroffior doit aN'oir une f|iialification qui
n'est pas exigée des commissaires. Il doit posséder pour
son propre usage à titre de propriétaire ou comme cmpliitéote,
pour un terme d'au moins vingt et un ans, ou à titre d'usufrui-
tier pour la vie, des biens immeubles situés dans le comté où
est située la cour, de la valeur annuelle de $48.00 en sus de
toutes charges, hypothèques, rentes et redevances.

S'il n'a pas cette qualification foncière, le greffier doit four-
nir un cautionnement de deux cents piastres devant un des
commissaires du tribunal pour la due exécution de ses devoirs.

Ce cautionnement doit être par écrit et devrait aussi demeu-
rer de record dans les registres de la cour.

Quelle est la sanction de toutes ces obligations ? Le statut
n'en indique aucune.



SEANCES DU TRIBUNAL

SECTION VII. — SON SERMENT AVANT d'eNTRER EN FONCTIONS
2429. Le greffier doit prêter,

avant d'entrer en fonctions, ser-
ment devant un commissaire au-
torisé à siéger au tribunal, de
remplir fidèlement, impartiale-
ment, et au meilleur de sa connais-
sance, les devoirs de sa charge, le-
quel serment est transcrit dans le
registre du tribu. S. R. B C
e. 94, s. 5, § 2.

2429. The clerk shall, before
entering upon the duties of his
office, make oath before a ccm-
missidior ontitled to sit there-
in, faithfully and impartially to
exécuta, to the best of his ability,
the duties of his office, which
oath shall be entered on the re-
U'i^ter cf the court. C. S. L. C
c. 94. s. 5. § 2.

Kemarques. — Le serment, que doit prêter le greffier avant
d'entrer en fonctions, peut être dans la même forme que celui
des commissaires et dont une formule est donnée sous l'article
2423.

0^ remarquera que ce serment doit aussi être transcrit dans
le registre du tribunal.

CIIAPITKK y.

(§5)

Du lieu des séances du tribunal

SECTION I. — EPOQUES ET ENDROITS OU SONT TENUES CES
COURS

2430. Pourvu que ce ne soit
pas dans une auberge, une maison
dVntretien publie ou ses dépen-
dances, la cour est tenue près de
l'église, ou dans le lieu le plus

2430. Provided that no such
court be at any ti.me held in any
tavera or place of public entertain-
ment, or in any building thereto
peitaining, the court is held in

V. M

mêM
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fréquenté d.» la villo, de la pa-
roisse, du canton ou de la localité
extra-paroLsfliale, indiqué par les
eommissanes ou un counmissaire
suivant les Ç'vantualités et en lu
manière prescrite en l'article re-
latif u la nomination du ffi-effier
dans une salle convenable founiie
«ous la direction des commissaires
ou dun seul d'entre eux, par le
greffier a la charge duquel sont

,U fnf!" ^^ «yer et de chauffage
(le cette salle, de même que 1^
autres dépenses et déboursés né-
cessaires pour la tenue convenable
tie la cour et qui sont acquittés am^'me les honoraires qui 'i„i sontatribués KRB.C..\94!s;To.

^I o^t 2; et S. 11 ; pt 47 V.. c. 10.

ea^h licvwn, parish, township or
oxtra-parochial place, near Ihe
ehurch, or at the ino«t public place
tixod hy the eomniLssioner, or copi-
missioners. according to circunis-
tJinces, and in the maiincr pies-
eribod hy the article respectin^.
the appointment of the cleik. in
-oine suitable nom or place pro-
vided for that purpose l,y thoderk thereof, under the direction
of the eommissioners, or of one
^f .them

: and the expease of
Jiiring and warming such room or
place, and ail other expenses ne-mssary for the convenient holding
of the sa.d courts shall be paid

f tTe J ''ï"' ^^P-«tively/out

fl *i "^^'r^
hereinafter aÀsi^rno,]

to them. C. S. L. C, c. 04 s 10
pars.

1 and 2. and s. H • '47 V
c. 10, s. 1

^'
• »/ V..

SECTION II. -MAINTIEN- I)

«««f^^^L,-^'^"
séances du tribunal

'-ont publiques et les cctmmissaires
«un le président ont, pour y con->erv.ri ordre et y uTaintenir ha
discipline judiciaire et en faire
respecter lautorité, les pouvoirs
conférés a tous les tribunaux deJa province par les articles 4. 5 6

10, et C. P. C. article 1184.

r: L'ORDRE Arx séances

2431. The siltings of the court
are public and the commissioners
holding them hâve such and the
like power and authoritv to pré-
serve order in the said courts
«luring the holding thereof, as .-,

confeired upon any courts in tins
1 n'yince, during the sitting there-

of the Code of Civil Procédure.

^

Remarques. — Les articlos 4,

J'nnrion Code do Procédiiro. Tls

tiriez in, ir, lSo< indiiTionvoniirode

>' n» 7, 8 et sont roux do
ont. été romplaoés par los ar-

mw. • - ' rt - .



si; \.\(i;s !)i l'uiiK NAi, 35

Los ii(.((.s cxpUnUiNvs .!(. et. article se lro„ven(, ci-après
sous 1 article l'irA du Code de Procédure.

SKCTIOX m. -OFFirK DK fO.MMlSSAl KH KST (iKATlJlT
2432. L'oiliee de commissaire 24:^2 iii.. ,,m,

-t gratuit
; il „a aucun droit de .iontr i^ <!Xiï^'Z T"^'rocovou- de réuumération pour les mission;^ "

aH ?<!' ;.„titt.d t."";..^emces qu
, rend on vertu de la receivo. a..y re.-on, , • h or •

inméspnt<' section. S. R U f' ,. ii,.i-.,h,>., .tt
7'""'l'i"'**- <»i leniu-

5)4 s in ^' *-• "•'•i^ioii "liatevor, Un- anvtliiu"
'

' ^y '""i t'<»»t; under this section
('. S. J.. c, f. «)4^ j. ,,,

«KCTIOX IV,-- KI'OQIE DK LA TEXll.; DES (.'OTTRS.

2433. Lcî) Cours de Connuissai- 24.*^'^ ti.^ k • •

res sont tenues le premier lundi .i.aU bj l^Z^^Zr^^'-T'de chaque mois, n'étant pas un in eerv month ,.ôf h± '"TH^'our férié, et si ce lundi est un ZvZL "
i tV , Iw^F

"• ï,*"^'"

jour férié, le jour non férié sui- on thë f( 1 ow n^^îl i
"

'•
^'""

vant, et tels a.itres jours auxquels othe dâv To^wh^! 1? .

""^ ''7
les comn.Ls,saires jugent à propos fo„nd iS-e^suv •

'^^^ ]'''

de lajoumer pour rauditi.Jn des l.ea i,./ \ it, i^i. ,.i 'T""',
/''''

rrK r^ if j^Tt ^^^ ^^"-^-
rïr ^-^^ ^•- ^ '• ''

•

-^'
Remarques. En vertu de larticle 1.5, paragraphe 10, du

Code de Procédure, les Cours de Connnissaires peuvent siéger
pondant la vacance eutre le premier Juillet et le pre.nier^de
soptcu.hre, alors que les autres tribunaux ne le peuvent ex-
ee])te en certaines matières ,,ui requièrent célérité

Cependant les Cours des Commissaires, par cet article 3433ne peuvent siéger les jours fériés.

Les joui^ fériés et non juridiciues sont maintenant, d'après
1 article 7 du Code de Procédure, les suivants:

1. Les dimanches
;

- Le premier jour de l'an
;
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"i

b

..\ Il
4 \\

.
'«

i

i f

3. La fête de l'Epiphanie, le mercredi des Cendres, le Ven-
dredi-saint, le lundi de Pâques, les fêtes de l'Ascension, de la
Toussaint, de la Conception et de Noël

;

4. L anniversaire de la naissance du souverain ou le jour
fixé par proclamation pour sa célébration

;

5. Le premier jour de juillet, ou le deuxième jour si le pre-
mier est un dimanche, (fête de lai Confédération);

6. Tout jour fixé par proclamation royale ou par proclama-
tion du gouverneur-général ou du lieutenant-gouverneur com-
me jour de jeûne ou d'actions de grâces générales, ou comme
fête du travail.

Le premier lundi de septembre est généralement choisi
comme jour de la fête du travail.

Les proclamations des jours de jeûne ou d'actions do grâces
générales sont publiées dans la Gazette Officielle de Québec. Il

est donc important, pour les commissaires ou leur greffier, de
prendre connaissance de ces proclamations.

SECTION V. — PAR QUI TKXUK
2434. I.a cour peut être tonup

par tout conuTiissaire noniiuô pour
chaque ville, paroisse, canton ou
localité extra-paroissiale : mais
les commissaires nommés pour la
même cour peuvent être tous pré-
sents et 8ié<?er ensemble, s'il est
nécessaire ou s'ils le jugent jl pro-
pos. S. R. R C. c. 04. s. 11, par
1 : 47 V.. c. 10. s. 1 C. P. C. art.
1183.

2434. The cc.urt may be hdd
by any of the commissioners ap-
])ointed for the same town. parish.
township or extra-parochial place,
but ail the commissioners ap-
l)ointe(I for the same ])lace may
be présent and assist at sucïi
eoflirt, if n^'cessarv and thev deem
it expédient. C. S. L. C. e. 94. s.

". § 1 : r. r. p.. ns.3 : 47 v.
c. 10. s. I.

Voir décision sous Tartic-le Viô^y C. P., cir-après.

Oil

i:.*s,!É''^î?i«jiii>
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.SECTION VI. - SITOCIKK-ATION I,r lAEV DANS I/ASSKJNATION

(. !S.. L. C. î)4.

nientioneil.

11. 8 2.

CHAPITRE VI

Des registres et papiers

SECTION 1. — KEGISTUE DES POURSUITES
2436. Le greffier de cha(iue

Cour de Qduiiiiissaiies tient un
registre de toutes les causes qui
y sont mues, des procédés faits et
des jugements rendus dans clia-
oune d'elles. S. R. B. C, c. 94, s
H>. § 1.

2436. The derk of each Coni-
nussioners' C. u.L Kteps a register
of ail suits instituted bofore such
court, and of ail proceedings had
ami ail judgmcnts rendcrod tliere-
"1. C. ^;. L. C, c. î)4, s. lu, § 1.

SECTION II. -CONTENT' DE CE REGIFTIJE
2437. Ce registre cHntient un

élat («uccinct de-; ncins. qualités et
résidence des parties, tle I» nature
•le la demande et de la défense, et
des pièces produites avec leur date
et les noms des notaires qui les
ont passées, si les pièces .sont au-
thentiques, ainsi que l'indication
sommaire des pièces offertes en
preuve. S. R. B. C, c. 94, s. 16.
S l.

2437. Such register shall con-
taiii a >uccijict statemonr ot tin-
nanies. additions and résidences of
thc parties, tlie nature o{ tlie de-
iiiand. and tlio defencc set u|).
shall si)eeify what papers we-»
produccd as évidence in tlie canse.
and the dates of such papers. and
when any notarial instrument is
producecl. shall sf^tc the names of
the notariés before whom such
instrument was executed. C S L
C. c. 94. s. l(i. § 1.

'
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Ecmarques.-!! est ,lo la plus granV- importance.. «,ue lo
registre. au<,,u.l il est fait allusion dans (-..t article et le précé-
dent so,t tenu avec soin et régularité. Ce registre .«si un .lo-
cument authentique.

On verra i)lus loin ,,ue, dans les cas de rerliorari, d'évoca-
tion, d'inscription de faux, etc., une copie certiHée de toute,
les entrées au registre relatives à la cause doit être trans.nise
avec le dossier. Art. l'^^TO, C. l*.

Toutes les dispositions de cet article doivent aussi être ob-
servées avec soin.

li

SKCTIOX III.-LIVUAI.SUX 1,K (.OI'IKS CKUTIFIIOKS DKS KNTUKKS
2438. Sous pcino duno aiiu-iuk'

<le quarante j)iast.res, rpoouvrablo
par la personne qui en fait la
(leniandp, le ^ïreffier doit donner

'

copie des entrées du registre, à
toute pei-sonne qtii le re(|uiert et
offre de lui payer dix eentins
J)our chaque cent motn de eette
copie. !S. R. B. C. e. 94, s. 10
§ 2.

2438. Under a ix-nalty of forty
• lollais. to be recovered hy Ihc
party wlio reciuires it. th<'

'

cleik
shall fîive a copy of suc-l» entries
<o any persou deinanding the same
and offering to pay liini ten cents
for every Inindred words of sueh
copy. C. 8. L. C. e. !)4. s. 10,
§ -•

SKCTION IV.-KKGISTRE mssWFAlK VVAAl DIT TUIKUNAL
2439. Malgré les cliangoments

du personnel de la eour ou du
greffier, le registre de la Cour des
Commissaires dans xme ville, une
naroisse. un canton ou une loca-
lité extra-paroissiale, est toujours
considéré comme le registre du
tribunal. S. R. B. C, c. 94, s. 17.
§ 1. et 47 V., c. 10, s. 1.

2430. Notwithstanding anv
change in the persons for the tim'e.
being commissioners or clerks, the
register of the Commissioners'
('ourt for any town. parish, town-
ship ofr extra-parochial place, shall
continue to be the register of tho
court. C. S. L. C, c. 94, s. 17,
§ 1 ; 47 V.. c. 10, s. ï.

êÊwm * *'yitei9ifcfe*'r
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sKc-rmx v.-.,m.:m.sk .m: itKcî.sr.tio i-ak la peusonne gui
CKSSK JrirrilK «ÎKHFFIKR.

2440. En sortant de clmige. lo
greffier qui résigne ou ,.«f, ,i,^.
titué doit délivrer iuimédiatc-
niput, pt sous peine de «luaraiite
pia-stres. le registre, le« dossiers
Pt les archu-es qui sont en sa pos-
session, au commissaire ou a l'un
des eonunissaires, ou à son suc-
cesseur en ofticp.

Les liéritiers „u représentants
fU> cet oflicier. en cas de décès d-
ne damier, sont sujets aux mêmes
devoirs sous 1,, ,nvm9. pénalité.
ï^- 15. 15. ('.. c. !l|. s. 17. § 2.

— DEVOIKS I)i:s IFKrUTFKHS

2440. The derk <.f anv (.om-
inissioners' Court who cpa.sps lo
nerform llie duties of his office,
"wing fo résignation or removal."
sliall. under a peiialtv of f,,ifv
dollars, foi tliw if 1, ddiver llie rc-
gi^tcr and papers in his posses-
sion iv. ihe e JinmisMoner or coiii-
nu.s,si,meis. or to the p..|>on ap-
poinfed successor fo tlie derk of
(lie said court.

In case of the death of such
fflie^r. his Jieirs or représentatives
are subjeet to tlie sanic obligations
iinder a simjlar panait v. (' s L
<'.. c. !»t. s. 17. § •_>.

OHATMTT^K VTT

(S T)

Des honorai! s du greffier et des huissiers

SECTION- I. - IlOXoiiAIIUCS I>r GR..:FFIKrt
24tl. Les lionoraires du «ref-

tier (f'une Cour de Commissaires
sont les suivants :

1.—Pour toute assignation qu'il
dresse et délivre par ordre de
la cour ou d'un oommi.ssaire
qui «>st autorisé A y siéger...

trente eentins
;

2441. The fpos of flie derk of
aii.v C'ommissioners' Court are tlie
tollowing :

I.—F.^- pverv summons made and
ddiv<M-d hy liim. by oitier
of t]-'. c< rt or of anv eoin-
missi. ner entitled to .sit
t.h-nun.

. .. thirtv cents
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1.1 ..

I 1

-.—Pour c}iac|Uo copie de ce

bref dix centins
;

3.—Pour c.haiiue subiMPiiA

(|Uinze centins ;

4.—Pour cliii«|ue copie de Mub-
pœna dix centins ;

•'».—Pour chaque jugement avec
copie.. . .vinjfi-einq cer + ins» ;

C.— PiHir clm<iue mandat d'exécu-
tion ou saisie.. , . vinjft-cinq

contins :

7.— P«(ur chaque copie d'icelui...

dix centins :

^-—Pour IVntn'e de chaque oppo-
sition admise par un coniinis-
suire dix centins

;

S. JJ. B. C. c. !)4. s. 40. § I.

•2.— K«)r every copy of a suni-
mon» '

. ten cents
;

• —K< ir evei y sul)paMia .... flfteen

cents ;

\.—For every copy of subpœna...
ten cent» ;

.">.—For e\ery judguient and copy
thereof.. ..twenty-flve cents:

»i.—For e\ery wanant cif exécu-
tion or seizure... .twenty-five

cents ;

7.- For evory copy thereof .. ..

ten cents ;

S.—For eiKterinj,' ev«'ry opposition
a'Iowed hy a coniniissioniT...

ten cents ;

r. S. !.. ('.. (.. !)4. .s. 40. § 1.

SI'X'TIOX n. - IIONORAIUKS PK LIITISSIKR

2442, Lhiiissier n dn*it de re-
cevoir, pour chaque signitication
de bref avec rapport, vingt centins,
et six centins et deux-tiers par
nriJle de distance parcourue, en
ailt.,.t seulement, pour fa're cette
sisnitication, hi distance i reve-
nant ne comptant p.-

. mais
l'huissier qui fait plus" .rs signi-
li^ations au même défendeur n'a
droit qu'aux frais de voyage sur
un seul transport. S. R. B C c
n4. s. 40. 8 2.

2442. Thr bailiff

lo rei'cive, fer every :

cess and certificate

sum of twenty-cents. and
and two-thirds of a cent
for the distance he ha.s

perform such senice.
tance in returning not
him to any allowance

;

bailiff, by whom several

bas a right

eivi^e of pro-

thereof, the
six cents
per mile
gone to

the dis-

entitling

but the
services

are made upon the same défen-
dant, shall not be entitled to tra-
velling expenses for more than
one journey. C. S. L. C, c. 94, a.

40, 8 2

ilKà" ri^-.
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C'IIAl'lTKK Vlll

Dispositions diverses

.si:cTio\ I. -l'KiXKs i\fli«;i.:ks ai x «(.mmissaikks kt (;ufk-
FIKKS COII'AHI.FS I,i: MALVKUSATlnxS

2443. Tout commissaire ou «îrcf-
fipr qui. dans rex(k;ution de^son
devoir, commet une malversation,
ou dClivre à un huissier ou ft une
autre personne une pièce de pro-
c^idure quelconque pour être dis-
tribuée, vendue ou aliénée d'une
manière illégale, devient passible,
pour chaque contravention, d'une
amende de quarante piastres, et
est, de ce moment, inhabile à a^'ir
comme commissaire ou greffier
S. R. B. C, c. 94, 8. 45.

2443. Any cumtnissioner or
any clerk. who. in the exécution
«>t' the trust rcposed in hiiii, mis-
demeans hiinsolf, or delivers to
any bailiff, or other person, any
process tp be by him cr them
distnbuted, sold or otherwise
illegally disposed of, «hall, for
each such offence, incur a penal-
ty of folty dollars, and shall
thenceforth be disaMed from ac-
ting as comniissioner or clerk
C. S. L. C, c. 04, 8. 45.

Remarques. — Les malversations des officiers, dit Ferriùre
sont les concussions, les violences, ou les faussetés que les offi-
ciers commettent dans l'exercice de leur char^'e.

La concussion est l'abus que fait de son pouvoir\in homme
constitué en charge, en dignité ou en commission, pour extor-
quer de l'argent ou quelqu'autre chose de ceux sur qui sa
charge ou son emploi lui donne quelque pouvoir.

Les commissaires et greffiers doivent donc se garder avec
soin d'accepter des cadeaux ou récompenses qui pourraient
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influer .sur leur conduit» diins leurs fonctions, et aussi de faire

payer aux i»luideurs des honoraires plus élevée que ceux ((u'ils

ont droit de réclamer par la loi. Toutes (dîeuses de cette na-

ture sont criminelles et sont punies comme telles.

SECTIU.N II. - UIOCOIVUKMKXT DIJS l'KNALITES.—
EMl'I.oi l)i: I/AMKNDIO

2444 Ton Le amoTid»i iniposôo
"Il cn'ourMo pour contravention
.. I.' p: itc 8(vtion, eut rocou-

vians le distritt où l'of-

'^'.ô commise, par pour-
ant un tribunal ayant

' i(»n civile, jusqu'il concur-
rence' du montant de l'amende.

.Moifiô de l'amende appartient
au poursuivant, et l'autre moitir-

est versée entre les mains du tré-

sorier de la province pour faire

partie du fonda conHolidé du re-

venu S. R. B, C, p. 94, 8. 46.

2444. AU peeuniary penalties
impofiel or inciirred for offenceM
comniitted again.st thia section
niay bc used for and reeovered
before ajiy court
jiu'isdiction to the
fine or penalty, in

which the offence

havinj; civil

amount of the
the district in

waH committed.
One imiiety of hucIi penalties

shall iro to the person suing for
the .samo. and the other moioty
shall bc pai<I into the hands ôf

tho Provincial rrea>4urer. and forni

part of the eonsoMdated revenue.
C. ^. L. C c. 94, 40.

SI < TION m.

f " '"

'* "^

.. DUOIT IH: CIIAyUK (•«•-M.MIS.SAIKK DK IlKrKVOIU
COriK 1)K LA LOI

2445. ( haquc commiîssajre.
nonini»'' en vertu de la présente
swtion, a tlroit den recevoir une
copie imprimée dans la lauffue
française ou im;2rlaise. laquelle
copie doit lui être transmise de
la manière présente par la loi

pour la distribution «les statuts
(le la province. S. K. B. C. c.

î»4. s. 47 : .SI V.. c. )i. s. S .«t

49-50 V., c. 95,s. .51.

2445. Kach c(Mnniissioincr up-
pointed under tins section, sl-.all

be eutitled to a j)rinteil copy
thereof, in the French or Enjîli'^h

languajres. to be transmit ted to
him, in the munner by law ]>ro-

vided for the distribution of the
printed a«ts <)f the Législature.
C. S. L. C. e. 94. s. 47 : 31 V..
c. (5. B. 8 : 4\) 'iO V.. e. 9â. s. r»!.
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l'rnvin<»> (U» (^iu-.|„.c.

I>i-.ii<f «le

Cour lies ('<*iinuis8aiios de |a
vill«s U«» lu |)iirois.M>, du .arilon on
l«Maliir' pxtra-piuoi.ssialc. {^vUm le
•as) de

A. n., cliaJiu'iiJicr. |<»ii x-loii
!«' «UM) d». (sa . .*idt'ii<'o). dain h-
<Ii< «listiici. Salut :

Il vous «Ht par le pivst'iit . i

duiiiK-. di- payer A C. 1).. maicliand-
épider (ou solon lo cas) de (sa
rCMideiifH») la soiiuin' île

piaHtios, qu'il vous dt'iiiandt'.
conimo lui f-tant duo pour (spC-ci
lier brièvenent la cause de l'ai'

tion) et vouH restant i\ payer,
avec ses frais, <m de comparaît le
(levant cette cour. A la maison de

. dans la di<e vilh,
ou etc.. (^^l'ion le cas) de
à heures midi
'•' .jour d procliain
(ou courant) pour réponilre n la

demande du dit C. D , autrement
juficnu'nt pourra être rciulu con-
tre vous par d«^f:\ut.

ntinor- sous iu( n si'inp (t s'(au.
A ce i(>ur de
dans l'aum'e de Xotre-Sei'fncur
lî».

^T. S.) E. F..

Comniissairo
S. H. n. r.. c. 04, côd. T.

l'OUUl'l.KS

Section IV. ~ FORMULES
Cédule No 1

FnU.MII,!.: l>A.s.S|(j\ATi,,x

i;{

rr(»\iii((. ot (^(1(.|m'C.

i)|s(ri<t of j

lu t lie Coniuiissiotu'rs'
l"|- the l.)\vii. parish. to\
or extr;i paioiliial place. ((

case may hei of
To A. H. of (A. ITs résidence),

'" <'"• -^ id district, carpenti-r,
•<•> H-^ the east' nia y he).
(Jreetin^' :

Vou are lurehy coiniuaiidcd to
l'iiy to r. I). (,f fC. l)\ résidence.)
yri .

.
r. (or :is the case niav bel.

^•'« '»' "f dollars, whii h
he (! iiunds of ycu as beiiinr dm.
to hiiri for (state brielly thecausi'
of actionl. an'l rcmainin^'' unr)aid.
with liis <osts : or to appear
iicfoi.' thi.v court, at the
•'"l'^c in tl,(> said towii.
t<r a< the cise may he). ot'

"^ "l'hKk in the noon.
"f *lio day of ncxl (or
in-t,int) to answer the dcmand of
the -aid C. 1).. otluMwise judif-
nieut ti)ay bc «jrivcn a^iiinst you
by dcfault.

(;iv('n under iiiy Juind aiid seal.
:it tins day of in
the year of Our Lord one tbi.u-
^^iiiid nine hnndrccî and

a., s.)
^

E. F.

Conimissionor
r. S. L. (*., c. !I4. Schedule 1.



44 COURS DES COMMISSAIRES

Cédule No 2

FORMÎ'LE DE SUBPŒNA

Province de Qu<''bec',

District de

Cour des Commissaires de la

ville, de la paroisse, du canton,
ou localité extra-paroissiale, (selon

le cas) de

A Sa^ut :

Il vous est par le présent ct-

donnC de laisser de côté toutes
affaires et excuses, et de compa-
raître vous, ot chacun de Vous,
en pei-sonne, devant cette cour,
en la maison de dans la dite
ville, ou, etc., (selon le cas) de

le jour de si

heures midi, pour lA et alors
rendre témoignage sur toute et
chacune des choses que vous, ou
aucun de vous, ou chacun de
vous, pouiTJez c<^,miaître dans une
cause pendante devant cotte cour,
i^ntre demandeur et défen-
deur, (si le témoin doit ap-
porter quelque papier ou chose,
spécifiez-le). Ce que vou-^ ou
chacun de vous n'omettrez pa.s.

sous les peines de droit.

Donné sous mon seing et sceau.
A ce jour de
19.

^

(h. S.)

«

S. R. H. C, c. 94, oéd. 2

E. F.

Commissaire.

Province of Québec,
District of

In the Commissionei-s' Court
for th3 town, (parish. township,
or extra parochial place, as the
case may be), of

To Greeting :

You are h-îreby commanded,
that laying a «de ail business and
excuses, you (and each of you)
be p.;;' appear in your proper per-

son Def(.re this court, at
house of in the said town
(or as the case may be) of

on the day of . at
c'clock in the noon.

then and there to lestify what-
ever vou or either of vou ina\

know in a ea\ise betwoen
,

Plaintiff, and , Défen-
dant, pending before the court,

(l! the witness bo required to

with him any |)ai)er or

And Ih's yen
or either of you sh.all by no
means omit, ur.der the penaltios

of the law.

(Jiven under my hand and soal.

at this dav of IH.

bring
thing, mention in.»

(L. S.)

C. S. L. C, c. 94, Schedule 2

E. F.

Commisaioner.
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Cédule No 3

FOUMULL: D in mandat DKXECUTION l'OUlC rUKLKVKll UNE
SOMME DAUGENT

Province de Québec,
Distiift de

Cour des Commissaires de la
ville, de la partisse, du canton,
ou localité extra-paroissiale, (^^eloii

le cas) de
A tout huissier de la Cour Su-

I>érieure du dit distnct de
Salut :

Attendu que A. li., de (rési-

dence, profession ou état) a, le

jour de obtenu juge-
ment devant cette cour, conti-e

C. 1)., de Présidence, prirfes-

sion ou état) pour la somme de
montant de sa dette, et

de montant de ses frais,

dont l'exécution reste il faire ; il

vous est donc par le présent com-
iiuindé de prélever sur les biens,
meubles et effets du dit C. D.,
excepté (mentionner ici les arti-

cles et animaux exempts de la

saisie par le Code de Procédure
Civile) ft choisir par lui parmi
tout nombre plus considérable de
rts objets qu'il pourra avoir, (si

la saisie a lieu pour l'acquitte-

ment d'une dette contractée pour
le prix de tout article ou animal
autrement exempté, cet article est

saisissable et doit être indiqué
comme étant saisissable et ex-

empté de la liste des articles ex-

empts de la saisie), la somme sus-

Province of Québec,
District of

in the Coiumis8i«ners' Court for
the town, <parish, township or
extra-parochial place, as the case
may be) of

To any barliff of the Superior
Court of the said district of

Greeting :

\Vher«^as A. H. of ^A. Bs
résidence and profession, trade or
cwlling) did on the day of

before this court, recover
judgment against C. D. of
(C. D*s. résidence, and profession,
trade or calling), for the sum of
for his debt. and for bis costs:
of wiiich exécution remains to be
donc

; you are therefore liereby
commanded to levy, of the goods
and chattels and effects of the
said C. D.. except (mention hère
the articles and animais exenqited
from seizure by the Code of

Civil Procédure) to be selected
by him out of any larger number
he may hâve, (if the seizure be in

satisfax'tion of a debt contract<>d
for any article or aninuil other-
wise exempt, it will bo seizable.
and must be mentionetl as being
seizable and exempted in the ex-
emption from seizure) the afore-
said sum and costs, together with

for the costs of tliLs execu-
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ditt! et dépens avec
pour les frais de eetfe exéiution
et do remettre au dit C. J)., le
.surplus, s'il y vn a après que les
dites soiuuies seront eutièreiiieiit
payées.

Kt il vous est de [Ans com-
niaridé de faire rapport de l'exé-
cution de ee mandat, accompa-
gné de votre procès-verbal devant
cette ccur, à la maison de

,

dans la dite ville, ou etc., (selon
je cas) (le le ou avant
^^ jour de ],i„.
fliain (ou courant;.
Donné sous mon seing et sceau.

'^ ^f jour de ;

dans l'année de " Notre-Seimieur.
J!».

<L- S.) E. F.

Commissaire.
S. lî. B. C. c. 94. ctHl. ;j.

tion, returning to the .said C. ]).
Ihe ovei-plus, if any tliere be.
aller liaving satisfied tlie afore
said sums

; and you are further
comnumded to niake loturn of
tliis warrant witli your doiufrs
tliereon before Ihis couit, at Ihe
housc of , in the .said touu
(or as the case may be) of
on or before the day of

next (or instant ).

(Jiven under my hand and scal.
at

, tins (!ay of
in the year ot' Oiir LÙrd I!).

(•- S.) E. F.

Comnn'ssioner.
<•. S. L. C. (.. 04. Schedule .-J.

Cédule No 4
FOU.MrLK DIX M.WI.AT IM: SI.MI'M: S.VISIK i:.\ M.UNS TIICRCIOS

l'rovince de (Québec,
J^istrict de

Cour des Connnissaires dv la
ville, de hi paroisse, du ciiiton ou
<le la localité extra-paroisslahs
(selon le cas) de

-V tout huissier du dit district
de

tSalut :

t>ur requête de A. H., de (rési-
dence, profession ou état), il vous
est enjoint i)ar le i)résent, pour
assurer le i)aiement de la somme
de piastres, à lui due par

l'iovince of Québec,
District of

In the Coinmissioners' Coiut
for the town (parish. townshij)
or extra-])arochiai place, as the
«ase juay be), of

i'o any bailitl" of the said dis-
trict of

Oreeting :

At tlie instance of A. IJ. of
(A. B's résidence and pro-

fession, trade or ealling). you arc
..ereby commanded for assuring
the payment of the suni of
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C. D., de (résid<'noe, profession ou
état de C. D.,) en vertu d'un
jugement de cette cour, (l'nonter
brièvement les causes et la date
du jugement) de saisir et arrêter
entre les mains de E. F., de (rési-

dence, profession ou Ctat) toutes
les sommes et choees générale-
ment quelconques, qu'il doit ou
«]uil devra au dit C. I).. a quel-
que titre que ce soit, ou tju'il a
ou aura on sa possession apparte-
nant au dit C. D., lui faisant dé-
fense expresse de s'en des.-aisir, à
penie de payer deux fois, et d'être
pci-sonnellement responsable de la
sonune ainsi due au dit A. B.,
comme susdit.

Et il vous est enjoint aussi d'as
signer les dits C. D. et E. F. a
comparaître devant cette cour,
en la maison de en la
<lite ville, ou etc., (selon le ca.s)

^û
, le jour de

procbain (ou courant) jl

heures midi, le dit
C 1)., pour montrer cause et ]>our-
•pioi la dite saisie-arrêt ne serait
l)as déclarée bonne ot \alal»le, et
le dit E. F. pour faire sa déclara-
tion sous serment au désir du pré-
sent mandat ; leur intimant
qu'autrement il sera procédé
contre eux par défaut : et ayez.
lA et alors, ce mandat accompagné
de votre procès-verbal.

Donné sous mon seing e>t sceau.
.1 ce jour de

(L. S.) G.

K. lî. C.

f'ouunir

. c. 94. céd. 4

TT.

1 1 re

due iiim by C. D., of (f. D's
résidence and profession, trade or
calling,) under judgment of tins
court, (state briefly the subject and
dat« of the judgment), to .seize

and attatth in the liands of E. F.,

of (E. F's résidence and pro-

fession, trade or calling), ail sums
and tbings generally whatsoever,
whicji lie owes or will owe on
any account whatsover. or bas or
will bave in bis hands belongiug
to tho said C. D., strictly probi-

biting him from parting with the
sa me, on pain of paying the same
twice, and of being personally

liable for the sum so due to the

said A. B. as aforesaid.

And you are furtlicr conunanded
to summon the said C. D. and E.

F. to appear beforo this court, at
the bouse of , in the

said town, (or as tho case may
be) of . on the day of

next, (or instant) at

o'clock in the noon, Ihe

said C. D. to show cause wby tliis

attachement sbould not be dc-

clared gocd and valid, and tlie

said E. F. to niake bis déclaration

under oath under tins warrant :

notifying them tbat othenviso

order may be made in the mat-

1er by default : and bave you

then and there this warrant, witb

your doings thereon.

(îiven under my hand and seal.

at . this day of
,

in.

(L. S.) G. H.
ronniiissioner.

C. S. L. C. c. 94. Schedulo 1.

^w:!EmT^^. fîÇ^i
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Cédule Ho 5

FOKMULL: DL\ mandat de SAISIE-GA(;EniE
l'rovinte de Québec,

District de

Cour dch Commissaires de la
ville, de la paroisse, du canton ou
de la iocalite extra-paroissiale,
(selon le cas) de
A tout huissier du dit district

de

Salut :

feur requête de A. B., de (rési-
dence, profession ou Ctat) il vous
est enjoint de sdisir-gager toi^ les
meubles et effets appartenant à
y. D., de (résidence, profession ou
ctat) et étant dans la maison
quil occupe ou les effets et les
produits qui sont dans les gran-
des et autres bâtiments qu'occupe
le dit C. D.,) pour la sûreté et le
paiement de la somme de
due par le dit C. D. au dit A B
pour loyer de la dite maison et
les dites dépendances qu'il tient
du dit A. B.
Et il .'ous est enjoint aussi

d assigner le dit C. D., à compa-
raître devant cette cour, en la
maison de dans la dite ville,
ou etc., (suivant le cas) de a

heures midi, le
jour de courant (ou pro-
chain) pour répondre à la deman-
de du dit A. B., et pour montrer
cause pourquoi la dite saisie-
gagerie ne serait pas déclarée
bonne et valable : intimant au
dit r. D.. que, s'il ne comparaît.

Province of Québec,
District of

In the Commissioners' Court for
tlie town (parish, township or
extra-parocliial place, as the casemay be) of

To any baiJiff of the said dis-
trict of

Greeting :

At the instance of A B., of
<A. B-s résidence and profession,
trade or calling), you are hereby
eommanded to distrain by saisie-
gagerie ail the goods and chattels
belonging to C. D.. of (C D's
residenœ and profession trade
or calling), and being in the
house by hiin occupied (or the
produce and effects in the barns
and other buildings occupied bvthe said C. D.,) for the surety
and payment of the sum ôf

+1, j "î"^ ^y ^^^ »*'«i C. D. to
the said A. B. for the rent of the
said premises, held by him of the
saia A. B.
And you are further eommandedto summon the said C. D to anpear before this court, at the

house of in thp hoJ/î
town (or, as the cause may be) ^f

^i,„ ** of the dock in-
«^ne noon. on the dav

^^er the demand of the said \ Band to show cause why the said
saisie-gagerie should not be de

Vll*»-',^'
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soit en personne, soit par procu-
reur, jugement pourra être rendu
contre lui par d«'faut ; et ayez,
lt\ et alors, te mandat accompagné
de votre procès-verbal.
Donné sous mon seing et sceau,

â. ce jour de
dans Kannée de Notre-Seigneur.

^I"- ^•) E. F.

Commissaire,
fe. R. B. C, c. 94, céd. 5.

clared good nnd valid ; notifying
the said C. D. that if lie fails so
to appear, either in person or by
bis attomey. judgment niay bc
given against liim by default

;

and hiue you Tnen and there
Hiis warrant with your doings
thereon.

Cîiven under my hand and seal,
at this day of , in
thp year of Our Lord. Ifl.

(L. S.) E. F.

Commissioner.
C. S. L. C, c. 94, Schedule 5.

Cédule No. 6

FOIIMILK DIX MANDAT DE SAISIE-REVEXDICATION

Povince de Québec
District de

Cour des Commissaires de la
ville, de la paroisse, du canton ou
de la localité extra-paroissiaJe.
(selon le cas) de
A tout huissier du dit district

de

Salut :

Sur requête de A. a., de (rési-
dence, profession ou état) il vous
est enjoint de saisir un certaine
charrette peinte en i ige (ou
autrement selon le cas) qui vous
sera montrée et désignée plus par-
ticulièrement par le dit A. B. et
qu'il réclame comme lui apparte-
nant et que retient injustement
C. D., de (ré^idenee. profession ou
état) et de la garder en sûreté, de
manière a pouvoir en disposer sui-

Piovince of Québec,
District of

In the Commiss'oners' Court
for the town (parish, township
or extra-parorhial place, as the
case may be), of
To any bailiff of the said dis-

trict of

Greeting :

At the instance of A. B,, of
(A. Bs résidence, and profession,
trade or calling), you are hereby
conimanded to seize a certain cart
painted red (or, aa the case may
be) to be further described and
pointed out to you by the said
A. B.. and which he" olaims to
be his property. unjustly detained
from his by C. D., of (G. D'g
résidence and profession, trade or
calling), and safely to keep the

mrmmjT
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m

vant le jugement qui intervicn-
ura dans la cause.
Et iJ vous est de plus enjoint

d assigner le dit C. 1),. ft eompa-
laîtro devant cette cour, en la
maison de dans la dite ville,
ou etc., (selon le cas) de a

.
Jif'"'e midi, le

jour do courant (ou
prochain) pour r6|>ondre h la de-
mande du dit A. B., et iM)ur mon-
trer cau.sc pourquoi la dite saisie
ne serait pas dédarCîe bonne et
valable, et la dite clitirrette n'ap-
partiendrait jjas au dit A. H in-
timant au dit C. D.. (jue s'il ne
comparaît, soit en personne, ^oit
par procureur, jugement i)ouna
Hre rondu contre lui par défaul.
t't ayez, hi et alors, ce mandai
accompafrn,-. de votre pn^îw-
verbal.

DoniH' sous
à ce
tlans rannée
lî».

(L. H.)

S. R. li. C.

nion seing et .sceau.
jour de

tlo Notre-Seigneur.

E. F.

Commissaire,
c. î>4. ccd. (J.

said cai-t (or, as the case mav be»
«o m to hâve the sanie fortli-'
coming to abide the judgment to
bc given m the ea.se.

And you are further commanded
to summon the said C. D., to ap-
pear before this court, at tlie

house of in the
said town (or, as the case mav
]>(-), of at o'dock iïi
tne noon, on tîie
(lay of instant (or next).to
answcr the demand of the said A.
V,.. and to show cause why the
said seizuiie sliouUl not be do-
clared goo*i and valid ; and th«
said cart, (or. as the case may be).
to be the property of the said

;> /V; notifying tho said C. D.
tliat If he fail so to appear, either
in peison or hy hj.s attorney,
.jiidgment may be given against
iim by defaiilt : and bave you
there and then this waiTant. ànd
your doings thereon.
Oiven undor my hand and scal,

iit
. this dav of

in the year of (.)ur Lord m
(L. S.) E. F.'

C'ommissioner.
C. S. L. C, c. 04, Schedule 0.

Remarques.- A'oici la manière dont poumi être .péoifîée
iTievenient la (-anse de l'action dans le href :

1° Dans le cas d'une action basée sur nn billet •

"comme lui étant due pour montant (ou balance suivant
le cas) d un })illet promissoire si-né j)ar vous de votre si-
gnature, (ou sous croix devant témoin) daté le
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\ ,

"" ^^-
t'< P'tyablo à lordro du doninn-

^^cieur u
^

niois do sa date avec intérêt .le

'. (as d'uji l)jl]et promissoire transporté :

"même que ci-dessus jusqu'à -payable à l\,rdre -
après

lesquels mots on intereaJera les noms de la personne àlordre de laquelle le billet était payable oi on ajoutera
et transporté subséqueniment au .len.an.leur -.

'

.'J° Billet protesté:

"pour montant (ou balanee suivant ]o eas) d'un ],illet <i-gne par vous, endossé par
^ ,i,,,^. |^.

^'^
. ^ Si-

^ payablo à l'ordre de

„ . T
'
^ nois de sa date avec $

frais de protêt, dont avis a été donné à l'endosseur ".

4° Action sur compte :

"pour prise (lorsque le priA- est convenu) ou valeur (lors-
que c'est la valeur que l'on veut réclamer) <K. n.anbandi-
ses vendues et livrées à vous, à Si- .j^,^.

dates et pour les divers i.iontants mentionnés dan.' le
compte annexé au présent ".

ii Gages et salaires:

"pour gages et salaires pour avoir le dit do- umdeur tra-
vaille à Si-

, pour le (K.f(.„deur comme
pendant mois ou Jours depuis

le 1er jour de décembre 190 au ir, mars lîM) ".
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DEUXIEME PARTIE

POUVOIR ET JUEIDICTION DE LA COUR DE CIRCUIT ET
DE LA COUR SUPERIEURE SUR LA COUR DES

COMMISSAIRES.

CHAPITRE I

Par voie d'évocation

56. La Cour de Circuit con-
naît, par voie d'évocation, de
toute demande portf'e devant la

Cour des Commissaires pour la

dOcision sommaire des petites cau-
ses, dans les cas spécifit's en se-

cond lieu daas l'article qui prt*'-

eC'de.

C. P. C, 1055. (C. P., 1268 et s.)

56. Tlie Cir. uit Court may
take cognizance. upon évocation,
of any suits brought l)efore t!ie

CommSssioners' Court for the
summary trial of small causes, in

the cases secondly enumerated in

the preceding article. C. C. P.,

1055. (C. C. P., 1268 and f.)

I» i'H''

Remarques.— Cet article est le corollaire de Farticle l'^ns

du Code de Procédure.

I^es cas spécifiés en second lieu dans Tarticlo qui précède

sont :

" Toute demande pour honoraires d'office, droits, rentes, ro-

" venus ou sommes de deniers payables à ?a Couronne, ou rela-

"tives à des droits im obiliers, rentes annuelles ou autres

"matières qui peuvent < ecter des droit? pour l'avenir, lors
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*' même que cette demande est pour moin> de cent piastres ".

(Art. 55, p. 2).

Nous examinerons sous l'article 1268 quelle est la procédure

à suivre en matière d'évocation.

CHAriTKE II

Par voie de certiorari

67. La Cour de Circuit a, de la

mCme inCme manière que la Cour
SupC'rieure, juridiction sur les ju-
penionts rendus dans les limites
de son arrondissement, par la Cour
des Commissaires mentionnée en
lartiele 50, et par les jujjes de
paix par voie de rvrtinrafi. dans
les cas qui en sont sasceptihles.
V. l'. C.. l()â(î. amenda'. (C. 1».,

12!»7.)

57. The Circuit Court lias ju-
risdiction, in the sanie iiianner as
tlie Superior Court, over judj,'-

ments rendered witliin tho limits
of tlie district or circuit for

wliich it is lield, by the Commis-
sioneis' Court mentioned in arti-

cle .')(j, or by Justices of the
l'eace, by nioaiis of (H'.rttumri

whèrever it lies, C. C, P., \mVt,

ainended. (C. C. P.. 12î)7).

Jugé: Qu'un writ de certiorari doi.t rtre accordé contre la

décision d'une Cour de Commissaires sur le principe (pie l'ac-

tion a été prise par une personne prenant la qualité de prési-

dent chargé de collecter le salaire du révérend T. Desnoyers,

curé, etc., aux fins de recouvrer une taxe pour le maintien

d'un missionnaire. — Ex parlp Sallnj ; (î L. C. R., p. 470.

Jugé: Que les fabriques ont un nom collectif comme cor-

poration dont elles doivent faire usage, sans (|uoi elles ne peu-

vent ester en justice.

Dans une cause instituée par "'*

la Fabrique de. . .
" agissant
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par son procureur llacino, mm-.anlli.r <•„ char^o -
devant uno

Cour •!(. Connnissairc.., ju^c'. (,u'il n y avait pas c!. c-anso (Vvant
lu cour et ainsi pas clo juridiction, .lu-^-nu-nt mssé sans Irais
vu <iuil ny avait pas .lo .Icn.andour dans la vnUMK - K n va rtl
J'C/ort : (i L. ('. ,J., |,. .)(H,

• '

Kcinarquc8.-Cd article donne juridiction concurrente à I.-,Cour do (J.rcuit et à la Cour Sup^TÛniro dans lo. causes évo-
quees en vertu de l'article. 50 et aussi dans le cas de pourvoi
lyavreriorari contre les juc^ements des Cours de (%,n,u.issai,e.JMc ,^.nérale, il n'y a pas d a])pel <les juc,.,;M.nts rendu
par les (ours de (Commissaires, excepté lorscpùl s'a-n, <!,. ac-
tions en recouvrement des taxes municipales.
Bans les actions pour le recouvrement des sommes d.us tantpour es cotisations scolaires et les rétriJmtions mensuelk.s quepour les arrera^îes de ces créances! !.. I«; „.,: i .....

îHiv r'^n., 1 r.

/^i^ crcancch, u loi, qui donne juridiction
«".V ( ours de ( omm.ssaires, prescrit en même temps que nul
jagement sur ces actions ne peut donner lieu à un appel ou à
1 cniission d'un l)ref de rerliorari

Articles 2XS, et 2190 des Statuts Refondus de la Province
cle (Québec-

Dnns loR actions en recouvrement <les cotisations on contri-
l.m,ons pour la construction des églises et presbytères, il n'y apas (1 appel, mais le recour» par voie de rertmrar.i existe

Larticle 1293 d„ Code do Procédure décrète que, dans' tousW cas ou
1 appel n est pas donné des tribunaux inférieurs, lenioyen dcvoquer la cause avec jugement ou de faire réviser

,'l«^K£7i , '^aHC^>r '«Hfi ;
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le jugenieiit rendu est le brel" de ccrliurari, à nu lus que ce re-

cours niênu' ne soit refusô {mr la loi.

Il nous pamît y avoir dans la rédaction de eot article une
étrange confusion au sujet de l'évocation de la eause avant
jugement.

L'évocation n'est ]>a8 un appel. Elle a lieu dans les cas pré-
vus par la loi après le ra])port de l'action et avant l'enfilure de
la défense de la part et à la demande du défendeur et à la de-
mande du demandeur, si la défense ou contestation a trait aux
divers droits mentionnés dans l'article 12()S. Lors({uo l'évo-

cation est permise i)ar le tribunal supérieur, les commissaires
se trouvent dessai*<is de la cause sans avoir pris connaissance
du mérite ; et la cause s'instruit et se phiidc dcvîint la (\)ur de
Circuit ou la Cour Supérieure.

Il n y a j)as lieu A rrrliorari [)our évocjncr une eause.

Le cn'tiorari,*({m est un recours e(»nlre les ju^'enu-nls, n'a
pas lieu au mérite de la cause et pour toutes sortes de raisons.

L'article Tv^OlJ du Code de Procédure limite les cas dans les-

quels il y a lieu à cerfinrari aux suivants:

1. Lorsqu'il y a défaut ou excès de juridiction;

2. Lorsque les règlements sur lesquels la plainte est portée
nu le jugement rendu sont nuls ou sans effet;

3. Lorsque la procédure contic .L de graves irrégularités cl

qu'd y a lieu de croire que justice n'a pas été ou ne sern \y,i<

rendue.

TÎT
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Lorsqu'il y a excès ,i.. juridictioi., le cerliomri nV.t pas le
f-i'iil roinèdi'.

*

Le; bref .!<. j.rohil.ition est ac-eor.lé .lans le ras <,ù un tribu-
nal inltTU'ur oxmlf su juridiction.

On H procédé par bref de pn.hibiticn dans plusieurs ea<
comnie clans la cau^c- de Chujnc et lieaudoi, H al., rapportéJ
t^ous I article.

^

il a été ju^n^ que le bref de prohibition n'est accordé que
lorsque la loi n'offre aucun autre remède à la partie (Uii le rc-
quu'rt.

' ^

Voici ce. que disait le ju^^e McCord rendant le jugement de
la cour dans une cause de Audet dit Lapoinle vs Doyon et alen Révision :

^ '

^^

" Prohibition is an oxtraordinary remedv and should not be
employed where the party has a complète remedv, in some

^

other, and more ordinary form. Prérogative writs, as a

^^

matter of principle, ought not to issue vvhere there are other

^^

remédies perfectly adéquate
; and cven relatively amongst

^^

prérogative writs, a more extraordinary one should not issue

^^

where an ordinary onc would suffice ; now c^rtiorari, though
^^a prérogative writ, is not an extraordinary remedy especially
.n practice; practically it is a common one. Where certiorari

^^

herefore, affords a sufficient remedy, prohibition does not

High '' On Extraordinary Légal Remedi.>s ", clearly states
the rule in this matter. Ai page 557, par. 772, he says: -'An
other fundamental principle, and one which is to be con-

xni,!^ssa[î^^.
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'•«tantly borne in mirul in (loterminin»; whctlior an appn.-
*^pri«t(' m^e is prosontiMl for tho excrcisr oï this cxtraonlinarv
*'juris(liction. is that tlu» writ is ncvor alloued to usurp th.-

''l'unctions of a writ pf orror or rer/ioniri, and can ncvor bc
" eniployt'd as a proccss l'or tlic correction ol' rrrors of infc-
•• rior tribunals. And tlu- , onrts will not )M.nnit thc writ of
"prohibition, which procci-ds upon tlic j/round of an .-xccss
"of jurisdiction, to takc tho phicc ol or bc confonndcd
•• with a writ of crror, whicli pnx-ocds upon thc ^n-ound of cr-
" ror in thc exercise of a jurtsdiction whicii is conccdcd. Tlu>
••pro])cr fnnction of a prohibition bcin«( to chcck thc usurpa-
'• ti >n.. of inf( rior tribunals, and to confine thcin within thc
"iimit-^ prcscyibed for their opération by hiw, it does not lie
*' 10 prevent a subordinate court from deciding erroneously,
"or from enforcing an erroncous jud^'nient in a case iji which
"it liad a right to adjudica^. In ail cases, therefore, where

iK\i

i of the niatter in contro-

!se to interfère by prohibi-

r'eved to pursue the ordi-

'f errors, such as the writ

"the inferior court bas ;ut: -i

"versy, the Superior V; .n-j vi-i

" tion, and will leave (:;

" nary- remédies for th»-

" of error or certiorari
'

Il y a lieu à ccrtioran, non seulement lorsqu'il y a défaut ou
excès de* juridiction de la part de la Cour des Commissaires,
mais aussi lorsque la procédure contient de graves irrégularités
et qu'il y a lieu de croire que justice n'a pas été ou ne sera pas
rendue. Il faut que les irrégularités soient graves. De simples
mformalités dans la procédure ne donnent pas ouverture au re-

^^^Wlj^^
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cours par voie do certiorari. Les juges no doivont pas adinot-
In; trop faoilomont dos domandos do plaideurs méeontents ; et

lors(iu*il no paraît pas y avoir (l'injustice ou de préjudice ils

doivent maintenir les jugements des tribunaux inférieurs.

^e certiorari diffère de 1 appui. Tiw l'appel les procédés du
tribunal inférieur sont soumis au tribunal su])ériour avec la

])reuve sur laquelo le jugement est rendu ; et ce dernier tribu-

nal prend on consi<lération les faits do la cause et décide sur le

mérite. Sur le certiorari, au contraire, le tribunal supérieur ne
fait qu'examiner les procédés de la cour inférieure et décide
s'ils sont conformes ù la loi, mais ne s'enquiort pas des faits.

Il peut s'enquérir si la dénonciation contient une cause do
plainte, qui, par la loi, est de la juridiction du. tribunal infé-
rieur, et si les procédés contre le défendeur ont été tels que la

loi l'enseigne; s'il a été duement assigné, et si, ayant compi?ru.
il a eu un jour pour plaider, et permission de produire et <le

l'aire entendre ses témoins et de transquestionner ceux à

charge; mais il ne peut s'enquérir du mérite de la cause et dé-
cider si le tribunal inférieur a tiré une conclusion exacte dos
faits prouvés. Le tribunal su])érieur ne peut, par certiorari.

examiner le mérite d'une condamnation pour mépris de cour :

chaque tribunal inférieur est le seul juge de ces mépris. Les
Juges de Paix, en session générale ou de quartier, oiît le pou-
voir do condamner A l'emprisonnement, pour le temps do leur
session, pour mépris de cour commis en présence do la cour. —
Fa- parte VaUières <h St-Iiéal Stuart's lî., p. 503.

.3. Les tril)ujiaux n'ont pas juridiction pour connaître d'nno
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{iction on dommages contre un juge pour des a<?tes faits par lui

vn sa ca])aeité judiciaire ; et ils ne peuvent prendre connaissan-
ce des jugements rendus par une cour, même de juridiction in-

lerieure, punissant pour des mépris de cette cour, commis con-
tre elle, hors sa présence ; et une semblable action en domma-
ges sera renvoyée sur exception déclinatoire. {Dicîeerson vs
Flelclier, juge provincial du district inférieur de St-François;
C. B. II., Trois-Kivières, 29 janvier 1828, I. R. J. R. Q., p. 254)!
Voir art. 9 et 28 C. V. C.

Lorsque les membres qui constituent une cour de justice de
juridiction limitée commettent une erreur de jugement, lors-

qu'ils agissent dans les limites de leur juridiction, ils ne sont,
en aucune manière, responsables de leur conduite envers les
particuliers; mais, s'ils assument une juridiction ou une au-
torité qu'ils n'ont pas par la loi, ils deviennent responsables
aux parties lésées pDur les conséquences do leur conduite illé-

gale> Lorsqu'ils agissent dans l'exercice d'une juridiction lé-

gale, ils agissent comme juges ; et ils ne seraient pas indépen-
dants dans l'administration de la justice, s'ils n'étaient pas
protégés. On ne peut donc remédier aiLx erreurs qu'ils com-
mettent que par l'appel, et il n'y a pas d'aiutre recours; mais
lorsqu'ils assument une juridiction à laquelle ils n'ont pas
droit, ils cessent, qno ad. hoc, d'être juges, et leurs procédés
étant, dans ce cas, caram non judice, ils n'ont pas droit à l'ex-

emption do responsabilité envers les particuliers, par laquelle
les juges sont protégés, dans l'intérêt public, lorsqu'ils agis-
sent dans les limites de leurs fonctions : et ils deviennent res-

!1*
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pensables en dommages envers les parties lésées, lesquels peu-
vent être recouvrés par action devant les tribunaux de juridic-
tion supérieures Dans une action en dommages de cette na-
ture, la déclaration ne doit pas se borner à faire voir l'exercice
erroné de la juri<licti^«n, mais elle doit faire voir Pexercice
d une juridiction qui n'existe pas; autrement, le tribunal supé-
rieur no peut intervenir. Tout tribunal doit nécessairement
avoir juridiction sur se: officiers ; et il peut les suspendre i)arce
qu lis ne paieraient pas les honoraires qu'ils doivent payer Si
le tribunal leur ordonne de payer un honoraire qu'ils ne doi-
vent pas payer, il y a là erreur de jugemerc, et exercice er-
roné de hi juridiction. Dans ce cas, le seul recours est par ap-
pel, et non par action en dommages contre le juge. La Cour
de Vice-Amirauté peut suspendre un avocat pratiquant devant
iHe, s'il ne paie pas aux autres ofûrùvr^ de la cour les hono-
raires auxquels cette cour juge qu'ils ont. droit ; et l'avocat n'a
pas de recours par action en dommages contre le juge, même
SI ce dernier le force à payer des honoraires qui ne sont pas

,

dus
;

il n'a (pie l'appel. (GNgy vs Ken; C. K 1?., Québec, '^O fé-
vrier 18->8; Seuell, juge en chef, 1 R. J. H. (^., p. 264).

Les frais sur un certiorari ne seront pas accordés contre le
magistrat .pu a manifestement agi en exécution de son <levoir— Ex parte de Beaujeu, 1 L. (". J., ,,. i,-,.

^VUK
:

L,. bref ,1e i)rohibition n'o^t jamais accordé comme
moyen d'a,>pel ou de révision des j-vements rendus par les
tribunaux inférieurs, mais bien pour ramener ces tribunaux

lin
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dans les limites de leur juridiction dont ils sont sortis ou sont
sur le point de sortir. Conséquemment ce bref ne peut être
accordé pour réparer une illégalité de procédure commise par
un tribunal inférieur, si cette illégalité n'équivaut pas à un
excès de juridiction.

Le bref de prohibition n'est accordé que lorsque la loi n'offre
aucun autre remède à la partie qui le requiert. Conséquemment
quand le bref de certiorari peut être employé efficacement par
la partie, elle n'a pas droit au bref de prohibition lors même
qu'elle serait dans un cas où le bref peut être émané d'ailleurs.
Le bref de prohibition doit é:^ro adressé au tribunal inférieur

hii-même et non aux juges qui le composent en leur qualité
personnelle. — Bretmi et Landry et al, Lemieux, juge, 1808
13 K. J. 0., 0. S., p. 31.

That writ of certiorari does not lie to inquîre into the merits
of a décision or judgment reiidered 13y the Commissioners'
(^nirt if there is no allégation of irregularities m anv of Ht-
})i-oceedings, but simpl.v a complaint as to tlu- injustice nn-l
illegality of the judgment. — 1 R. P. Q., p. ;io:,. ^tcIJlrcv et,

Deniers.

^(r

U-GÉ: Que l'appréciation de la preuve est du rcssori exclu-
sif de la Cour des Commissaires ; et le fait de son insuffisance ne
peut donner lieu au bref de certiorari.

Il y a cependant lieu à l'émanation d'un bref de certiorari
lorsque le jugement des Commissaires fait expressément v<,u

que le dit jugement a été rendu sans preuve. — î> lî. J., p.

if-'-
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20
;

Bourgeois J.. De OcL Marchand et /. A, Turgeon.
Qi D. MatUiot et al

Jugé: Que le recours par voie de ceriioraH n'autorise pas le
iiibunal qui en est saisi de reviser l'appréciation faite de la
preuve et les conclusions tirées de telle appréciation, dès l'ins-
tant ou. a la fa..e du dossier, le juge de paix paraît avoir ru
JundicFion pour rendre la conviction incriminée;
Que l'excès de Juridiction aurait pu originer du fait d'une

conviction rendue sans preuve ou basée sur une plainte n'ar-
ticulant aucune faute prévue par la loi;

Qn'une légère variante entre l'original et la copie de la
plainte, quant à l'accusation portée, variante non invoquée de-
vant le tribunal inférieur ne saurait justifier le recours par cer-
horan. ~ Ex parte Larme et Bolrhu et BuoHe. Tellier J
(IHOd). 2 1?. .T., p, .]8r..

m
m-

58. La cour do circuit conriiiît
oncoro. par voio (l'appel, des juff=<-
monts rendus par la Cour" des
Commissaires ou par les ju^ps do
paix, pour taxes, cotisations ou
siiiiendos imposC-es suivant les
dispositions (lu Code municipal.

('. I'. C. 10.>7 : S. R.. 5im.-,

ofapitrp: ht

Par voie d'appel

58. riie Circuit Couil lias also
an appellate jurisdiction over
judginents rendered bv tlie Com-
inissioners' Court or by Justices
of tlie Peace for taxes, àssessments
or penalties. imi)Osed under tlie
Municipal Code.

C. C. P., 10r,7 . R. S.. 590.'-,.

(M art ici c permet l'appel à la Cour de Circuit des juge

.fi^^-WKi-i^ws^
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menfs rendus par les Conrs do Co.nmi.,sairn. p„„r tac C'V,t
^^

seul cas où il y „ app„| „,. „„,,;,„ j^^ ^
-

dos
( „m,n,ss,„res,, car rév..c,ui„„ .., |„ Jour, par .„î/

""

rpirit "''"' '•"'""'' ''^-'^p---

11 faut bien rcmar,|uor que la Cour .les Coumnssain.s n\ „.,sJund,ct,o„ dans les questions dan,ond,.s ou p™,J ; ^on pourrait peut-êtr.. l'intcrcr de la (i„ do cet artiolo

palos n existe pas on vertu du Code ,1e l-rooMuro mais est don-née par lart.elo 9Ô1 ,.. M. ,,ui Ii„,ite la eon.pétenoo au !eco -
>romcnt des taxes municipal.s. Xulle part dans le Code Jluni-pal tr„uve-t-on le droit des Cours de Commissaires do ,2.Ire connaissaneo dos actions en recouvrement d-amen,lesL art,c e 10« dit devant quelle oour les amendes seron? ^
V rees et la Cour des Comn.issaires ny est pas mentionnée
L aHielo 60 du Code de Procédure dénie à la Cour des Com-

....ssaires la connaissance des actions pour le roeouv on,

"
d amendes ou pénalités quelconques.

L-artiole 58 doit donc être entendu comme permettant Pan-
pel des jugements des Juges de Paix dans les actions po ramendes sous le Code Municipal.

Dans quel délai se fait cet appel et quelles sont les eondi-
lons auxquelles il est soumis ? Faut-il foun,ir caution » De
tout cela pas un mot dans le Cod,. de Procédure.

T>-aprés nous oet appel est soumis au.x règles et formalités
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prescrites par les articles lOGl et suivants du Code Municipal.
L'article 58 réfère à l'article 5995 des Statuts Refondus de

la Province de Québec, et celui-ci réfère à l'article 1061 du
Code Municipal. •

I
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TROISIEME PARTIE
•

JURIDICTION DE LA COUR DES COMMISSAIRES

CHAPITKK I

Des actions qu'elle peut connaître

59. La Cour des C'oiniiilssaiies
prend connaissance et juge en der-
nier ressort :

1. Des demandes en recou\rp-
nient de répartitions pour la cons-
truction ou réparations d'églises.
j)re.sbytères et cimetières, n'excé-
dant pas la somme de vingt-cinq
pi.ostres

;

2. De toute demande d'une

59. The ('onniiLssionei-s' Court
oxcrciscs nu uUinmte jurisdietion :

1. In suit H for tlie rocovcrv <»fi^«»4 _-.
assessnients, not exceeding twenty- *7-^
livc dollars, iniposed for the lmil(l-'^^*5î'<^
iug and rei)uiring of churches. par- '?o< . H
sonagps and churchyards

;

'1. In ail suits purely personal
«ir relatiug to moveable properiy.
whi<h arrive from contracts or

nrohînAj"?''"^if P^^^^'^"«»«' o" quasi-Pontracts wherein tho \um
mobilière, résultant d'un contrat
ou quasi-contrat et n'excédant
oas la somme ou la valeur de
vingt-cinq piastres, contre un dé-
fendeur résidant :

(«) Dans la localité même :

(6) Dans une autre localité,
•nais dans un rayon de quinze
milles, si la dette a été contractéo

or value demanded does not ex-
reed tweuty-five di)llars, and the
défendant résides

;

(«) In the locality of (he
court

;

('<) In another localitv. but
nithin a distance of fifteen miles,
if the debt has been contracted
in the locality for which thodans la localité pour laquelle la court is establi'shed : or

'T/nL r r"^. • •

^'^- T" ^ neighbouring locality
io) Dans une localité voisine oA i„ which there are no commis-

LlV\ "" ^"^^ •* ^.'>'""^'*'^*^"-<'«- ^" «ioncrs, or in which the commis-dont les commLssaires ne peuvent sioners cannot sit bv reason ofsiéger a raison de maladie, ab- iHness, absence, or other inabilitvscnce ou autre cause d'incompé- to act, provided «uch locality iV

3
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tence, pourvu que cette localitf;
soit dans le district et dan» un
rayon n'excédant pas trente
milles.

Elle n'exerce pas de juridiction
dans les cités de Québec, Mont-
réal, Trois-Riviôres et St-Hyacin-
the, s'il s'y trouve d'autres tri-
bunaux pour prendre connais-
sance de la question en litige.

C. P. C, 1188, 1190; S. R.
6011 ; .'Î.3 V., c. 02, s. 1. (C. P.

in the sauie diwtrict within a <iis-
tance of thirty miles.

It has no jurisdiction in tlio
cities of Que')ec, Montréal, Threc-
Kivers an^ St. Hyacinthe, if

tliere are otlier courts havin^
jurisdiction to takc cof^nizancc of
the matter in issue.

(\ C. P., 1188, 11!)0 ; R.
«011 ; .').l Vie. c. 02. s. ], (C
1'. 12.').'1 and f.)

S.,

{'.

i

La Cour dos Coinmissairos a une juridiction très limitée, di-
sait 1 honorable juge Sicotte; ses pouvoirs comme son existen-
ce sont choses sommaires, d'un caractère essentiellement et
exclusivement local. Les Cours Sui)érimires existent en
vertu (l une législation à laquelle toute la société prend part.
Les Cours des Commissaires sont des instihitions particulière^
devant leur organisation, leur durée à la volonté de certains
propriétaires dans chaciue localité. Tout est précaire, sommai-
re, inconnu, excepté dans la localité, quant à ces cours. Leurs
attributions so.it toujours limitées dans la lettre de la loi :

rien au delà ni autrement est possible comme chose lé-alo
Toute déviation est illégaliK., excès de pouvoir. Leur juridic-
tion est de droit strict (>t rigoureux, nécessairement 'limitée
îHix choses et aux lieux sur lesquels elles ont attribution.

La loi constitutrice de ces cours limite leur juridiction auv
faiits et éventualités qu'elle énumère.

Tour donner juridietion, il faut donc que le défendeur soit
dans l'une de ces éventualités quant à la résidence ou quant

'-'^
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cause no font pas voir et no constatent aucune des évontualîtés
qui pouvaient donner juridiction. La juridirtion doit appa-
raître à la face des procédés; c'est cliose de ri^nieiir dans tou-
tes les matières sonunaires soumises aux tri.bunjuix inférieurs.

J/lionorablo juge Polette, dans la cause de lio,, et Ben/cron,
(2 II. L., p. 53-3) disait : Tout en voulant favoriser les cam-
pagnes, en procurant à leurs habitants l'avantage de faire

à peu de distance et de frais le recouvrement do petites det-
tes, la Législature a pris le soin de ne donner à ces cours (|ue
des pouvoirs très cireonscritis et tels qu'Us puissent être exercés
})ar des personnes prises sur les lieux et ayant quelque connais-
sance <les affaires, sans qu'on pût exiger d'elles autres choses
que do l'équité et une bonne conscience. Aussi ces pouvoirs
sont-ils limités à ne juger que les affaires purement personnel-
les ou mobiJiaires jusqu'au montant de $35 seulement, sans ce-
pendant connaître; de certaines affaires qui, ((uoicpu i)ur.Mnent
personnelles, peuvent donner lieu à des difficultés et exiger
une connaissance de la loi que les Commissaires n.- sont pas
censés possé.l.'r. Ce sont donc des tribunaux d'exception (jui
<loivent être tenus dans les limites éfroHes que la Législature
leur a tracées, à la différence' ^l(.. inbunaux civils ordinaires
qui, ayant la plénitude de la juridiction, peuvent connaître
d affaires de toutes les espèces.

.AroÉ
: La juridiction d'une Cour (les r„r,.;, i.sain s tant à

1 égard des poursuites qu'à ce qui se rapporr(> à l'exéention des
jugements de cette cour, n'est pas limiiée m territoire <itué
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dans Je district judieiairu où ent cette cour, mais à celui soulo-
nieiit (jui lui est asi^i^MU' |>ar la commission qui -onstifue cette
cour. Ja>s Cours de» Commissaixes sont des tribunaux de lo
calitc ot non de district judiciaire.

l ne C')ur des Commissaii^s peut prendre connaissance
de toute denumde d'une nafure personnelle contre tout débi-
teur résidant dans une autre localité et dans un rayon n'excé-
dant pas cinq lieues, si la dette a été contractée dans lu loca-
lité i>our laquelle la cour a été établie, et le ju^'ement sur une
telle demande p- ul être exécutée sur les biens que le débiteur
possède dans la localité où il réside, alors même que cette lo-
calité se trouve située dans un district judiciairo différent de
celui où ia Cour des Coniniissaires est établiie. — Gagné et
Beaudoin et «/., (Pelletier, J.), 1897 ; 3 R. J., p. 33;.

Jugé: Que les juges de la Cour Supérieure sont ccns.'-^ con-
naître et doivent connaître les localités où il y a des Cours des
Commissaires parce que l'établisement de ces cours est publié
dans un journal officiel, La Gazette Officielle de (?uébec.

Qu'une application pour writ de nrliorari de la part d'un
défendeur résidant dans la localité voisine de celle où a été
rendu le jugement ne sera pas accordée, s'il est à la connais-
sance personnelle du juge qu'il n'y a pa« de Cour do Commis-
ï^aires dans la localité où réside le défendeur ; et que la dist^ince
entre les deux .. jalités lui soit aussi connue, quoiqu'il n'ap-
paraisse pas, par la copie de jugement produite avec l'applica-
tion, que la dette ait été contracdée dans la localité où la pour-

— Il m jl a
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<iiit il ou liVii, ni <jih. le (léfondcur résidait tlans la loral

(5!)

iti- voi-
8Hi(«, m quau.uno des di.^positi()n.< r(M|ui>os par l'nrticln H8S
du Code de l'roeéd ure, i>oiir «lomier juridiction à eett f cour,
aient été observées. — JS:./- pHrlv Dubois, (Herthelot, .7) 7 W
h., p. 430.

^

.TiJOÉ
: Sur rertiorari dans une action devant une (*our do

rommissaires demandant une condamnation pour six louis cin(|
(iudins ou un compte de la ^'estion du demandeur comme tu-
teur, qu'un jugement condamnant le défend.'ur à paver une
somme d'argent sera mis de côté.— Ex parte ih Marii>/,nj • d
L. C. M, p. 481.

JidÉ
: Fia Cour th^ Commissaires a juridiction dans une ac-

tion pour lo riMouvrement de la hulancQ d'une somme exccMlant
|25, pourvu que telle balance n'excèdo point <ette somme.—
Ex parte Bourhmu dit VcrviUe, i;j [^. C . H., p. t;,-;.

Jugé
: La Cour des Commissaires est eomiH;tente pour con-

naître d'une demande en dommages contre une i>ersonne qui a
refu.sé de former une société conformément à une conventi.m
antérieure. — AV parte Altère, *> Kap. .hid. Ifev., (Mathieu J)
I).
im ; M. C. K., p. 8.

Jugé
: Que la juridiction des Cours des Commissaires s'étend

aux actions des créanciers d'un défunt .ontre son héritier ; cci
actions ne mettant pa.s en question l'était civil de l'héritier. —
Ex parte Geo. Cliarhonneau. (Badgley, J.), L. C. J., p. l'^-^
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JiOK
:
Que les Coininissairos pour la décision des petites cau-

ses n ont })as juridiction pour adju^a-r sur une demande dont le
titre de créance étant pour plus de $-^:. a été divisé pour don-
^HT juridiction à la (Nn.r. Il en serait autrement si l deman-
«Iciir ^nsa.t remise .: FexcSlant ,le ^l^.-E, parle Drspa-
rois, (Monk, ./.), T i ,< |., p, ;;,-5

^

Heli)
:
In «uits in tl.e Commissioners' Courts tlie jurisdiction

must be nianifest ou tlu> iac- ,>f tl.e writ : and therefore a sum-
nions of a part.- residin-Mn the villa^^e of Aeton Vale to app. ;ir
'ofore tl.e ( on.missi.mers* Court for the township of As^ot is
bad, nnless it ai)pear on tl.e face of the writ or otherwise in
the proceedings tl.at tl.e village is within the townshi.p ~Ev
parte Macfarlanc, (Sicotte. J.), IC L. C\ J., p. '>'i\.

J^gk: Qu'une action pour dîme est une action pe.sonnelle
réelle

;
et que la Cour des Commissaires est incompétente pour

en connaître aux termes du Statut auquel elle doit son exi-
tence.

Que le jugement d'une» Cour des Conmiissaires qui prend
connaissance d une action ],our dîme est radicalement nul etna pas l'autorité de chose jugée. - A>.,y et Beroemu. (Polette,
J.), i R. L., p. 532.

^

Jugé
:
La Cour des Commissaires a juridiction pour faire

émaner une saisie-arrêt après jugement, pour le montant d'un
jugement rendu par elle, en capitaJ, intérêts et frais, même si le
)Hontant total, par l'addition des frais et des intérêts, dépasse
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Ji <ii-;
: Qu'une application pour wril Ao n-rl

(lo l'al'fidavit, onlinairc de circonstanc

port par la copie i\\\ bref de sommation et 1

iiinirt appuyée

' sei-a iiecordée, s'il ap-

ivndu par la Cour des Coi

il copie du ;i|crenient

nmissaires, produits avec rapj)!ic;i-
lion, (pie le défendeur ne résidait p^s dans h, Im-al
pi il n'y apparaisse pas (p,e la. dette ait été contractée dans ]

c cour est établie, ni, (pi,, jo défemîeui
e voisine où il n'y avait pas de commis-

Joealité pour laquelle cett

résidait dans une localit

Ile même : ei

il

saires ou dont les commissaii
de maladie ou autr

s lU' pouvaient sii^er, à rai>on
•0 cause d'incomj)étence. — Ex parle /Jnpn.s\

(Torrance, ,1.), 7 I{. L., ,,. 4;>i

.IroK: Qu'un ju«rement rendu par la Cour d
contre un défendeur résidant dan

os Commissaires

a une Cour des (

> une localité voisine où il y
ommissaires, sera annulé, si la juridietion de

a cour qui a prononcé le jugement n'appamît pas à la face d.s
"océdés.

Qu un tel jugement sera cassé sans frais parce qu'il est l.ien
:-cmble que la dette a été contracté., dans la localité où la
poursuite a eu lieu: que c'est par une .«rreur cléricale, une er-
reur du greffier, que la juridiction de la cour n'api,araît pas •

que le défendeur «pii a fait défaut de comparaître en (îour In-
férieure a eu cependant une connaissance personnelle de l'ac-
tion, le service ayant été fait à lui-même

: et qu'il serait trop ri-



il

'il f'OTTns DKS COMMISSAIRES

A .

goiireux pour ces raisons, do coiulaninor un .lemanclour à payer
es ira,s considérables d'un appel. -i^a. ;,«r/. Dupas. (Berthe-

\*^i, J.)
; 7 J{. L., p. 4,32.

Held: r A wrii of prohibition can bc issued froni tlio Su-
perior Court to an inferior tribunal, onlv when the inferior
tribunal ,s exccodin^r its jurisdicti^n, or is acting without ju-
nsdiction

;

'

r A Commissioners Court bas jurisdiction to hear and de-
tennine a cause against an Jndian : and to issue a u-rit of éxe-
cution upon the judgment rendered in such case; and tbe fact
that goods bave been seized, wbicb are bv bnv deolare<l K, be
exempt froni seizure, does not justify tbe i.ssue of a writ of pro-
bibition to tbe court fmni wbicb tbe exécution issued -
Cherner et Tinhonhow : r, M. Tv. lî., 2 B., p. r,3.

Held
: Kacb one of tbe beirs of tbe creditor of a promissory

not^ may sue for and recover bis sbare of it, witbout production
ot tbe note and even before partage of tbe succession.-/;,-
parte Deshanmis, (Andrews, .T.), 18')7 ' 11 K* T O T ^ n
484. '

'
^

SECTION I. -TAXES MUNICIPALES
051. Code Mim, aJ.
Le paiement des taxes munici-

pales peut être également ré-
clamé par une action intentée au
nom de la corporation devant un
juge de paix, Ja Coiu- des Commis-
saires pour la décision sommaire

951. Municipal Code.
The payment of municipal taxes

may be also claimed by an action
brought in the name of the cor-
poration, before any justice of
the peace, before the Commissio-
ners' Court for the summary trial
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des petites i-auses de la paiiù^se
ou (le lu iiiiinicipalité, s'il y en a
une, la Cour du Majristrat. ou la
Cour «le Circuit du eouit.'' ou du
district, tant contre les absents
de la nnmieipalité que contre les
personnes présentes.

34 V., e. G8. a Î>ÛI et 4(î \' e
28, s. S

; S. Réf. de Québec, art.
(i20().

ol siiiall acusess of tlie parisli or
inuujcjpality, if there be one, bc-
•oie th. .Ma<,nstrate"s Co-irt, .

l'efon- •' Circuit ( ourt for tlic
counly or district, as well af,'ain>t
|)<>rsons absent froni tlic -iiunici-
])alit.y JUS a/,'ainst those présent
tiicrein.

•U V.. «

-'.S. s. « :

art. (i2(K>.

fis. s. y.-) and 4(» \'., c.

îtev. Stats, of (Québec

Juge
: Que la Cour des Coniini.<saire.s n'a pa.s jnrl.lù..

tion pour connaître de demandes pour recouvre nient d..
sommes pour travaux exécutés ],ar l'inspecteur ,1e v.irie
—Louis Gauthier et La Corporation de la Paroisse de Sainte
Marthe, (Jette, J.), m)2

; 2 l\. J. O., V. S., p. r,Vl.

Jugé
: U Cour des Commissaires lu- )>eut connaître d'iniM

demande en recouvrement dune taxe d atfaires imposée par U
Vihe de Saint-Henri aux colporteurs. — UAl)hè et vir et Fl-
chaud et La Ville de Saint-'JI nri. (Gill, J.), 18îJ;j • A 11 J
C. S., p. 409.

'
• • •'

Jugé
: Dans le même sens : Hardy et Burell, (Rainville J )

1893. ' ^'

SECTION II. _ ACTION POUR RECOUVREMENT DE COTISATIONS
SCOLAIRES

2189. Les comniisaires ou les 21RO t1i« <=«!,« i . .

syndics d'une municipaJité set ner, or tniïfepf ^?' «'^'"'"'f
«'o-

laire pex,vent intenter ^t«utes ":; Itmie^'alUytay instRu^te 't,^'actions et poursuites qa'Us jugent suits or ^pr^e^ut^ons It +Wnécessaires pour le recouvrement deen. necoss^r^^re^^e^ing^sS
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des wmiiifs duis, U»iit pour les
«otif^utioiiH Mtolaiu'8 et les rétii-
imtions ineiisuelk-s (jue pour les
'uréruges de ces cotisations ou de
cette rétribution mennuelle ; mais
«es arrérages sont prescrit» par
trois ans. S. R. n. C, c. lô, s.

123, par. 1, et 51-52 \'., c. 30, s. î)3.

ta.ves and nionthly school feas
and for ail arrears o£ the said
taxes or nionthly fées, but such
arreai-s are prescribed by three
ycars. C. S. L. C, c. l.'), s. 123,
par. 1 ; 51-52 V., c. 30, s. ))3.

«liCTION 111.- TRIBUNAUX DEVANT LESQUELS SONT INSTITUEES
LES POURSUITES

2190. Les actions et pour-
suites intentées en vertu de Tar-
tiele qui précède, peuvent, être
portées devant deux juges de paix
du comté, devant la Cour de Cir-
cuit ou la Cour des Commissaires
des petites causes de la paroisse
ou du canton, ou devant la Cour
de Magistrat de district, si tel
montant n'excède pas celui de la
juridiction attribuée jl ces tribu-
naux, mais devant aucun autre
tribunal.

2. Dans toutes telles actions ou
poursuites, jugement peut être
renaii avec dépens.
Nul jugement rendu sur ces ac-

tions ou poursuites ne peut don-
ner lieu fl un appel ou à. l'émis-
sion d'un bref de orrtinrari. S. K.
iy C. c. 15. s. 123. pars. 1 et 2.
et 33 V., c. 25. s. 0.

2190. Ail such suits or prose-
cutioii-s, under the precetMiing ar-
ticle, may be instituted either
before two justices of the pejice
in the eounty, or l)efore the Cir-
cuit Court or the Commissioners.
Court for the summary trial of
siiiiUl causes for the parish or
township, or before the Magis-
trates" Court of the district, pro-
vided the amount does not ex-
ceed the lawful jurisdiction of the
said courts, but not before any
other court.

2. ïn ail suits or prosecutions,
judgment may be rendered with
costs.

No judgment rendered upon
any such suit or prosecution shall
ffive rise to an appeal, or to the
issue of a writ of certinrari. C.
S. L. C. p. 15, s. 123. pars. 1 and
2 : 33 V.. c 25. s. î).

SECTION IV. - REPAU riTIONS IVEGLISES - COTISATIONS
EXirilRLES APRES L'HOMOLOGATION

3411. Lorsque l'acte de cotisa-
tion a été homologué par les com-
missaires, les syndics peuvent

3411. When the act of assess-
nient lias been homologated by
the connu issioners, the trustées



ACTIONS

oxi<îPi dos tontribiuil»lo8 le paio-
nuMit (l»>s cotisatidiis ou contrilm-
ti(»iis, p( fti poursuivre le n-cou-
\ n'incnt. S. li. JJ. f., ,.. is ^ m

<o

iiiay .^xact fiom tluwe URsesscd the
pavnient of tlieir intcs or asscsn-
iiicnts, Hiid luay «ut for and re-
lever Ihe siiine. C. S. L. (' c. 18.
s. -24.

SKCTUJN V. Moi m: i>inti:n

rOTISA

341b. Les poursuites en retou-
vretnent de sonnnes d'ar^'ent qui
I»«'uv«'nt être pr^'levêes en verai
du présent «hapitre. pour les tins

y nientionnf'e.s, sont instituées,
soit devant la Cour de Circuit,
sans appel des jugements défini-
tifs ou inte'Iocutoires rendus
dans ees pour.^uite.s, soit devant
une Cour de Commissaires la plus
voisine de la résidence ou du do-
micile de la personne poui-suivie,
soit devant un ou plusieurs juges
de paix de la localité oïl la con
tribution est sujette jl être pié-
leV^e, ou iV défaut de tel ou tels
juges de paix résidants, alors de-
vant les juges de paix les plus
rapprochés de cette localité ; et
toutes ees poursuit<\s sont main-
tenues, sur la seule production de
certificats dûment authentiqués
des pièces et documents dont,
sans la présente exemi)tion, la
production serait nécessaire pour
maintenir ces poursuites. S. 11.

B. C, c. 18, s. 25.

ri:u LKs l'oinsriTKs pour
TIONS

3413. AU suits brought for tlic
rcctivery of uny sums oi mouey
to be levied uiider ihis ihaj)t«'r,
for tiie purpos<'s therein men-
tioned, shall be i)rought either
before the Circuit Court, witlioui
apj)eal f.om any judgment either
final or interloeutery rendere*! by
the siiid court in any such suit,
or before the Commissioners'
Court nearest to the résidence of
the person sued or before one or
more justices of the peace of the
locality in which the itssessment
is leviable, or in default of such
résident justice of the peace, then
before the justices of the peace*
nearest to thesaid locality : and
ail such suits shall be maintained
by tiie production of duly autiien-
ticated certiflcates of papors and
documents, the production wliere-
of miîîht be re(|uired to maintiin
such suits without the présent
exemption. C. S. L. C. c. 18,
s. 2.'ï.

il, '.i
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ClIAPlTliK II

Des actions qu'elle ne peut connaître

60. Elle ne peut connaître des
actioas pour injures vei baies, ni
pour assaut ou batterie, ni dos
demandes relatives a l'état civil
des personnes, ft la paternité, ù. la
séduction ou aux frais de gésine,
non plu» que pour le leoouvre-
ment d'amendes ou pénalités (luel-
conques. '

<^;. 1'. C. 1189. '

60. It has no jurisdiction in
suits for slander, or for assault
or battery, or reluting to civil
status, patemity or séduction, or
lying-in expen^es ; or in suit»
for the recovery of any fine or
penalty whatever.

C. C. P. 11 sy.

Los Cours do Commissaires n'ont pas do juridiction dans
les actions pour dommages résultant de délit et un jugement
aecoroant tels dommages sera annulé et cas«é sur certiorari -
Legendre et J.ema!/, 2 R. J. R., (Mathieu, J.), p 139



l'r:i{soN'NT>
1 1

QUATRIEME PARTIE

REGLES APPLICABLES A TOUTES LES ACTIONS

CIIAIMTRK 1

Actions et personnes qui peuvent y être parties

76. CVIiii qui prétend îl uno 76. Whoever sceks to obtain a
chose ou a un droit qu'on lui rc- thinfjr or a riglit whu'h i.s donicd
fuse, doit, pour l'obtenir, former Iiim niust sue for it before tlie
sa demande devant le tribunal pioper court. ('. C. P. 12,
compC'tent. C. P. C, 12.

Il y a deux sortes de compétences; 1° la compétence à rai-

son de la matière (ratione niateria») ou compétence d'attri-

i)ution
;

2° la compétence à raison de la personne (ratione
persona^) ou compétence territoriale.

Si le tribunal devant lequel on porte l'action est incompé-
tent sous l'un de ces deux rap})orts, il en résulte en faveur du
demandeur une exception déelinatoire dont l'effet est de faire

prononcer le renvoi devant le tribunal compétent.

Jncompêlcnce a raison âe la matih'p:—VviU^ incompétence
existe quand un tribunal est saisi d'iino action (pie la loi in-

terdit de co- naître et qu'elle a attri])uee à un tribuntrl d'un
ordre différent; ou lorsqu'un tribunal d'exception est saisi d'une
action autre que celle que la loi lui a expressément déférée.
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V in*-..'
^""^ y avoir mt,-..r.t.

t «t intf vt, cAct'iaé dans |«.s ,.„s'" «Iispositions contraires, ,;. H

^'- !•• <'. ly. U. C. C. S. 288.

77. Ao fx^rson cnn hrinjr an

Su(-I. intorc.Ht, excopt whoro it
t-^ otiuTwisc provi<l..d. inay b.'

... ,_ - r. P; lî. C. C. 8. art. 288.
J^ 'ntoivt est Ja mosuro (les aeiions

.78. Jl faut avoir lo libre cxor- tr v
«•'ce de i,e« droits pour esWi X i.J,,\

^^?. I'^^^^» ™n l)c a party
ju«t.ce, «a demandant ou Jn dV lï ff

'"" "'^''^' «« «^ «'«''"aMt
tendant .us .pu.l.ju. fume m . e-er 'ni *"*i

'", '^"^ ^""» ^^ »"'t-
c« soit, sauf le cas de (liHm)siti m • ' .'" ''^^ **^ '»"« the free exer-
«pôciales.

a,HiH).s.ti«,n. oise of hi» right8, saving wlîere
Ceux (lui n'ont pas le libre ex- '^^Hul

J"'';'"'''"^ «PPly.
eroiee de leurs droits doivent être „. • 'i''"

^^^'« "^t the free
représentés, assistes ou autVi es Zu""-"" ."1

*''^"' "^i^ts must be
de la manière fixée par Tes ^ts L? '''*'?i

**^*"^*d '>^ ^"thor-
qui règlent leur état ou leur car bv the^'lni ,'^T"^'"

P'««'>i»x^<«
eite respective. ' ^^ /."®, ^^^s which re'/ulate their

^tTi. TT.Z T^r'y-

••aS;.eox !r ':;;;,
™":;^: £i!:t"'

;'""^ """ ™- --

' ï ,
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. i(ii':: Il m- >ul(it pas ([uc la rt'iiuiu' alNV^»' *'n sji déclarât ioii

• lUt'llc est autorisiV par son mari; ce dcniicr doit rtrc paitir

cil la causi' ou ilomicr s<»n consentement par «'iril.

I.e défaut d'autorisation comporte la nullité radicale de la

procédure, nullité (jui ne pi ut être couverte par la ratification

ou \(i consentement suhsécjUcnts du mari. — Lnmoitiaijnr et

Liminnl(i;/nc, V. lî., 7 M. L. K., If'.-.' ; ,>>,nns()n, .lelté et Mathieu,
JJ.

«om

JU({É: Il n'est pas nécessaire de nu-ntionner dan.> le bre'" de

mation <|ue la femme (pii poursuit est ;• dorisée, il suffit

d'une allé«,'ation à cet elfet dans la déclaration. — Lt'ijitnll

rrriani, 1 U. ,1. (). l.*}, ('. S., Mathieu, .1.

vs

iIi'ok: Le mari n'est pas re>pon.sai)le de.- frais de ju.>tice fait'

par sa tomme, comn^une en l);ens, sans son autorisation, mais

avec l'autorisation du juij^e.

A married wonur^ cannot sue as a nuircliandc i)ul>li(i

wit'iout lie hus])an«i.— Yo, »;/ vs Ileehati, i lî. do L., Mo
ue

II ELU: A wifo si'parafi'd to ])ropcrt_v, earrvin;^- on business

as a marchande puhlicpK , m^v sue or he sued, in matters of

simple administration, v, i' • tlie .tuthorizatioji of lier hu -

haiid. — G'//// vs Daf/cnais. , M. .\rcliihald, J.

Held: a widow commune , biens et e.vécutrici- of lier luis.

hand s \y ill oan support an ac n .ifter his desease for a debt

mohiliùro duc to thcir comnii. té.

—

Dnniin vs iJenulieu. 'i

lî. J. lî., M.
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;1h

]' kM 4

>
.;

• ouiiy i,!:s ('<)M.\ii,s.s.\iim:s

iiinit'ur de 14 ans.

,
a. (le L., .jlo. \o,r art. Ui}:\ C. I>. pour lo

«M/(;i:: La fcinmo sônaréo «în hi\.n „•. i .

--.;o«...H,,.,:.;:;;,r;:;:.:::r:;:;:^r;-

n„î?®^' '^**"* mineur Ac6 ,ie

mont devant ceUe cour. ,,our ?e-

jeur
"^''^ ^'" <^*"'^ "•«

1263. Any niinor ni)o\P th«

^ourt for the recovory of wair.

" ne was of âge.
t'. C, P., 1103. (CD 7fl fil

C'. C. 304).
*

• ^^' ''^^

I^Snfni:!;- r;: ,:'« ™ ^-«» - demandant c. on

1^ loi a introduit une pxronfm., r.^ i



iiutur(> (' uiinoiir

tiiU'ur {MnjrsU; ;j 1

i'i;ij>u\ M.

iH!iit cji son nom l'i sans I u.ssisiaii<

f •• 'Jouv-n'iJU'iit (I l' SCS il, •/,'t's t't salaiH's
jn"h

SI

Us-MUa cmcurrcme cl. ai-nfunt d. $:>ô devant la l'<,„r d.s c,,.
imssaircs. ^ ''

I-.L' n

Civil.

it'ine principe est aussi admis par farti.l,. ;{(.| du ('...le

^•^ lue (tfnporatiou ou i,,.,-.

«•
.
c, dOiiiPiit aiitorisiV à IV-Han-

gor a ester en justice, peut ox
oi«-,.r cott,. faci.lf.-. ,|,.va,:t l,„t
tribunal de la i.rovince

^•- l*. C. 14, par. :{.

) 80. Une personne (,ui, par ]».«
loi8 dun pa/8 étranger, a droit
«lo représenter une peinonne <iui
y est dC.rf.dfe ou y a fait son tes-
tamont, lais.s,int des biens dans la
provinee peut également ester en
justice devant les tribunaux de la
P^T^ce, en cette qualité.

f^ P. C. 14, par. 4.

81. Personne ne peut plaider
avet lo nom d'auf.nji. si c,. n'est
le souverain par ses officiers re-
connus.

Tves tuteurs, curateurs et au-
tres, représentant ceux qui n'ont
pafl le libre exercice de leurs
droits, plaident en leur proprenom en leur qualité respective
1^ corporations plaident en

if'tir nom corporatif.
C. P. C. 19.

79. AH loi, -M «oipuiation «tr
pcrHoijM, ,iul.v aulhorized under
any f<»reij.'n law to ar i.cai iii juri-
cial pr«K'«.edingH, may do mt hiifow
any court in the Province.

<^'- C. I'. 14, par. .{.

80. Any pcrson w lio, accordinfr
to the laws of a fonign (^ountry,
is autiioiizcl to rcpresent a per-
>«»n wlio bas dijKl or made bis
"ill tliercin. leavini^ piO|»ei-ty in
tbc l'rovincc. niay alx» a|»pcar as
sucli in judicial" pio«'ee(Iin;,'s be
ton- any comt in (|„. lV..viM(c
r. C. P. 14, par. 4.

81. .\ person caïuiot use tbename of another to pjead. ex-
'cpt the (^rown througb its re-
coffnized offîeers.

Tutors, curators and others
reprcsentin^' porsons who bave
not the free exercise of tbeir
rifrhts. plead in ethcir «nvn namom theu- respective qualUies.
Corporations plead in their cor-

porate name.
C. C. P. 19.

Held; Fpon a (ontract concluded by an agent or aft

'Il

ornov,
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82 coulis DES CO.MMISSAHîKS

acting for Iiis principal, action niust bc l)ron<,Mit in tlio nanic

of the principal. — Allsopp vs Hiwf, 2 H. J. R., 50.

Jugé: Une corporation municipale ne peut ester en ju<ie-

niont que sous le nom que lui donne la loi. — Corporation de

Sainte-Marf/uerite vs Mufiieron, '^9 J., 2-^7. De Montii,'ny, J.

Jugé: Il en est de mê'mc pour les fabriques. — Fjx parte Lc-

fart, 10 R. J. lî., 275. Bertlielot, J.

Held: a corporation must sue in its own name and be itself

before the Court; and an action in which it pur{>orts to be re-

presented by its cxecutor will be dismissed. — The Corp. of the

Parish of *s7. Jerusnirm vs Quinn. Smitli. J. 7 K. J. lî., 481.

82. II ne peut être adjujré sur 82. No judicial deniaml oan
une demande judiciaire, sans que bc adjudicated upon unlœs the
la partie contre laquelle elle est party aj?ainst whom it is maxie
formée ait été entendue ou dû- has been heard or duly sum-
Jiient appelée. moned.

C. P. C. 10. C. C. P. 10. •

Jugé : l^a partie qui n'a été ni ap])elée ni entendue, a tou-

jours un recours i)our faire annuler le ju<^ement rendu contre

q]]q. — Marcotte vs La Cour deft Commi.'tsai'rcts de Saint-Casi-

mir. 7 R. J. Q., 23G. Larue. J.
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CINQUIEME PARTIE
(Neuvume partie, C. P.)

PROCEDURE DEVANT LES COURS DE COMMISSAIRES
POUR LA DECISION SOMMAIRE DES

PETITES CAUSES

CHAPITUE 1

Pouvoirs et devoirs des commissaires

r^mLf^r ^ ^""^ '^ *-'"*^ «^P*^- ""t «i<^ "»J Jiold their court sona-

I.. ^ /:^ '^'•^ saine locality.La cour peut être tenue par un The court niay ho held hv o,u.sou commissaire
; et ils peuvent commis.sioner

"
^nd soveril r

ii„ I
'. ,- .. ^^''^' ^it toyether.

lis doivent décider en bonne Th^v n.,.uf i. i

^
C. p. c, 1183. (C. P., 15, par.

J"''^""*"

10, 59, 60, 1149).
^

.TroÉ: Lorsciirune cause a été cntondiio et prise en déli])éré
par deux commissaires, l'un d'eux ne peut seul rendre juge-
ment. —J?^ parte Brodeur, 2 L. C. ,)., p. 07.

Jugé
: Centra à pro])os d'un jugement de deux Jucre. ,1e

Paix. — i^a: parte Tromhy, 9 L. C. .T.. p. ifif).

i



S4 COURS DES COMMISSAIRES

V.

Jugé : Lorsqu'il y a plusieurs conimissaires noiuuu's pour
décider une affaire, dit Cîuyot, iîéportoire, vo. jugeau'iit, t. !),

ils doivent tous assister au jugement, à nioijis (pie la eoniuiis-

sion ne porte qu'ils pourront juger en l'absence les uns (\v^ au-
tres. — Cité dans la cause de St-Gemmes vs Cherrier, U L. ('. .).,

p. 22.

Heli) : Proceedings before Commissioners' Courts are suni-

niar}' and governed by rules of equity ; the incident therefore of

two actions having been taken for the same délit, the latter

containing a désistement of the first; and yet the judgment
being rendered on the first is not important. A consent of the
parties to withdraw the second and proceed on the first suf-
ficing to legalize such procédure. — J^a: .^ar^e Desharnais, (An-
drews, J.), 1897. 11 R. J. 0., C. S., p. 484.

Jugé
: Le fait par l'un des^ commissaires siégeant pour la dé-

cision sommaire des petites causes, de concourir dans le juge-
ment, sans avoir entendu toute la preuve, constitue une g-ave
irrégularité et donne lieu à l'émission d'un bref de certiorari.— Camn vs C'Iémmt, 2 R. P., p. 391. Gagné, J.

TTeld: When a judgment of a Commissioners' Court has been
once pronounced, it cannot be altered so a,s to inerease the
iimount of condemnati,on. — Ex porté Macfarlane, (Sicotte J )

1<; L. C. J., p. 22L
'

Jugé: Los Cours de Commissaires sont tenues de resjxxîter la
loi relative aux prescriptions. — ^-a- parte Bétisle, (Taschereau
J.), 4 L. N.. p. 391.



POUVOIRS ET DEVOIIÎS
8.5

Hkl,,: Ihat a judferment rendc-ml In- a Coimnissioncr l'or
tl.o ml of .niali causes wlio eau neither read or vvrite is null— iMcConnad- vs Loiselle ot Cawn, (Tait, J.), 1888. 11 L. \.,
p. "ilo.

Jugé: Un jugement rend» à la Cour dos Commissaires parun Commissaire qui ne sait ni lire ni écrire est nul et ill^al

tVT' rf„™;
^"rtiorari.-.V.M. vs BrunHIe. (r.oranK,.r.

J.), 1892. 3 R. J. 0., C. S, |,. l->8 ; L. X., p, ana.

lie juge Tait, dans la eause citée ei-dossus, .lisait
•

I caainot understand ho,v a eo„™ission,.r can make himselt
aequamt^d with the nature and extent of his lunetions, „r
properly perform the same, unless he ean read and urite

oat^trf"n'"", '1 ?'"'""' <*' '" ''"'"*> ^' «,e outsel to an«ath o well and truly ,K.rform his du.ies, and it is only neces-
sao-to glanée at the law, to see h„w essen.ial it is that he
should be able to read and «-rite. He is requLred to sign writso summons (art. 1265;. an<l surely he should he able to read«hat he signs. Ho«- ean a judge perform his funetions «ho
oannot read what the plaintift-s daim is, or the writ of theCour >ss„ed to enforee it, or the detenee made to it? How eanho take eommunieation of récusations, «hieh nu.st l„. in «rit-

(ait. l^o8), or s,gn orders for the e..ecutio„ oC aUaehments
beyond the ],m,ts of the judieial district (art, IS.VJ) or read
^.s own judgments, or the report ho has to make to ,he (.jrcuit
Court im cases like the présent ?

ii

Î'I '
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8(î rouRîS dt:s commissaihks

It is true tliat a commissionor lias only to doculo according
lo cquity and to tho bost of liis ability ; but it eould novcr
liavc boen inUMulcd that bc should bave to dépend on others
for information as to tbe contents of documents «comin^ be-
forc bim, or to liave bis signature traced for bim, wben neces-
sarv to be al'lixed lo tbem.

In my opinion it is essential tbat a Commissioner
sball know iiow to road and write, and tbat tlie absence of sucli

kno\vb'd<.'(' is a radical incapacily ren(bMint;- null any jud.fnient

]»y bim. *

Vnlc : ^lanuel cb- ('ba<,n)on, pp. (i, T ei 8 ; bonne conscience,
«'•qui té, etc.

CIIAPITIîE II

De Tordre

1254. Les commissairee ont,
pour le maintien de l'ordre pen-
dant les séances de cette cour,
ainsi que pour faire obéir a leurs

1254. The conimissionei-s l»avp.
for keeping order during their
sittings, and for enforcing the
exécution of their warrants, or

mandats, ordres et jugements, les ders and judgments, the same
mômes pouvoirs que les autres powere as the other courts of the
tribunaux de la province. Province

C. P. C, 1184. (C. P., 17 et s.) C. 1'. C, 1184. (C. P., 17 and f.)

Voici b^s règles établies par la loi et applicables à tous les

tribunaux pour le maintien de l'ordre pendant les séances.

Les audiences d un tribunal et les séances d'un juge sont
publiques. Peut cependant le tribunal ou le juge ordonner
par écrit qu'elles seront à huis clos si la discussion publique

WK'^I.
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devait i)()rter attointo aux Imnnes nianirs ou à ronlrr public
(Art. Kl, C. 1».),

*

Ceux qui assistent aux séances des tribunaux et des ju-rcs
doivent s'y tenir découverts et en silence. (Art. U, C. P.).

Toute pei'sonne qui, pendant l'audience du tribunal ou la
séance du juge, ou partout ailleurs où les juges exercent leurs
fonctions, trouble l'ordre, fait des signes d'improbation ou
d approbation, ou refus(« de se retirer ou d'obéir aux injonc-
tions du tribunal ou du juge ou aux avertissements des olTi-
ciers agissant sous son autorité, peut êtiv condamnée sur le
eliamp à l'amende ou à remprisonnenu'Ut, ou aux deux, sui-
vant la discrétion du tribunal ou du juge. (Art. IS, C. P.).

Si le trouble est causé par un individu remplissant une fonc-
tion près le tribunal, la susixMision peut lui être infligée, en
sus des pénalités mentionnées en l'article (lui précède (\rt
lî», i\ P.).

Les tribunaux et les juges |K'iivent, suivant les circonstan-
ces, dans les causes dont ils sont saisis, prononcer, même d'of-
fio". des injonctions ou des réprimandes, supprimer des écrits
V 'S déclarer calomnieux. (Art. 20, V. \\).

Le juge peut nommer un interprète, et lui allouer une ré-

munération raisonnable qui fait partie des frais du i»rocè<

(Art. 21, C. P.).
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CllAPITllE m
De la récusation

SKCTIOX I. — CAUSKS DK RECUSATION

1255. Ils pfuvent Hiv récusés 1265. ïhey may be recusedpour les meme« caus..s que les f(,r tlie saine reasoiis a.s judiçes ofjuges dos autres tribunaux. ..Hior courts
C. P. C, lU.J. (C. P., 237,238.) C. P. ('., 118.3. (C. P. 237, 238.)

HELD:Coniinissioners of Comiiiissionerts' Courts may l>o re-
cused like other judges. A judgment rendered by a commissionor
persoiially interested in tlie suit, wiU be aimulled, though the
ground of récusation was not invoked at the trial. — Ex parte
liadiger, (Torrance, J.), 1881 ; 4 L. X., p. 305.

Voici les raisons pour les(iuelles les juges peuvent être ré-
cusés :

1. S'il est parent ou allié de l'une des parties jusqu'au de-
gré de cousin germain inclusivement;

2. S'il a un procès sur question pareille à celle dont il s'a-
git dans la cause;

3. S'il a donné conseil sur le différend ou s'il en a connu
auparavant comme ar'ptre ; s'il a sollicité pour Pune des par-
ties, ou s'il a ouvert son avis hors de l'instance et jugement;

4. S'il a procès en son nom devant un tribunal où Tune des
parties !«era juge;

^

5. S'il y a eu de sa part menace verbale ou par écrit contre
l'une des parties, depuis l'instance, ou dans les six mois qui
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ont précédé la récusation; ou s'il y a eu inimitié capitalo sans
réconciliation;

G. S'il est syndic- ou protecteur de quelque ordre, corps ou
communauté, partie dans la cause, ou tuteur honoraire ou oué-
raire, subrogé-tuteur ou curateur, héritier présomptif ou do-
nataire de l'une des parties

;

7. S il a intérêt à favoriser une des parties :

^

8. S'il est parent ou allié de l'avocat ou du conseil, ou de
l'a-ssoeié de l'avocat ou du conseil de l'une des parties à l'ins-
tance soit en ligne direct(>, soit jus(|U*au deuxième degré en
ligne collatéra!,-. 1 Kdouard VII. chaj). XXXV

('. P., 337. (\ [\ C,, ir(i. AnuMidé.

T^c juge vi^i inha])iie si lui on sa femme est intéressé dans
le procès. — (" ]* -i.'is c v c i-»' \.« t^ V . I ., ..)r«. i . 1 . t., I ( ». Amende.

SECTION II. -RKCLKS DK PROOIOIUTUK APFM('.\I5Li:S AI' CAS LF
lUOCUSATlON

Le juge qui connaît cause valable de réacusation en sa jier-
sonne est tenu, sans attendre (pi'elle soit proposée, d'en faire
la déclaration par écrit, pour être mise au dossier — (' 1»

339. C. P. C, 170. "

Une partie qui sait cause de récusation contre le juge est
également tenue de la faire connaître aussitôt qu'elle vient à
sa connaissance. — C. P., 340. C. P. 0. 180.

Après la déclaration du juge ou de l'une des parties, celle

^aHI
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no <OI|{s m;s cOMMIss.VUMls

1". von I.. ,.,.o„s,.,. ,.si |,.,„„. .1,, I., f„i,„ ,„,„ |,„i,
.

I "> .s, pl„s ,..,,„., à ,„„i„s ,,,„. 1,. ,r „| „„ ,r„|„„„, ,'Mai pour «MIS,. si,f(l,ar.(,.. C. I'.. -M |. c. I'. r ISI

.
.S-ii n-a ,-,0 fait au,-,, I.VIara.i,,,, ainsi ,,,„. r,.,|„|« ,,V,los-s. la r..,.usa(,„n pourra ,-.„•„ Tait,- n, tout .-.|a. .1,. a, .v „t«.•m..n

,
..„ pa,. n, parti,, aflinnan. ,,u,. !.. .ans.. ,1,. „C".on son v,.nn..s ,l,.p„is p„„ A sa ,.on„aiss„,„.,, 0. P.. ,.,.;.

La roe..aHon es. propos.-.,, pa,- ro,,„ê,,. ,ui on contint le,

";.,.::.'::'
*•"•" -•'"'' '-"^ ''> p-'- ""'-'n™-. »» par>n piofuioiir .s il a une procuration spécialo

.s. lu parti. ..s, absen,.. <1,. ,„ pr„,i„„, ,„„ „„,^„ ^,,m IHUt sans proeuralmn spécial,., signer la requête .leman-•lant que le juge s'abstienn,:.. _ (. p., .,|;,. (,. |,\,^ ij,™""

I.orsqne la réeusation est faite avant que le juge ait fait ,.,

!.. unt s, ],.s fa.fs sont véritables nu non; il est ensuite nro-

<l"<^l.^jng,. r..,.us,. pu.ss,. v ,-.|re pnsent.-C. P., m. 0. P.

vo^lo^T"'
"'" '"'"' ''" '"'^"™ ^'""' •"' -""•<•" "0 «»

, 't'
->"' ™ ''• "" " ^" ''«•'"'•«fion, sans que le ré-cusant p„,sse être reeu -^ la preuve par témoins, ni J.JlZ
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!"' •"-• H sous .|,„.|,,,„. |,r,-,,..vl,. ,,,„. ,,. ,„i,, ,-,,,„ -J^^^
:"';.'";:•'• ':'"'"'" '"'"•"•'' •' •'• j"».'-n..n.._r.' ;.„",;:

Si lu nVusaU.,,, „ ,H, „,,V .l..v„„, ,,. ,n,.u„,.I ,r,.„ „„„„

don K. .I«,.,„.r .U-s „. ,„„,„,,„, f„i, ,„„.ti„ ,i, «., „^,,i,^,^
Jnns s, l„ récusation ..st ju«,-.,. u,al fondé,., la eaus,. .st rcn-u..ve,. .Wanl I.. ,nl,u„al onVinain.. -C. P., „«. c. P. r..

" l'ro,lu,>„„| „„ e, ..«.nt.nu.nt par «ri, quo I,. ju«,. proune

'>""s «. c-as néan„,„i„s, do ULOn,,. ,|u,. lo,v,,u,. la partie est

;';'•;;;
e récuser, le ,iu,e u-es, cependant pas te.lu „e siéî..I.

.. n,o,n.» ,|u,. les niotils ,1e récusation n-ai,.n( HO .léd-irés
nisutlisants. — C. P.. îôo. (. p. <-.., ,,„

""-Mres

«.î."?*'.,.
p„"'k,,.[r'"""'""

•""'-
.

1288; -11"- .-usa,!,,,, ,„„,, •„,

1257.
sont

>i tous h'H V mniLssaiies
récusés par lune ou Faut10

1257. rf ail tho commissiotirrs
aie m•u^cd by oifh.r of tlic pai
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de» particH, la Ciiuse est inimédiu- lies, the oase is inimediately
f(!inont tranHfi'nV A la Cour dvy transiiiittod to the ncarCHt Com-
i'oniuiisHaii»"* U plus voÎMino. <|iii niissionei-h' Court, which décide»
.i;îjuge sur la rf'cusation eit pro- upon tiie validity of the rccusa-
<•^de ensuite ft instruire H juger tion, and afterwards he>arH and
le fftnd dans le ca« seulement où détermines tb«» mérita of the case
la rôt'usation est maintenue. in the event _/ of the récusation

Mais, si la rf'ousation esi d«'- bt'injtr n^aintained.
flarCe non reeevable, la cause est Hut, if the récusation i» ovcr-
n'uvoyéc au premier tribunal, niled, the ca«e is sent baok to
qui, sans '•gard au fond, peut the former court, which may,
taxer les frais de cette récusation without référence to the merit«,
contre la i)artie qiii Ta faite. tax the costs of such récusation

C. P. C, 1187. (C. V-, 31, agaiast the party who mode it.

245, 248.) C. C. 1'., 1187. (C. P., 31,245,

248.)

Remarques. — La récusi'tion peut ôtro (Vun ou de plusieurs

des commissaires qui composent la cour ou de tous les commis-

saires (jui la composent. Dans le premier cas, elle doit être

jugée par les autres commissaires de la même cour qui ne sont

pavS iSîcusés.

Si tous les commissaires sont récusés, l'article ci-dessus rè-

fle la manière dont on devra procéder.

Du moment que le demandeur ou le défendeur aura produit

sa requête avec les moyens ou raisons de récusation, le dos-

sier est immédiatement transmi.s à la Cour des Commissaires

la plus voisine. Celle-ci entend d'abord les parties sur la ré-

cusation, et si elle est maintenue, la cause continue au mérite

devant le même tribunal; si au contraire la récusation est ren-

voyée, le dossier est transn^is au tribunal originaire qui ad-

juge sur le fond du litige. Inutile de dire que la récusation

est une procédure préliminaire, et que du moment qu'on y a
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rcfours, le triliimal ne [unit proiidrc connaissiiii' «le la i-aiiso

an iiuM'ilc avant d'avoir décidi'' du sort de la n' isatioii.

ClIAPITHK IV

Matières de la compétence d<> la cou.

1258. Elle peut, dans lea ma-
tières de ^a compétence, accorder :

L'int< -vttntion ;

La w^ieie-gagerie ;

La saisie-revendioation ;

La BaLsie-arrôt aprf's jugement ;

L'arrêt simple ou en mains
tierces avant jugement, sur de-

mande excédant cinq piastres,
lorsqu'il est établi par î? serment
du demandeur ou do non ù^j^'it

que le défendeur a celé, cèle ou
est sur le point de celer ses biens,

se cache ou a l'intention de quit-

ter subitement la province, dans
le but de frauder ses créancier».

La déposition sous serment peut
être re<7ue par un des eommipsai-
res ou par le grpfïipr.

C. P. C. uni. ll'< partie,
amendé. (C. P., 931.)

1258
in itH

I

Intei-v

Attacl

.\tti.

Seizur.

jiulgmcnf

Simpl»
nients

judgmeii
dollar»*, whcnp
bv tilt «ffidav

*>', in tu '«<>r» witîi-

ftion. gtau :

foi rent

in Tven< ''atif :

gar i«huiet ^ af*?r

atacb'nriit'' or »M.ijcli-

r ga rnb^mmi (»«'f('re

for S' m» pxceeding five

11 e*.tat(ll-iied

vf *lie plaint ifT,

or of h H agent Hat tho défend-
ant i* .1 p»'li"u. h^-i !w»-rrted. or

immedî^tely ;: "uf i«» «i«»orptp bis

pr<»! ty, <»r d- or is im-
nipi 'ply 'hh. ieave thp l'ro-

viiut with îii' «iH to (Iffraud ]ii.«

crfHlitors.

Such affirtn

by one of liu

bv the r'ieik m
C. (T. P.. If»!

fC. I'., î>.31.)

ay h<> vpcoivpfl

inii^sionpr.H or
court.

IIf>2.
f».

ainend.

JroÉ: Quo la Tour dos Oommissairos a jurLdiot- n pour

faire émaner une saisie-arrrt après jn^roment pour le montant
d'un jugement rendu par elle en capital, intérêt et frais même
si le montant total par l'addition des frais et des intérêts dé-
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Remarquei. - L,. nouveau fodc do Pmcédiuv a intro.luit un
thangcmont dans cet article:

Il l>erniot à la Cour dos Coniniwsairos d'acrordt-r l'intcrven-
lion daiiH IcH niatiùre.s de sa t\)ii».étcnee.

s ÎCTIOX I. - I>K I/INTEIIVENTION

L'intervention est Une proeédurc par laquelle toute pcr-
sonne qui a un intérêt dan^ un proecs et qui n'v est pas partie
pouf demander à être admise dans la cause pour v faire valoir
seb droits.

L'Mitervention peut avoir lieu en tout temps avant jufre-
nient. (Art. 5>'^0 C. P.),

L'intervention est formée par voie de déclaration ordinaire
contenant tous les moyens qui justifient la partie iuterven ^
(Art. 2.1.) Lllo ne peut arrêter la procédure sur l'iustance
prmcipale, à moins qu'elle ne soit re(;ue par le juge. O^Vrt.

Lorsque l-inU-rvention a été rc.uo ,«„ lo j„s., rinstauce est
Kuspendue pemiant trois jours ; et, à défaut par l'iuferve.mnt
<le la Signifier pendant ce délai aux iwrties en eause et d'.^n
produire un eertifieat, elle est sensée non avenue et n'a aueun
eiret. I,a produetion du eertifieat du greffier constatant ee
défaut, e,,uivaut à un jugement renvoyant l'intervention I,a
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>»iKnilica(ion csl fait ( au Hvclïv pour les parti •'>< non rpprt''s«'n-
ItVs fiar pronirrurs. (Art. ?'.»;{)

I^i |.roçv.luro .si sot.mi>. a.-x rn^n.os rô;;!.. .,u. laHion au
-nrs.N.,a,„HI.*..tproduit.^Hh.sd.'.Iais

.Mu-ph^
<on.putontclujourd.Iasic.nlK.atiou.l.rintJ.nfio,..

SKCTI...V H. - ,>K r.A SAISIK-HAORRIR

ï-t saisio-^,.^,.rio -st un<. pnu-é.hnv par hupu-ilc i. propri,'-
a.r. ou I.H.at.urpoutfai. saisir ^^^^^^

>«rnnu.s ,pbK.s .„ v.rtu du l.ail, los Hr.t. ,>t fruits sui.ts à

•MI sur la terre louée. (.\rt. Î».V.M.

!..• locu...,,,. „..„, ,„„,..„„„„ „„.„,. ^., ^^.,^._. ^^.,,^____^ __^pour U's soiuMu-s jioii cneore cvi.ril.hw i-.. »r t. t ,-
« M;(li)le>, les ('frets liioHU-rs oui

;:;;:,rp,:::;;::;.

'""*"""'" - '- """ > -^ '^"- ^uiv,.,,,

I^i «.isie par droit ,1,. sui„. ,l«i, ;.u; signifié,, au .muvoaul«atc„r .,„, .loi, .-..re n.i. .„ cause p„,„. ,a voir d.VlanV ,.„tn'

SECTIOX m. _ 1,1.; LA SAISIR llRVRXnirATlOX

U saisio-rovondication est «no prno.-.,l„ro par lamudlc «.lui
'J... ^0 piétond propriétairo d'uno .-hoso mobilier,. ,.t"„ion
lopo^sodô, la fait saisir o. inottro sous la mai,, d. la „.,t oo onattondant quo la oour ait adjuge sur son droit do propriété

il
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Celui qui a le droit de revendiauer une chose mobilière peut
obtenir un bref à l'effet de la mettre sous la main de la Justice,

en produisant un a:fidavit énonçant son droit, et désignant la

chose de manière à en constater l'identité. Ce droit de saisir-

re\eiidi(iuer p(nil être exercé par le propriétaire, le gagiste, le

dépositaire, Tiisu fruitier, le <irc\6 de substitution et le sul)sti-

tué. (Art. 9-±()).

Le bref de saisie-revendication enjoint de saisir les effets

revendiqué;; et de les eutiercer jusqu'à ce qu'il soit adjugé sur
la revendication. ]\[ention est faite au dos du bref du nom de
la jK'rsonnc sur la déposition de laquelle il est émi.s, (Art. 94T).

Le défendeur j)eut obtenir que les effets soient remis en sn

l»ossession en donnant bonne et suffisante caution do les re-

présenter lorsqu'il en sera requis, ce à quoi il e^t alors tenu
lomme un séquestre judiciaire.

Néanmoins, le juge peut, suivant les circonstances, en accor-

der la possession au demandeur aux mêmes conditions. (Art.

949).

Avant que les effets soient livrés à la partie qui en demande
la remise, l'autre partie peut exiger qu'il soit fait un procès-

verbal constatant l'état des effets, leur description et leur éva-

luation, afin de régler le montant du cautionnement, et ce, par
experts, nommés suivant la procédure ordinaire. (Art. 950).

Si ni l'une ni l'autre des parties ne réclame la remise des

effets saisis, ils demeurent à la charge du gardien nommé: ou.
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à la (loniando do riino ou do l'autre do. parties, le juge peut
s Ils sont suseoptiblos do i)roduiro dos fruits, ordonner qu'ils
soient mis ontro les mains d'un soquostro (Art. Oôl).

SECTION- IV. _r,K LA SAISIE ARRET APRES JLT.EMEXT

La saisio-arrôt a])rès ju-omont os< la prooédure par laqu.dlo
on saisit ontro los mains d'inio ti(>iT(> ])orsonno les ott'ots mobi-
liers et les argents quVIlo pout devoir au débitour principal.

(' est un modo d'exécution dos jiigomonts.
L'exécution dos oflfots mobiliers .hi dél)iteur qui sont en la

possession d'rn tiers, peut, dans tous b^s cas, et doit, lorsque
co tiers no consent pas à leur saisie immédiate, au moyen du
bref de saisie ordinaire, se faire ])ar Voie do saisie-arrêt.
La mC'mo procédure doit être a<loptée lors(|u"il s'agit d'exé-

cuter b's créances du débiteur autres cpie b's obligations, ])il-

iets négociables ou non, actions dans un,, corporation, et au-
tres effets payables au porteur on par endossement, v comj.ris
les billets do banque. (Art. OTT).

La saisie-arrêt est faite au moyen d'un ])rof délivré par le
tribunal qui a rendu jugement, et revêtu dos fomos requises
pour les brefs d'assignation.

Il contient la .iv-ntion iU- hi date el dn montant du juge-
ment, enjoint au tiers do no point se dessaisir des effets mobi-
liers qu'il a en sa possession appartenant au débiteur, ni des
deniers ou autres cbosos qu'il peut lui devoir ou aura à lui
payer, avant qu'il or ait été ordonné par le tribunal, et de
comparaître au jour et à l'bouro fixés pour déclarer sous .«or-

_l.
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ment quels effets il a en sa possession appartenant au débiteur,
et quelles sommes de deniers ou autres choses il lui doit ou au-
ra à lui payer; il assigne également le débiteur à comparaître
au jour fixé pour voir déclarer la saisie-arrêt valable.

Lorsqu'il s'agit do Ja saisie des traitements, salaires et gages,
le bref doit aussi contenir la mention de la résidence du dé-
fendeur, de la nature de ses fonctions et de l'endroit on il les

exerce. (Art. 678).

Les règles coi ernant la signification des assignations ordi-
naires s'appliquent à la saisie-arrêt.

Né. iuoins, le tiers-saisi ne peut être condamné par défaut,

à moins que le bref d'assignation ou une autre ordonnance de
comparution ne lui ait été signalée personnellement ou à son
domicile.

Si le défendeur dans l'action originaire n'a ni domicile, ni
résidence ni place d'affaires dans le district où le jugement a
été rendu, la saisie-arrêt peut lui être signifiée au grcîfr du tri-

bunal. (Art. 679).

L'effet d(^ la saisie-arrêt est de mettre les effets et créances
dont le tiers-saisi est débiteur sous la main de la justice et de
séquestrer les objets corporels entre ses mains, de même que
f-'il en était nommément constitué gardien. (Art. 680).

Les délais dans lesquels le débiteur est tenu de plaider à la

saisie-arrêt sont ceux des matières sommaires. Néanmoins, si

la déclaration est faite ou complétée après le jour du rapport,



.sAis]i:-Aj{RÊT Ai'uks .jr(;i:Mi;\T <<<)

les délais pour plaider commencent à courir du jour où la dé-
claration est complétée.

Au surplus, cette contestation est assujettie aux mC-mes rè-
gles et délais que les matières sommaires. (Art. 681).

La déclaration du tiers-saisi doit être fai^e au jour et à
1 heure fixes dans le bref.

Elle peut, néanmoins, être faite en tout temps, avant le jour
*lu rapport, si un avis d'un jour, en indiquant le jour et l'heu-
re, est donné au saisissant. (Art. 682),

Lorsque la sai..ie-arrêt a lieu entre les mains d'un ^ corpora-
tion, la déclaration est faite par un procureur ou par toute
autre personne autorisée en la manière réglée en l'article SiV.i
t

.
P., pour les réponses sur faits et artLc-les.

Cependant, lorsqu'il s'agit d'une corporation municipale, le
resorier, et, en l'absence du trésorier, le greffier ou le secré-

taire-trésorier peut faire cette déclaration. (Art. 684).

^

Le tiers-saisi doit déclaivr h-s choses dont il était dél,iteur
^'

I eiK>que ou la saisie lui a été signifiée, ccdles dont il e.t deve-nu débiteur depuis, la cause de la dette, et les autre, saisies
laites entre ses mains.

Si la dette n'est pas échue, il doit déclar.M- l'époque où elle
le sera.

'

Si le paiement de la dette e,t conditionnel ou suspendu par
quelque empêchement, il doit également le déclarer

Il doit donner un état détaillé, des effets mobiliers qu'il a en
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sa possession appartenant au débiteur, et déelarer à quel titre

il les détient. (Art. 685).

Le saisissant a droit d'être présent lorsque le tiers-saisi fait

sa déclaration, et de lui soumettre toute question tendant à

établir quehjue obligation de la part du tiers-saisi envers le

saisi.

S'il s'élève quelque difficulté au cours de Texamen, les par-

ties sont ren\oyées devant le juge pour adjudication. (Ark

68G).

Le tiers-saisi a droit d'être taxé comme un témoin par le

juge ou par le protonotaire qui reç;oit sa déclaration, et il

peut retenir le montant de la taxe sur les deniers qu'il doit.

S'il ne doit rien, cette taxe est exécutoire contre le poursui-

vant, de la manière et après le délai prescrits, pour les juge-

ments en matières sommaires. (Art. 687).

Si le tiers-saisi déclare ne rien devoir et qu'on ne puisse pas

justifier qu'il doit, le tribunal doit, sur motion du tiers-saisi

ou du saisi, donner congé de la saisie-arrêt et condamner le

saisissant aux dépens. (Art. 688).

Si la déclaration du tiers-saisi n'est pas contestée et s'il n'a

pas déclaré que quelque autre saisie lui a été^notifîée, le juge

ou le protonotaire, sur inscription pour jugement par l'une ou

l'autre des parties, ordonne au tiers-saisi de payer au saisis-

sant sur ou jusqu'à concurrence de s? créance, les deniers sai-

sis, suivant leur suffisance.
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Ce jugemont doit être signifié, et le délai pour l'exéeution

ne court que du jour de cette signification. (Art. G80).

Si les deniers ou autres choses dus par le tiers-saisi ne sont
payables qu'à terme, il peut être condamné à les payer à l'é-

chéance
; et, s'ils ne sont dus que sous des conditions qui ne

sont pas encore accomplies, le tribunal peut, à la demande du
saisissant, ordonner (|ue la saisio-arrêt soit déelaive tenante
jusqu'à l'avènement de la condition.

Sauf le cas d'allégation de déconfiture du débiteur commun,
lorsque la saisie d'une créance conditionnelle ou à terme a été

déclarée tenante, le montant en est distribué en la manière
prescrite par le troisième paragraphe de l'articlo ()97. parmi
les .

' - rs porteurs de jugements, <|ui ont déposé dans K>

dossier de a cause copie de leurs jugements et (pii i-n ont don-
né avis aux parties intéressées. (Art. Gf»0).

Le tiers-saisi qui ne l'ail pas sa déclaration est condamné,
comme débiteur ])ersonnel du saisissant, au paiement ^\v la

créance de ce dernier.

Si le saisissant, ne procède pas contre le tiers-saisi détaillant,

le saisi peut obtenir le renvoi de la saisie, avec dépens contre
lui. ou il peut inscrire la cause pour jugement par défaut con-

tre le tiers-saisi et procéder à l'exécution de ce jugement au
nom du créancier saisissant.

Néanmoins, le tiers-saisi peut en tout temps obtenir la per-

mtssion de faire sa déclaration, même après juirement. en

payant tous les dépens encourus par son défaut. (Art. 691).
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U jugrinent rendu sur la déclaration d.. dctli- d'un liers-
sajsi équivaut à une cession judiciaire, en faveur du saisissant,
du titre de créance du saisi et opère subropition. (Art. 6d2).

La contestation .le la déclaration du tiers-saisi doit être si-
gnifiée au licrs-saisi, et produite au greffe dan.s les six jours du
.ingénient rendu sur la contestation par le saisi de la saisie-ar-
rêt, ou, (>n l'absence de cette contestati.>n, de Texpiration des
délais pour la produire.

Au sur])lus, la contestation de la déclaration du tiers-saisi
est soumise aux mêmes règles et délais que la contestation
dans l'instance à la suite de laquelle elle est faite. (Art. 693).

S'il y a plusieurs saisies-arrêts de la part de divers créan-
ciers entre les mains des mêmes tiers, chaque saisissant est,
préféré aux saisissants postérieur., suivant la date de la signi-
fication aux tiers-saisis, sauf les cas de privilège, à moins qu'il
n'y ait allégation de déconfiture du débiteur commun, auquel
cas il doit être procédé sur la première saisie-arrêt à appeler
les créanciers, tel que porté en l'article 673; et les tiers-saisis
Hont, en ce cas, condamnés à déposer en cour le montant qu'ils
ont reconnu devoir. (Art. 694).

Si le tiers-saisi a déclaré avoir en sa possession des effets
mobiliers, le jugement ordonne qu'ils seront vendus, et le tiers-
saisi est tenu de les représenter à l'officier chargé d'en faire la
yonit\

Dans le cas où le tiers-saisi a entre ses mains des valeurs ou

w^msm^^i^mMmmÊmsKÊ^^s^- v?t^- .x^'



SAlSIK-AiniKT A l'I! f:s .HTJKMKNT l(i;!

litres (lo créance, payal.les au porteur, il peut être coïKlaniné
a ]os déposer au grefî,. ou à les délivrer à la personne indiquée
par le tribunal, suivant les circonstances. (Art. (195).

Les deniers provenant d(> i,, vente de c-s eflVts mobilier^
sont ensuite payés ou distribués c.Mnn.e tous nntns denier,
prélevés par saisie-exécution. (Art. (JÎMI).

S'il s'agit de la sai.^ie d(.s traitements, salaires ou gages men-
tionnes dans les paragrapbes 10 d 11 de rartinle o99, la saisi(.-
nrret est tenante pour In partie saisissable aussi longtemps que

contrat ou l'engage, nt continue ou que le .lébit.M.r est à
J emploi du tiers-saisi.

Us autres créanciers port.uirs ,\o jugements contre le débi-
teur peuv(>nt déposer dans le dossi.M- de la cause copie de ce<
jugements, et en donnent avis aux parties intéressées.

Le protonotaiiv, aj.rès avoir collooué le premier saisissant
l'onr ses irais, distribue au marc la livre, entre le premfer <ai-
sK^sant et les créanciers qui se sont eonformés au imragraphe
précèdent, la somme à diviser, ,t fixe cl'une n.anière sommaire
sur le bref de saisie-arrêt ou sur un(> feuille v annexée le mon-
tant revenant à cliacun des créanciers.

Le tiers-saisi doit, en faisant sa déclaration, déposer le mon-
tant saisissable qu'il reconnaît devoir; et, si le défendeur con-
tinue à demeurer à son service, il doit, chaque mois, ou renou-
veler sa déclaration et faire le dépôt requis, ou transmettre au
protonc.aire, par lettre recommandée, une déclaration .ous
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serinent in(li([nnnt ee dont il est débiteur, aoronipagnée dn

montant «lui, doit être dé]»osé.

S'il néglige de le faire, il peut y être conirnint par imc or-

donnance du juge.

Si le défendeur ((uitte son sorvioo, le tiers-saisi en fait la

déclaration.

Le tiers-saisi ])eut, en faisant sa première déclaration, indi-

quer tout jour, avant le quinze d'un mois, où il renouvellera

sa déclaration,
;

Los deniers saisis et déposés restent entre les mains du pro-

tonotaire, qui les remet au demandeur et aux autres eréaneiers,

à leur demande, trois jours après (ju'ils ont été déposés, s'il n'y

a pas d'opposition.

Pour le surplus, la saisie des traitements est assujettie aux

mêmes règles que toute autre saisie-arrêt. (Art. 697).

Lorsque, en exécution d'un jugement rendu contre un asso-

cié personnellement, une saisie-arrêt est signifiée à une société

commerciale dont cet associé forme partie, la société, si elle ne

doit pas au saisi une somme suffisante pour couvrir le montant

de la saisie arrêt, doit, en outre de ce que requis par l'article

685. mentionner dans la déclaration quelle est la part du dé-

biteur tant dans le capital que dans les profits de la société.

Cette saisie demeure tenante "même pour les profits non en-

core faits et pour ceux en voie d'être faits lors de la significa-

tion.

Si, postérieurement à la déclaration, la société devient débi-
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triée «lu saisi, ou si oil

suite (léeljirer d

•' *'Sl «li>S«)Ule, les tiers-saisis doivent «L
«' nouveau.

Dans le hut de rend

est nécessaire. ord(ti

re erlle saisie e|' icace. le j

et t'iai.-

(»rdros.

mer la j)n)du<'tion de I

ti^'<' peut, s"i !

ivre

permettre re.vainen de t

doe un>ent!

onioins, et donner d'autres

Si! a soeiété est en défaut d'ol )server les règles ci-d essus. elle
tncourt les mêmes resnonsal)
, . .

''-•l""'«">..,.v.^ ,,,„- .>,, t-m. ,,y.j,f ,.,,^ défaut
(le déclarer onginairenu'nt.

Coit. règle ne s'applique pas aux sociétés par actions, for-mées sous I autorité d'une charte ;o,ale ou en vertu d'un actedu parlement ou de la législature. (Art. r,;>8).

PUocKDruKs PLi-s iiAJT Mi.:\Ti..\\nr:s
1259. Ces procr-durcH peuvent

pre mises à exécution Jiurs des
unîtes du district judiciaire dans
lequel elles ont étô dccernccs
pourvu qu'au dos du mandat uu
des commissaires mette son ordon-
nance permettant l'exécution du
mandat dans le district voulu.

1259. riie-c pio.ccdinys nuiv
1)0 txecuted beyond the limits Jf
tue judicial distiict in wliich thcy
are issucd, provided an ordcr uf
one of the comniis.sionerH. au-
t lonzin^r such éxecution wilhin
hc district whcre it recpiires to

he executcd. is endorsed upon tliclout mandat de Kaisie-gaireric. wanant
saisie - revendication, saisie -anôt Every warr-..,* .,( .^4 r.après jugement, arrêt simple ou for S a tu Lnf f^^^''^'"^»*en mains tierces, doit ôtrp UU o,f,v«

.'«^t'idimont m revende
rapportable en la taniô e It i X .fT'cbmenf"*'" i."'^^"*'dans l'article 1264, et le rannorf I v r,rn; k !^' '''' «tt-'^cJ'ment

en doit être fait kvec le prTès V^urSle "r h.'""'''
'" "'^'^'^

veH.al^^des procédures «^ ,.. .rfr^ll^J,^ ^S(^Z/^.
C. P. C, 1192 partie ,

^"rn w.th a certi/icate of the11^^. partie. j. .odin^rs mu-^t bc made on
the day so fixed.

<-"• (-'• 1'., 1192, part.
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('«•t nrliclo indiciiu' la manière de prociHliM- à IVxécution des

jnotédiin drs Cours de Coininissairos hors «lu district dan^i le-

j.nel elles sont émanées. S'agit-il par exemple do saisir-re-

\endiquer (luelqu'efTet mobilier hors du district dans lequel lo

bref est émané, l'un des commissaires mettra siir le dos ou au

bas du bref les mots " permis d'exécuter le bref de saisîe-re-

" vendication ci-dessus ou d'autre part dans h> district de

Il est très important de se conformer strictement à cette

disposition de la loi, car l'omission de l'ordonnance ou permis

d'exécuter dans un autre district peut faire disparaître la ju-

ridiction des commissaires et expose les parties à voir les pro-

cédures annulées par voie de ceniorari.

Les brefs ou mandats de saisie-gagerie, saisie-revendication,

saisie-arrêt après jugement, arrêt simple ou en mains tii-rces

de même (jue le bref d'assignation doit être fait rapportîible au

moins trois jours après signification et doit être à jour iixe, car

cet aiticle Vi^yd exige qu'ils soix,^nt rapportés au jour fixé.

Le bref d'exécution ])eiit-il être exécuté sur les biens d'un

défendeur dans un autre district que celui où il demeure ?

La loi est muette sur ce point.

T/article 1212 de l'ancien Code de Procédure avait d'abord

une disposition expresse (jui disait :
" A défaut de satisfaire i\

" la condamnation prononcée contre lui sous huit j<mrs, le débi-

" teur peut y être contraint par la saisie et vente des meubles

" saisissables qu'il peut avoir dans Vétendm du district ou est

ftituh la cour qui a jugé, mais tous les mots en italique ont été

retranchés par la loi 53 Vicl.. c. H?, sce. ?.

ir^^E^, ^ûTôSS^Ciî
tmm

•a'v'
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D'un juitn- côtr la juridM'tion (U';i (••mimissjiin-s t'-lant liniitiM'

ji la paroiss.» pour lai|Ucllr ils sont iK.iinii.'s. on p.-ul pivt.'udn»
iHisoniiaMcnjcnl <|U.' leurs ju>r<'m.'uts n.- sont pas cxt'culoin's

an flolà .les limites de la juri.lidion (pii leur est assi«,Miée.

iJiîf^* ^""'' ^^^ ^^^ '^'^ ""^'*'*'- ^2®^- '" ^'"' "'^*" ^^ atlach-
nrret avant ou apr^s jugomrnt. mcnl by garniMhtiK'iit befoie jjidg-
ic tiers-saiHi dans Ie« deux jours mont, or of s.-i/uiv aft4'r judg-
"près que la signification du brrf nuiit. th.. ;,'aniisli('«>. within two
ni a <^t(i fait<>, peut faire sa d<i- «lavs after llie writ has he*Mi
«larp ion sou.^ serment devant le served upon hiin. may inake hiit
trieriier de la Cour de Cireuit la d<'<laration undcr oallî befure tb«
pins proche de la localitf. oft le «lerk of the Circuit Court ncarewt

Ti ii^o*^
*'^^' ^'^Snif\i'. to tiie place whcre the writ was

,.».'.;
'• ^''lî^Sa aniendr. ; S. R.. servcd unon him.

«'012. (C. P., 1288.) c. ,'. ,\, ,,02a an.en.ied ; S. R.,
'•'•12. (C. P., 12SH.)

I^ nouveau code n'apporte qu'un elian^enient de pou d'im-
portance à la loi, il limite à doux jours au lieu de trois le dé-
lai pendant lequel le tiers-saisi pourra faire sa déclaration de-
vant le greffier de la Cour de Circuit la plus proche de la Io(.

lité où le bref lui a été signifié.

U d«k'laration du tiers-saisi doit être fait(> ^^uivant les dis-
positions des articles 085 et suivants cités au lon-r s„us l'ar-
ticle 1-^58.

a Idminisfitr^ï!'^''''
^''*- ^"^"'••.«^' 1261- ^'U'h clerk is authorizcl

tt Zl T ^^ •r'"'"^"^'
requis. to adininister the oath rcit.: '

fL ? '
aj"-^». avoir reçu la d6- and n.ust, after hi. =n« drawn ...clarat.on du tiers-saisi, la trans- and received the JJàZ imettre sans délai par lettre enre- the ffarnishee forwaid fhp

P.strée au greffier de la Cour de. witho^ut delà • î.v
'à'^

reSster^îCommissaires où la cause e«t pen- lotter to the clerk' of tJie ConimS'
sioners' Court where the cause is
peni'-.ig.
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11 a di'uit t\ un lioiiorairo (r(ini>

piaHtro imyahlv jmr le Iùth nai^i,

pour lircsNtT, rfcfvoir et ex|M'(li»'r

la iK'cIaiation tel qu»* rwjuiH ; vt,

hur |)uieiufiit do «tI honoraire, il

dreMrte un re^u qu'il traunniet
avec la d«'k;larat,ion du tiers-sai^i.

C. P. {;.. 11021) ; S. K., «012.

(C. P., 128H.)

1262. Cette .soninie d'une pian-

trc est taxée par le>* connu issaires

ou par leur jjroHier, coinme partie

intégi'ale des dC'j>en« dé l'aotion ;

et le re(;u, qiii en a «'ti' donni'i et

transmis au gi-eflier de la Cour den
Commissaires, équivaut il un juge-
ment de eo tribunal en faveur
du tiers-saisi contre le saisissant,

et peut C'tre mis il exécution par
voie de saisie, après le même dé-

lai et de la même manière que
tout autre jugement de ce tri-

bunal.

r. P. C, lin2c. S. R., 6012.

(C. P.. 12H1. 1289.)

Ho tu cntitled to a fec of one
dollar, payable by the garnisliee,
ft>r drawing up, receiving and for-

warding tho déclaration a» re-

quired ; nnd. on the payment of
*iH'h fee, lie préparas a receipt
which he forwards with the décla-
ration of the gi^rnlshce.

C. C. P., lM)2b ; S. R., 6012.
(C. P., 12SH.)

1262. Such Hum of one dollar
is taxod by the commissioners or
by their clerk as an int4?gral paît
of the cost of suit ; and the re-

ceipt given, thorefor and for-

warded to the clerk of the Com-
missioners* Court, Ls équivalent
to a judgment of such court in

favour of the garnishee against
tho seizing creditor, and may be
executed by seizure after the
same delay and in the sanie man-
ner as any other judgment of

such court.
C. C. P., 1192c ; S. R., 6012.

(C. P. 12h1. 1299.)

Le tiiTs-.^aisi, lorsqu'il fait sa déclaration aillours que devant

le greffier de la cour qui a émis le bref, doit payer de ses de-

niers une i)iastre pour préparation et transmission de sa dé-

claration.

Huit jours après, le tiers-saisi a le droit, s'il n'est pas payé,

de ])rendre une saisie-exécution contre le saisissant pour re-

couvrer Tarifent qu'il a ainsi avancé. Il doit cependant avant

de saisir demander lo paiement de ce- qui lui est dd.

JZ^^<.A.bfM^^.
y - >
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CIIAl'lTHH V

De l'aisignation

1264. I^' UC'!ui est d'un inoiiH
trois jouis Iraiio dans les Miiiiplf^

assignations, lorst^uo le dC'ft-n-

deui- ne rôsid»- pas A plus «If six
niilieH do l'endroit où il est assi-

gné a fonip.Taltre,
Lorsque la distamo exetVh' si\

milles, le. dôlui est augmenté diui
jour A rai^'on de eha(iue six mil-
les additionnels.

('. V. C. 11!M. amendé.

1264. The delay upon ordin
ary ^uiiinions niust b<> at leiuit

tliree olear days wlien the défend-
ant dfM-s not réside more tluin
Nix milles frum tlie plaee to
whieh he Is Hunnuoninl. Wlien the
distance exceeti» six miles, the
di'lay is increased one day for
eadi additional ^ix miles.

f. C. l*.. I1!U. amentle.l.

Remarques. — Col articlo du nouvcjui cod»- ii inirodnit deux
chan|]fenH'nts dans la loi.

Le délai additionnol est maintenant d'uno journée à raison

de eha(|ue six milles additionnels au lieu d'une journé
chaque ein<j lieues additionnelles.

T/aneien code déerétait «|Ue si rassi<rniiti(m était aee». n,.,

gnée d'une saisie-conservatoire, le délai, d'assignation devi .

être d'au moins quinze jours et ne pouvait excéder (juarante

jours. 11 n'y avait f^uère de raison de mettre les délais aussi

longs dans des afTaires (jui demandent même plus de célérité

(|ue les autres.

Il est bon de remarquer aussi (|ue le délai d'assignation est

de trois jours francs, c'est-A-dire (pu- le jour d»^ la signification

et celui du rapport ne sont pas compris.

1265. L'exploit (lassiprnation 1265. The writ of siimmons
contient : cnntains :

L'n eommandeniont au défen- A eommand to the défendant
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deur de payer la somme réclaméo
ou de comparaître devant le tri-
bunal pour répondre il cette de-mande

;

Les noms, résidence et occupa-
tion tant du demandeur que du
défendeur

;

Une énonciation briève des cau-
ses de la demande

;

]f
jour auquel le défendeur

«Joit camparaître
;

La date de l'exploit
;

La signature du commissaire.
f . P. C, 119.-).

to pay the plaintiff the amount
demanded or to appear bcfore the

^^m? to answer sucli demand
;The names, résidence, and occu-

pation, both of the plaintiff and
«'t ii.r 'iofendant

;

A suDiniiu V statement of tlu-
l'i ,o of action

;

'Ike day oi which the défend-
ais ;-. :.:'a..-i aiipear

;

The date of the writ
;

.
The signature of the conunis-

sioner :

C\ ('. ]'., 119.1.

La formula do l'oxploM on brof cl'as.lcrnation so (ronvc à la
page

personne letlrt,. mrt ™ "^^flèX „v li.»!,
'"'"'""''

^'"V''
°'' ''>

la signilkation par nfBdâvit
any lilCTate porson wlio niakos

(,' P r TiL-
""""aMt. allKlavit as to aueh service

T,os Commissaires on ordonnant nno assignation par la voio
<les jonrnanx ,1 „n défondonr absent outrepassent lenrs non-
voirs et font nn aete ,h proeé.lure absolument nul et sans ef-Jot.- Opinion ,1e l'bonopable juge Wnrtele.. R. I,. p ,14s

^^^

Remarque,. -(Vt article introduit un eluingeinent clans la

L-aneien eo.le prescrivait que la simple assignation pouvait-^taire par un bu.ss.er ou par un sergent de milice de la loea-

La nouvelle loi fait disparaître ce dernier mode de significa-

r' f^^mM>^m\/ - ^fiii: .*
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lion cl (lécivlc (|ii,. rassignatioM lu-ul rtiv faito par uiio p.T-
soiino k'tlréo (|iii en atU'sU' la .si^iiiilic-atiuii par affidavit.

(A' (Icniicr iiicxU. tend à assimiler notre mode de sioiiiiiea-

lion à celui, de la Province d'Ontario et des autres provinces
relies ])ar le droit anglais.

<.nm™.-^\ ^'"'"•'^'"^^i?"
^'* "*'" ^267. ]f the ^uii.iMons is ae-

et e <>onnee que par un huissier. lau 1... sorved î,v a baililT.
^.1. L., 1197.

( . c. ]•.. i2<)7".

ciiAPiTin-: VI

De l'évocation

m

1268. L'une ou l'aiitie (l«»s

paitirs peut «'voquer la cause à
la Cour de Circuit, du district,
lorsque la contestation en cause
a droit :

A un droit innnobilier ;

A un honoraire d'offico
;

A une somme de deniers duo
au souverain :

A un droit, loyer, revenu ou
rente annuelle, ou autre matière,
où des droits future pourraient
être affectés.

C. P. C, 1198, amendé : (C.
P.. 56.)

1268. Kither party niav evoke
1 he case to tlie Circuit Court for
tlie district wlien iho conestation
relates :

To any inimoveahle rij,'hts
;

To any fcc of office ;

To any sum of money due to
llie Crown :

To any duiy. rents, revenue, or
Hiinual rent. oi- other matter l.y
which rights in future mav be
bound.

r. c.

I'.. .-)«.)

P-, II98, amended : (C.

JURISPRUDENCE

Ju(;k
: Qu'une action pour rente viagère portée devant une

Cour de Commissaires peut être évo(|uée. — DaJp,' dit Parhmu
et Brodn/r et nx., 9 L. (\ Kap.. p. 50.

:fM^^:>A- '^'^f^'- 'C:iJ
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Le droit d'évocation est celui qu'a l'une ou Tautre des parties
à^une cause à raison de la nature de la demande ou des inté-
rêts en litige de faire renvoyer la cause pour qu'elle soit enten-
due et jugée par un tri' unal de juridiction plus élevée. Le
même droit existe en Cour de Circuit.

/évocation se fait par une déclaration produite a^ ^ossier
que le demandeur ou le défendeur entend évoquer la cause de-
vant la Cour de Circuit pour une des raisons mentionnées dans
larticle 1268.

Voici la forme de la déclaration d'évocation:
"Le demandeur (ou ^le défendeur) déclare qu'il entend évo-

quer et évoque la présente cause à la Cour de Circuit dans et
pour le district de pour y être instruite et jugée, pour
entre autres raisons les suivantes :

1. Parce que (dans le cas d'un demandeur qui demande à
évoquer) le défendeur par sa défense met en question les droits
du demandeur à un immeubl-

3 Parce que (dans le cas demande est fai.e de la part
du défendeur) la poursuite en cette cause a pour objet un ho-
noraire d'office -à une somme de deniers dus au souverain

-

a des droits, loyers, revenus ou rentes annuelles, ou à des ma-
tières où les droits futurs du défendeur peuvent être affectés
Pourquoi le demandeur (ou le défendeur) conclut à ce que

vu la présente déclaration d'évocation, le dossier en cette cau-
se soit transmis à la Cour de Circuit dans et pour le district

vl-.' .

'^^"^ "^""^ '^''^^'^ ''''"' ^^^^'^^ sommairement de la va-
lidité de la présente évocation, avec dépens."

i.y
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Du moniont i[\w la déclaration (révoc<itioii est produite au
dossier, la Cour des Conunissaires ne peut passer outre et ad-

juger au mérite do la cause avant (pi'il ait été statué sur l'évo-

cation par la Cour de Circuit.

Dans une cause de Lacroix cl al., re(|uérant certiorari, et Lrs

Commissaires pour la décision sommaire des petites causes à
Lachine, l'honorable juge Johnson a cassé \m jugenu'Ut rendu
par la Cour des Commissaires (|U' avait passé outre, et avait

rendu jugement sur le mérite nono})stant la déclaration d'évo-

cation.

1272. Si l'évooation est ad-
mise, le tribunal auquel elle a été
portée instruit et juge la cause,
comme si elle y avait pris nais-
sance.

C. P. C, 1202.

1272. If tlie évocation is al-

lowed, the case is heard and de-
termied by the court t/> which it

is evoked as if it had originated
t hère in.

C. V. P.. 1202.

CHAPITRE VII

De l'inscription de faux

1269. L'inscription de faux 1269. The improbation of any
contre un acte ou document pro- act or document produced before
duit devant la cour a l'effet d'une the court, has the effect o' an
évocation à la Cour de Circuit. CAocation to the Circuit Court

C. P. C, 1199, amendé. C. C. P., 1199. amended.

L'inscription de faux est la procédure par la(iuelle une des
parties dans un procès conteste l'authenticité et la véracité
d'un acte r u docur^ont qu'on lui oppose.

Ainsi A poursuit B et lui réclame le paiement d'une somme
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de viiigt-(iuatro piastres qiri! prétend lui. être due en vertu
dun acte d'obligation passé devant C, notaire.
B ],laide qu'il n'a jainai.. consenti et signé telle obligation

et il déclare s'inscrire en faux contre ce prétendu acte d'obli-
gation.

Voici une formule d'inscription de faux:
'M.e denia.uleur (ou le défendeur) s'inscrit en faux contro

1 acte d obligation qui fait la base de l'action en cette cause
Bavoir acte d'obligation passé à le

"^'"^^ '"^'^**^"^'
. > notaire, et contre toute copie

'lieeJui, en demande acte ci olfre p.nir caution A B
(occupation et rési.lence) p,.ur les frais à accroître sur la pré-
sente inscripti(m de faux.''

^>H<iv l'action en faux qui peut être intentée comme prin-
c-.pak une partie peut s'insc-rire en faux contre une pièce au-
hentique produite, soit par elle si elle en a demandé la nuUi-

te, soit })ar la partie adverse. — C. P., 'i'ih.

L'inscription en faux incidc-nt se forme par une requête, ten-
^^ant a ce qu il soit permis à la partie de s'inscrire en fauv
contre la pièce (|ui y est indiquée, et à ce que la partie adverse
soit tenue de déclarer si elle entend se servir de cette pièce

i^a requête doit être signée par la partie elle-même ou parson procureur muni d'une procuration spéciale produite avec
la icquete, a peine de nullité. — C. P., 226.

Le présentation de cette requête doit être précédée du dépôt

iFT3Pr^3^
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n» grdr. ,1e la .somn,.. r.^gl,-.o ,„„. |o j„g,, ,,„,„. ,•,,.„ ,,„^
Irais .ncourus, en tout ou on partie, ,lan. le e„. où n„s,.rintio,.
vn liiux serait ronvovéo. — (' I' -^o-

'

Cette demamie peut être faite en tout état ,Ie cause jusciu'àh eloture ,1e l'enquèt.., ,( „«••„». après, jus,p.a jng,.,„ent ,•„
J- .

au ,,„e ,a coun-issane.. ,lu faux a été'ae.i.Hs! „epui's
Clôture (le 1 enquête.

I.;i procédure «ur le prineipal es( .suspeu.lu,. jus,p,V, u'il
«•t Ole ia,t ,lro„ sur rinseripiiou en faux. - C. |'., ....,,,

J)ans les six jours aju-ès la présentation ,1,. la r,.,|u,-.|.. à
mo,ns ,p,e ee .lélai ne soit prolongé par 1,. j„g,, la parti,.' ad-

se do,t la.re s.gniher au de„,an,leur eu faux et produire augrete sa declnrat.on, signée d'elle ou ,run p., .vur s,«.ial
SI ell,. ent..n, ou non se servir d,. la piéee argu.. •

faux.
'

S. elle ne laU pas eette ,lé,.laration ,lans 1,. ,léla. lix,-, ou si
(•Ile deelare ne pas vouloir s'en servir, la pièe,. est r,.i,.té,. ,1,.

'IZ^ir. 'i'':
;:!,"""'

''"'"•'" "'
^ ' ^- " '•"'"'"«"" '' -'

!Si le ,léf,.n,leur en faux déelar,. ,|u-i| enl,.n,l se s,.rvir ,1,. I-,
;'«<., le juge, sur la denu,n,le ,,ui en est laite par l'un,.,,;.
autre d,.s parties, onlonne ,,ue la pi.Ve et la minul,., s'il v aK'u, soient depo*., an greffe à la ,liligenee de eelui «pu s'en

P'-evaut, ..t „ne 1..., dépositaires y soient -ontraints par toutesV n.s ,pu> de droit. — (', P.. 230.

Les parties prennent communieation au greffe, sans dépla-cement d,. la pièee arguée .le faux. - C. I'., v;ii.

^- i?*!?'---- ><fii
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Six jnur^; après la production au greffe de la pièce arguée rie

faux, ou, si elle était au greffe lors de la déclaration prévue par

l'article 22U, dans les six jours de cettt' déclaration, le di^man-

deiir doi.i produire ses moyens de faux. — ('. I\, 'Î'-Vi.

Au surplus, la contestation sur Tinscription en faux est liée

et instruite comme l'action au cours de lacpielle elle est faite,

et est sujette aux mênu's règles et délais.— C. P., 233.

Par le jugement sur l'inscription de faux, il est aussi statué

sur la remise de la jnèce à qui de droit, — C. P., 334.

Les dispositions de cette section, à l'exception de celles con-

tenues en l'article 237, en autant qu'elles peuvent s'appliquer,

doivent être observées dans l'action directe en faux. — C. P.,

235.

llHHil

^ • f

1270. Au cas des deux arti-

cles précédents, le commissaire ou
un des commissaires, ou le greffier,

doit dans les quinze jours trans-
mettre le dossier û la Cour de
Circuit, avec une copie certifiée

de toutes les entrées au registre

relatives fl, cette cause.
Néanmoins, dans le cas d'allé-

gation de faux, cette transmis-
sion ne peut avoir lieu h. moins
(jne la partie qui allègue le faux
ne donne caution suffisante pour
les frais à encourir sur l'inscrip-

tion en faux.

C. P. C. 1200. amendé. (C. P.,

31.)

1270. In the cases of the two
preceding articles, the commis-
sioner, or one of the commis-
sioners, or the clerk, must, within
fifteen days, transmit the record

to the Circuit Court, together
with a certified transcript of the
entries in the register concerning
the same.

Nevertheless, in ca.se of impro-
bation, the record cannot be
transmitted unless the party al-

leging the falsity gives sufficient

security for the costs to be incur-
red upon such improbation.

C. C. P., 1200. amended. (C. C
P.. m.)

jr'
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J/article T^ÎO dit {[uv le oomniissairc ou un (\o> coinMiissai-

res ou le <,'r('J'fu'r doit transiiu'ttre le dossier à la four d(( Cir-

euit dans les quinze jours ((ui suivent rinseripiion de faux, cl

le paragraphe suivant, cjne la transmission no peut avoir lieu à

nioinn ([ue la partie qui s'inserit en faux ait donné cautionne-

ment pour les frais.

Ce n'est pas à la partie adverse à réclamer le cautionne-

ment, c'est la loi qui l'exige.

11 semblerait en combinant les deux paragraphes de cet ar-

ticle que ce cautionnement devrait être fourni dans les quinze
jours, mais par l'article suivant Iv^Tl, la cour pourrait fixer Je

délai pour le fournir.

Si dans le délai fixé par la loi ou pur le tribunal la partie qui

inscrit en faux n'a pas fourni le cautionnement, l'adversaire

peut faire motion ^,.nir la faire déclarer iléchue de son droit

d'évocation.

Cette demande se fait au moyen d'une motion dont voici la

formule :

'' A. B., demandeur, vs C. î)., défendeur

Motion de la part de

Attendu que le défendeur en cette cause (ou le deman-
deur) s'est inscrit en faux contre l'acte de

en date de devant ]i[aîtrc

Xotaire.

Attendu que le dit défendeur devra fournir caution pour les

frais encourus sur la dite inscription en faux, dans un délai

de quinze jours, ce qu'il n'a pas fait.
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Quo Je (lit (lélVntleur soit déchu do son droit d'évocation, et

î\ co (lUC cette cour procède à instruire et à ju^rer la présente

cansie ëan , égard à la dite inscription en faux avec dépens de

la présente ".

Voici une fonnule de eaiitionnemont pour frais :

"A. H., demandeur, vs C. T ,, dcicndeur. Attendu que le dit

('. 1)., défendeur en cette cause, a produit une inscription en

faux contre l'acte de en date du

devant ^Faître

et contre toute copie ih\ dit acte.

Attendu que le dit C. D. est tenu de fournir eau! ion pour

les frais à encourir sur la dite inscription en faux.

Devant nous est con»]Kiru K. F., le(iuel déolare se porter cau-

tion du dit ('. 1)., pour les frais à encourir sur la dite inscrip-

tion en faux.

La condition de ce cautionnement est (pie si le dit C. D. ne

paie pas les frais qui seront alloués contre lui sur la dite ins-

cription en faux, le dit E. F. les payera à sa place ; et si le dit

C. I). paie les di,ts frais, le présent cautionnement sera nul et

sans effet.

F't le dit R F. a signé.

Pris et reconnu devant moi, en la

paroisse de

ce jour de

190
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1271. A défaut de fournir cc

cautionneiucnt dans le d<''Iai fixt'

par la cour, la partie est (hVhuo

de son droit d'évocation, et la

Cour des Connuissairew peut pro-

c(kler a instruire et ù juger la

cause, sans égard ft l'incription

en faux.

C. P. '^. 1201.

1271. In «lefault of bUth se-

curity being given within thc de

lay fixed by thc court, the party

forfeits his right of ovoiation,

and the Comnn^sionrs' Court nmy
pimeed to hear and détermine

the case without regard to the im-

iM'obation.

C. C. 1'., 1201.

CIIAPITRK VIIÎ

Des avocats et procureurs

1273. Personne ne peut agir 1273. No l-erson eau aet as

comme nrocTOur de l'une des attorney of eitlier < f the parties

ZZ dïva ;t la Cour dos Co.nmis- before f he ( ouun.ss.oners ( ourt.

huissiers ne peuvent en aucun cas

remplir cette fonction.

C. P. C. 1203, 1205, amendés.

(C. P..' 83.)

cnn in any case act. as sjich at-

tt»rnev.
, ,

C. "c. !'.. 1203, liOl, amended.

(C. 1'.. H3.>

Voici une fornnilo de la procuration spécial(> oxi^r^e par cet

article 1273:

"Je. soussigné, (lemandcur, (ou défcn.lcur) on cette cause,

autorise spécialement E. F. A agir comme mon i^rocurcur spé-

cial en la présente aiïaire.

1274. Toute personne autre 1274. Any person other than

«lu'un avocat ou procureur, corn- an advo<-at« or attorney at laNN,

t^È^ ii4ËiJr^^^' '^^^^^^l̂y - W^'^i^
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paiaisHant pour •luehju'une lU^
parties, doit le faire gratuitement.

Si tît'tte pernoime reçoit pour ee
«ervice, soit direeteuient ou indi
rectt'iiient, un honoraire, ("'niolu-

ment, ou rôuiunr>ration quelcon-
que, elle devient incapable d'agir
comme procureur devant une Cour
de Commissaires, sans préjudice du
droit do la partie qui a pay<^ de
le poursuivre en recouvrement.

C. P. C, 1204, amendai.

\v)i() acis for one of tlie parties,
most do Ho gratuitously.

If such pernon for mo acting rc-

ceives, citîier directly or indirect-
ly, any fi*o, émolument, or rému-
nération wiiatever, he becomes
dinciunlifled from acting as at-
t<H'ney before a Commissioners'
Court, witliout i)rejudice to the
right of the party who ha.s paid
t<> sue for repayment.

C. C. l'., 1204, amended.

Remarques.— Coi article décrète que toute personne autre

qu'un avocat ou procureur qui comparaît pour une partie dans

la cause doit le faire gratuitement.

Les dispositions de l'ancien Code de Procédure étaient plus

rigoureuses à l'égard des personnes qui percevaient directe-

ment ou indirectement tels honoraires ou émoluments pour
plaider la cause des parties devant les Cours de Commissaires.

Ils contenaient en effet une disposition que tout individu

qui recevrait ^^onr ses services soit directement ou indirecte-

ment un honoiiiire, émolument ou rémunération quelconque,

était présumé l'avoir obtenu sous de faux prétextes et punissa-

ble en conséquence. Le nouveau code a fait disparaître cette

clause rigoureuse qui donnait ouverture à une poursuite crimi-

nelle contre celui qui percevait induement des honoraires ou
émoluments. Il eut peut-être mieux valu laisser cette clause
dans la loi.

Il y a, comme on le sait, dans chaque paroisse, de ces avo-

<:ats de circonstance qui n'ont aucune eonnaissanco de la loi ;

et dont tout le mérite consiste à avoir de l'audace, et quelque-
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foi.s une (rrtauic racilitc- pour >'('.\ primer. CVs avocats de

campa^nics sont uiif plaie pour noire population a^M-ieole, et

sont souvent les laiitcurs de procès (pi'ils ont, intérêt à sus-

citer,

La loi 110 saurait êtr«' trop ri^n>ureiise pour ces prétendus sa-

vants,

La loi, telle qu'elle est aujourd'lnii, permet auv plaideurs de

répéter les honoraires ou émoluments qu'ils ont pu payer à

ces agents ou procureurs.

Cil.MMTnK IX

Instruction, audition et décision des causes

1275, Si le défendoiir a i-tO as-
signf" en personne et fait d<^fiuit,

ou s'il eonfe.i.e jugement, ou enfin
Hi les parties y consen-ent, la

cause peut être instruite» et ,iu^«'e

le jour fixô poiu' le rapport!
En tout autre cas, la cause doit

Ctre remise à un autre jour pour
f'tre instruite.

C. P, C. 1200.

1275. If tlie défendant lias l)een

^(•rved personally and makes de-
faulf, or if lie confes.ses judgnient,
or if tlie parties agiee to it. tlie

easo may 1h^ lieard on the day of
the return and judgment may be
rendered.

In any oUier ease the suit must
be postponed to a subséquent dny
for trial.

C. C. P.. 120fi.

Remarques. — Cet article a donné lien à heaucoup de diffi-

cultés. Les règles qui posent sont cependant l)ien simples et

les commissaires devraient s'y conformer strictement. Tl n'y

a que trois cas dans lesquels le jugement peut être rendu le

jour même du rapport du bref:

X

V.

IN
El
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1. Iiors([U(' le di''l'('inl('ur a t''l(' nssi^nr on personne et fait

défaut (le ioinj)araître
;

'i. IjorscjUc le défcMulcur comparaît ot oon fesse jnijcrncnt :

'4. Lorscjiie les parties y eonseiitent.

Lors»|iie le défondeiir confesse jugement, la chose devra se

J'airt' par écrit ; et les connni.xsaircs doivent mentionner dans

leur jugement qu'il est ainsi rendu sur la confession du dé-

i'endeur.

Lorsque le dél'endenr assigné personnellenuMit ne compa-

raît pas, le jugement doit l'aire nuMition du fait comme suit:

" ÏAi Cour, vu le défaut du défendeur, (pii a été diUMuent assi-

gné en personne, etc
"'.

11 ne faut pas oublier non plus que même lorsque le défen-

denr ne comparaît pas, les commissaires ne peuvent rendre ju-

gement sans preuve dans tous les cas.

Lorsque l'action est fondée sur acte authenti<[Ue, lettre de

change, hillet, cédule, chèiiue, et écrit ou acte sous seing pri-

vé, les commissaires rendent jugement de suite sans preuve.

Mais il faut une preuve, savoir l'affîdavit, serment de la partie

ou d'une autre personne digne de foi constatant que le mon-

tant réclamé est <lû à la connaissjince du déposant, par le dé-

fendeur au demandeur, dans toute action fondée sur conven-

tion verbale pour le paiement d'une somme fixe de deniers, ou

sur compte en détail, ou pour efîets ou marchandises vendus

et livrés, ou pour deniers prêtés, ou pour services profession-

nels ou autres. Le jugement doit faire apparaître que preuve

de la dette a été faite, comme suit: " La Cour, après avoir en-

4
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ti'iidii I»' (Ifinaiulcur. le <l.'lVn(K'ur ay,uit l'ail dt-laiil. vu la

preuve faite, eondaiiiiie le défeiKleiir. oti' "",

Si le (léfeiifleiir n'a pas ét«'' assi;,'n«> iK-rsoniielleinenl «mi lors-

qu'il ooniparaîf, et lu- «mumiu pas ji ce (pie ju^'oment >(>it ri'n-

du eontre lui. la cause doit être rciui>e à nu autre jour immit
rtn' instruite et ju;;éo.

Ji(}k: l ne Cour dvs ('(iniini.saires n'excède pas sa jnridietii)n

on accordant au défendeur huit jours pour plaider (pioi<pie le ser-

vice du writ n'ait pas été fait personnellement. — /iV porte

Goodman, G L. C. K., p. 4T(J.

Held: Au apposant in a case hefore a Coniniissionor s Court
i.s Ilot bound to procced to proof on the refurn day but is en-
titlcd to luive a subséquent day lixed for trial. — Ex parte

Lamourcit.r, (Torranec, .1.), 1S,S1 : I T,. X., p. -^uu.

Jl'(JÉ: Que l'opposant à uiu' saisie n'est pas tenu de procé-
der le jour du rap})ort de l'oi)position à la Cour des Commissai-
res et (pu> le renvoi de ro|)posi,tion le jour «prelle est rapportée,
faute ])ar roi)j)osant de procéder, constitue un e.veès de pou-
voir et donne lieu à l'émanation du certiorari. — /v.r parte Sc-
uécaJ, (Pagnuelo, .7.), 1881) ; > M. L. U., p. .\l-2.

Hki.d: That, if a written defencc is filed to an action beforo
the Commissioners' Court, the trial must be postponod, and if

the case is tried that day in the absence of the défendant and
bis counsel, a writ of certiorari uill lie against the commis-
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sionors.— J^J- parte Crei'ier \s La Banqm Ville-Marie et Bras-

sard/, (Curraii, .1), 1898 ;
'> R. P., p. 49.

1276. Du consentement des

pai-ties, la cause peut être ren-

voyée à la décision de trois arbi-

trée, dont un nommé par chacune

des parties, et le troisième par la

cour.

La corn- peut également, dans

sa discrétion, ordonner ce renvoi

aux arbitres. ^

Ces arbitres doivent, avant d'a-

gir, prêter serment devant un des

commissaires ou devant un juge de

paix, de remplir cette charge fidè-

lement et impartialement.

Ils peuvent entendre les parties

et leurs témoins, assermentés de-

vant un des commissaires ou un

juge de paix.

T^ rapport de deux des arbitres

est final et doit être homologué

et exécuté en conséquence.

€. P. C, 1207. (C. P., 411 et s.,

417.)

1276. By consent of the par-

ties the case may be referred to

tlie décision of three arbitrators,

one of ivhom is named by each

party and the third by the court.

The court may also, in its dis-

crétion, order such référence.

The arbitrators, before acting,

must be swom before one of the

commissioners or before a- justice

of the peace, to fulfil their duty
faithfully and impartially.

They may hear the parties and
their 'witnesses, who must be

swom before a commissioner or

before a justice of Uie peace.

The décision of two of the arbi-

trators is final, and must be homo-
C". C. P., 1207. ((-'. P., 411 and

s. 417.)

Eemarques. — Cet article donne le droit aux parties de fai-

re juger leurs différends par trois arbitres, de consentement, et

donne de ^^
î le droit au tribunal de référer la cause aux ar-

bitres.

Voici une formule qui peut servir dans le cas où les parties

consentent à un arbitrage:

A., demandeur, vs "R., défendeur.

" La Cour, parties ouïes, et de leur consentement, leur donne

acte de la nomination qu'elles font, savoir: le demandeur de la
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personne de A. B., le défendeur, de celle de C. D., comme leurs

arbitres, et nomme E. F., troisième arbitre aux lins de régler

les difficultés entre les parties. Les dits trois arbitres sont au-

torisés à entendre les parties et leurs témoins assermentés de-

vant un commissaire ou un juge de paix, et de faire rapport

de leur sentence devant cette cour le ou avant le

jour de pour, sur ce rapport, être ordonné ce

qu'il appartiendra, dépens réservés". Et les dits arbitres

avant d'agir prêteront serment devant un commissaire ou un

juge de paix de remplir cette charge fidèlement et impartiale-

ment.

Voici une formule qui peut servir dans le cas où la cour, de

son propre mouvement et d'office, ordonne le renvoi de la cau-

se à des arbitres:

" La Cour ordonne que la présente cause soit renvoyée et ré-

férée à la décision de trois arbitres, dont A. B., sera l'un et les

deux autres seront nommés respectivement par le demandeur

et le défendeur.

Et les dits arbitres, après s'être conformés aux exigences de

la loi, feront rapport devant cette Cour le ou avant le

jour de

Avant de s'immiscer dans la cause, chacun des arbi-

tres doit prêter serment devant un des commissaires ou

un juge de i>aix. Ils doivent donner avis aux parties des

lieu, jour et heure qu'ils entendront les parties et leurs témoins,

et après les avoir entendus, ils préparent leur rapport ou sen-

tence qui doit être fait avant l'expiration du temps fixé par

ai



.1 ?

J-iG cor lis DES t'O.MMlSSAlKES

™

le jugement pour faire rapport. Si le délai fixé par la cour est

insuffisant, les arbitres peuvent demander à prolonger, car ce

délai passé, les pouvoirs des arbitres sont éteints, et toute?

sentence qu'ils signeraient et rapporteraient devant la cour

après l'expiration du délai serait nulle et sans effet.

1277. L'instruction, l'audition

et la décision de la cause se font

sommairement, sans qu'il soit né-

cessaire que la plaidoirie soit

écrite.

C. P. C, 1208,

1277. The cases are heard,

tried and determined in a sum-
mary manner, without any Avrit-

ten pleadings being neoessary.

C. C. P., 1208.

Jugé : Le défaut de preuve devant une Cour des Commissai-

res, qui n'est pas une cour de record et où, par cou'^^équent, les

commissaires ne sont pas obligés de prendre des notes de la preu-

ve faite, n'ôte pas la juridiction des commissaires et ne peut

donner lieu au bref de certiorari. ITu défaut de preuve ne

constitue pas un défaut de juridiction. Remarques de l'iion.

J. Dorion, re Boisdair vs LdlwMette, 27 J., p. 59.

TÏELiJ : Commissioners are bound to take notes of tho évid-

ence in writing.— Ex parte Radifjer, (Torrance, J.), 1881 ; 4,

L. N., p. 305.

Remarques.—11 n'est pas nécessaire, d'après cet article, que

la plaidoirie soit écrite. Le bref doit contenir un sommaire

des causes de la demande, mais rien de tel n'est exigé pour la

défense.

Le défendeur, lorst|u'il comparaît, déclare devant la cour

quelle défense ou plaidoyer il entend faire à l'action, défense

•vBsmrr^ssss^T^!^ •>rï3-rsaM
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en fait ou dénégation générale, plaidoyer do iiaiemont, compon^
sation, renjiso de la dette, i)reseription, cte., La nature du
})laidoyer devrait être indiquée dans le registre de la eour.
Ceci peut être très important dans le oas où il y a a])pel ])ar

voie de eertiorari.

Les commissaires doivent-ils prendre les notes des déposi-
tions des témoins? La question est controversée. L'honorable
juge en chef Dorion, dans la cause de Boisclair et Lalancetto
exprimait l'opinion que les commissaires ne sont pas obligés

de prendre des notes de la preuve, parce que, disait-il, la Cour
des Commissaires n'est pas une eour de record.

L'honorable juge Torrance, dans la cause de Radiger, di-

sait de son côté que les commissaires étaient obligés de pren-
dre des notes écrites de la pr^'uve. U loi relative aux C^ours

de Commissaires ne s'explique pas sur ce point. En Cour Su-
périeure, les dépositions des témoins sont prises au moyen de
la sténographie et transcrites au ])esoin.

L'article 1142 du code détennine qu'^n Cour de Circuit l'en-

quête se fait de vive voix, cour tenante, sans (pi'il en soit pris

de notes. Le code ne dispense pas formellement les com-
missaires de prendre des notes, et lorsqu'il détermine que l'ins-

truction, l'audition et la décision des causes se feront som-
mairement, il n'est pas nécessaire que la plaidoirie soit écrite.

Il est difficile d'exiger que les commissaires prennent note des
dépositions.

D'un autre côté il serait souvent désirable que la chose se
fît, surtout :ans les cas de eertiorari afin que les juges des tri-

SI.

:JUMUt--4.v .J^i -i-m. w..
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bunaux supérieurs puissent mieux se rendre romptc si jusr

tice n'a pas été rendue.

tJcc.É : T^n bref de prohibition ne sera pas accordé parce que

la poursuite n'énonce pas une demande judiciaire suffisamment

libellée, ou })arce que le tribunal inférieur aurait refusé d'en-

tendre quelqu'un comme témoin ou pour d'autres raisons de

ce genre. — Breton vs Lundnj et al, (Lemieux, J.), 1898 ; 13

R. J. 0., C. S., p. 31.

CHAPITRE X

De la preuve

1278. La preuve testimoniale
est admise clans tous les cas.

L'huissier ou l'individu qui a
exploité dans la cause ne peut
être reçu a t+^moigner des faits ou
admissions dont il a eu connais-
sance après r«'mission du bn-f

d'assignation, si oe n'est a l'égard

de cette assignation mOme.
C. P. P.. 1209, amendé. (C. P.,

320.)

1278. Oral teatimonj' is ad-
mitted in ail cases.

Rut the bailiff or other peraon
who sen'ed the writ of summons
cannot testify to any facts or ad-

missions which came to hLs know-
ledge after the issue of the writ

of summons, except in relation to

the service itself.

C. '' r. 1209. amended. (C. P.,

•.m).)

Heed : Oral testimony is admissible in ail cases l)efore

Commissioners' Courts even such as would be illégal before

other courts.

The erroneous admission of illégal évidence by a Commis-

sioners' Court constitutes a mère mal jugé insuffîcient to give

right to certiorari. — E.r parte DeaharnaxFi, (Andrews, J.),

1897 ; 11 R. J. 0., C. S., p. 484.
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L'hon. j„^r,. Aiidiws (lisnii dans cclh. on use : -Oral i(.<-
timony i.. adniitîc.l in ail cases"'. This nuiv socn, t.) l)o a
veiy slran^r,. ....actnient. involvin- tho consequenoo. takin- i|

literallv, that oral cvidc-nc-c niust lu- addncod ovon to con?ra-
niet a notarial instrnnn.nt. J^ut if i, is not to ho lakon Utor-
a Iv, hou- IS it ,o ,... takcn 'f It runst n.oan that oral ovid.noo.
Illégal m otluM- courts, is admissibl*. l,v tlH> (<onimission..r.
or elsç ,t iuoans norl,in<r and lias no oin-oi. Tf it doos ni.an
tliat tlu' (^.mnnssionors are to rm-ivo oral evid^-nt-c in ca^sm ^vlnd, otlu-r courts eannot reçoive, il, who can dcM-idc, and
^vl'at ruir can l,c found by which to décide, in uhat case, tho
article ,s to he ^iven eiïect to, and in what cases it is to l,e
Hld not to apply ? AFon^over, ho^v nnreasonable it uould be

''>•• "n. lau- to leave the (Vunniissioners (not professional men)m such uncertainty as to tlu'ir duty.
Ao-ai,,. if ,i,i. vi.-u- is not correct, and if tlu> Co.nmissioners

^=i>^l't to havc a]>|,lLed other rules ol' évidence and cxch.ded
the oral testjn.ony, is not this a niere maJ jm,é insufficient to
^ive a ri«rht to certiorari, I think so.

Remarques. — Cet article 1v>:h contient une disposi^on ex-
r-ci)honne]le d'une très grande importance et qui constitue
une différence essentielle dans la, procédure. La preuve testi-
moniale est admise dans tous les cas, dit cet article.

Devant les autn-s (rilumaux, Cour Supérieure, Cour do Cir-
cuit, etc., il y a certaines règles établies quant à la preuve par
témoins. Aijisi. ou ne peut pas prouver par témoins tme con-
vention d'au delà de cin(|uante piastres : on no peut par té-

\i
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moins contrctlirc im (''crit Viiliihlcnicnt Init; on ne peu! |)ronvcr

|),ii' liMMoins le contenu d'nn ('(rit ([Uc les parties peuvent pro-

duire. La ])reuve oiî'erte doit ('tre la meilleure «pii puis-

se se l'aire ; um( ]H-euve secondaire ne {)eut ('tre re(;ue.

à moins (pi'au pr(.''alal)le. il n'apparaisse (pie la preu-

ve ori«,nnaire ou la meilleure ne jx'ut ('tre J'ournie. Il y a

encore (|uantiti' d'autres rèt(l(.'s contenues dans le Code Civil,

t't dont rap|)lication ])résente souvent des dil'licult(!'s.

Devant les Cours de Commissaires, rien de semblable : et la

]>reuve ])ar témoins est toujours adînise dans tous les caf=.

Ainsi donc ce (pii serait une ilK'galité devant les autres tri-

bunaux serait ailmissible et i>ermi.s devant les Cours de Com-

missaires. C'est rinterpnHation (pi'a donju'' à cette partie ih;

l'article l'honorable ju;:e Andrews dans la cause cit('M' plus

bas.

*• Si, dit-il, cet article ne signifie ])as que les commissaires

"doivent acc(»pter la preuve orale dans des cas où elle ne se-

'* rait pas admissible devant d'autres cours, cette di.sposition

" de la loi ne veut rien dire
"'.

l)"nn autre côté, cet article ne peut avoir pour ell'et de faire

ccmsidérer connue ])reuve des choses qui, lar leur nature, ne le

sont ])as. Ainsi uiu' ])reuve de ''ouï-dire" ne ]»eut être consi-

dérée comme preuve. Mais toutes les restrictions ([uant à l'ad-

missibilité de la i)reuve ])ar témoins sont mises de côté ; et lors

même que l'interprétation donn('e par les commissaires aux

dépositions des témoins serait ernméc, leurs juo^ements sont

inattaquables et ne peuvent de ce chef être renversés par cer-

tiorari.
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\a' iiouvciiii Code (le l'roi'nlurc ii introduit un chiiuj^oiiu'iil

dans la loi. L'ancien code disait (|Uc riiuissior on sci-f^cni (|ui

avait ('.\[)loité dans une i-ausc ne pouvait ètic témoin en faveur

de celui (jui l'avait cniplové excepté (piant à tel exploit.

Le nouveau code pose la rè<;le (pu- riiuissicr ou la |)ersonne

«pli a ex])|oité dans la cause ne peut être re(;u à téinoi^nicr *\r<

laits ou admissions dont il a on connaissance après l'émission

du bref d'assif^mation. >i ce n'est à l'é^anl de ct'tte assi<rnation

même. Ji'luiissier pourra donc ténioiuner de tous les laits an-

térieurs à la si<ïnification dont il a en connaissance.

\'oici les rendes *rénérales fixées ])ai- le ('odi" de l'rocédure

(puint à la com])étenci' et à l'i xanu-n (]{•< témoins devant les

couns :

Le témoi,i,nui^-i' d'u-i seul iénu)in est sullisant dans tous les

cas où la preuve tesiiinoni,:le est admise. Art. 'M'2.

C'iuuiue ])artie peut denuuider i|ue })endant rexamon d'un

témoin les autres se retirent de la salle d'audience. Art. 'M:),

C. P.

Toutes personnes sont témoins comj)étents exce))té :

1. Celles qui sont dépourvues d'ijitelliii-cnce jiar défaut d'â-re,

démence ou autre cause ;

''i. Celles qui ignor(>nt ou méconnaissent Tobligation reli-

gieuse du serment ;

'î. Celles qui sont mortes civilement
;

4. Les époux, l'un pour ou contre l'autre. Cependant si \oa

époux sont séparés de biens et que l'un d'eux, comme agent, ait

it
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administré les biens de rautre. lopoux «[ui a ainsi administré
peut t'tro examiné comme témoin sur tout fait (|ui eoneenic
cette administration; pourvu que le tribunal, eu égard aux eir-

c«)nstanees de la cause, soit davi.'< qu'il est juste et à })ropos

d'ordonner cet exainent. — ('. P., 314.

Toutes k's personnes habiles à être témoins sont soumises
aux mêmes règles.

La i)arenté, l'allianee et Tiiitérêt ne sont eause de rei)ro(;li('

contre un témoin, que relativeim-iit au degré de créauee (|u'om

doit accorder à son témoignage. — V. P., :{!.').

Une partie jieut être interrogée par la partie adverse et son
témoignage ))eut servir de eommeneenu^it de preuve par écrit.

Klle ])eut aussi rendre témoignage en sa laveur. — ('. P..

316.

Le défaut par une i)artie d'offrir son témoignage ne peut

être interprété contre elle. — ('. P., 317.

Sur l'inscription de faux contre un acte autbenli(pie, les no-

taires, les témoins instrumentaires ou autres f, .... maires
(|ui ont attesté l'acte, peuvent être admis à rendre t'^moi^nia^-e.

— C. P., 318.

( ne personne atteinte» d'une infirmité (pii la rend ineapa])le

de parler, ou d'entendre et de parler, p<^ut être admise comme
témoin, soit en rédigeant son sennent ou affirmation et ses ré-

mm^w^:^:^mm'
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pon.sc's par ('crit, soii en (lomiaiit son l(-in(>i«vna^(' à l'ai,!,. ,),.

signes, par riiitmiiî-diaiit' (riin i.iit('r|nvlt'. (*. 1'.. :{l!».

Avant (|Hr Ir ti-iiioin soi, admis à (U'ih.sci-, le jii;r,. „ii 1,. pn,-
toiiolaiiv doit lui faire jiiror dr din- la vérité, ou si cVst uu
quaker, le mot jurer doii être remplacé par crux de déclarer et

J'Hirmer soleinu'llemeiit. siiieèrement et véritalilement — ('

I'., ;îiM.

I.a formule du serment et la manière <le le l'airo peuvent être
eliungécs suivaut la eroyaiu-e religieuse du témoin, d,. nuMiién.
néanmoins à le lier à ne déclarer (jne la vérité. ('. P. :]-ii.

Un ténu)in qui nd'use de faire l(> serment ou affirmation est
censé refuser de rendre iémoignage. — ('. P.. M?;;.

Avant d'être admis à faire serment, le témoin j.eut être exa-
miné par l'une ou l'autre des parties sur sa croyance religieuse:
''I il ne peut être admis à faire le serment ou raftirmati()n. (.11

à rendre témoignage, s'il ne croit en Dieu et à l'existence' de
récompenses et de punitions après la mort. ('. !»., ;î->i.

l'ne personne pré,<ente dans la salle d'audience peut être
examinée comnu^ témoin et est tenue de répondre, eomm(> si

elle avait été régidièrenu'ul assignée. — ( ". 1».. '3-2r,.

J.c témoin i„. peut refuser de répondre sous prétexte (pi 'on
ne lui a pas fourni les deniers nécessaires pour payer ses frais
de déplacement.- - *;' i\, .",;>(';.
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Le U'iiioiii doit d'iihoril ("'irc iiili'i'pclU'' de déclarer et doit

dccljiH'r >cs iMHiis. i'ijrcs. (|U{dilc ou ociupatioii et domicile.

—

1. . I ., •> .

.

Il est permis à la partie adver.-e de eoiislater. par examen
préalable du témoin produit, mi de toute autre manière, les

t '.uses de reproche contre lui. — (". I!.. .'J'iS.

Lu |)arti,e (lui produit un témoin ne peut le roprocher. mais

elle peut prouver ])ar d'autres le contraire de ce qu'il a dit, ou,

avec la jjerniission du tribunal, j)rouver (pi'ii a, à une autre

épo([ue, lait des déclarait ions incompatibles avec son témoi<»;na-

j;e actuel; |)ourvu (|ue, dans ce dernier cas, le témoin ait d'a-

bord été interro<ré à cet é<;ard. — ('. P., '.ViU.

Le témoin (jui, sans raison valal»le, refuse de répondre ou

de j)roduire des pièces ou autres choses concernant le liti^^o.

qu'il a en sa possession, peut y être contraint par corps. .

P., 330.

Le témoin n'est pas tenu de réj)ondro aux questions qui lui

sont faites, si ces réponses peuvent l'exposer à une poursuite

criminelle.

Lui seul j)cu\ élever cotte objection. — ('. 1'.. :):]].

11 ne })eut être contraint de déclarer ce qui lui a été révélé

confidentiellement à raison de son caractère professionnel com-

me aviseur religieux ou légal, ou comme fonctionnaire de l'E-

iai lors(|Ue l'ordre public y est concerné. — ('. P., 33'i.

•IM- M'
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l.oixq,u. ,los tômoins sont appelés à .omsuU.t ViAoniitv i]\m
ol)JH (|,u s., tn.nv.. ,.„ la possession .r.n.r ,l,.s purlies |,. ;„,..

I"""t ordonner (,uc la parti.- rxlnln. rol,,,.t. soit .Lvanl Ir' tH-
'"•nal. M,i, ,,, ,ons aiinv, li-n .-t t,.M.p> .•onvrnabi.-s au.v lé-
•'«'.ins ainsi app.-lés à vu lénioi.irnrr: rt, ., .léiunt par la parti,-
''•'

l""';''>"''-<' '"'•JH. ri.l.-ntilé ru r.| ivpntér étaMir.
'^«'.i'i^^.- p.-nl .1.- la ni.-n.,- manier.- onionn.-r au t.'-moin ..ni .-<(

•Ml possession .1,- ,,n.-i,p,.. ol.j,-, ,,, liti.ir.-. .!. 1,- pr...lnir.. mm.s
los nienn-s pénalit.'-s .p,.. p..,,- ,,.n,s .h- ,vpon.lre à .l.-s ,„„...
lions portinentps. — (', |».. :|;î.';.

Lo lÔFnoin .st ohli-:.'. .1.- pro.lnin- tout <Ioonm.>nt conr.-rnant
Je liti^^'. .pi'il i, ,.,i sa possession, .-t ^Yru laiss,-r pr.-n.lre .-o-
î'ios ou extraits, si ee .loennu-nt .-st m,u. seinir priv,-; .-t e,-. eo-
pic's ..u extraits, eertidés par 1.- prot<.no<ain.. l'ont foi ,1,. n..-n.e
<|iio SI l'on>inal .-taii j)n)(lnit.—C .P.. :î;5|.

Lg protonotair.. ,-st tenu ,1,- rlomander au t.'-moin . il r.>-
qiHort taxe

; et, si elle est n-.pii.,-. il .loi, roHnuvr ,.,, éi:;,r.l à
1.1 qualité (lu voya<,^- et an séjour (]u témoin.— C. \\, ;îi',:,.

La taxe vM exéeutoin- r-onln- la partie .pii a fait citer le té-
moin, (le la manière .-t apivs I.- délai pr..<.-rits pour tout iu-.-
me'it.

"^

Le témoin peut faiiv émettre ev.Vntion eontr,' la partie hI-
yors(> eondamm-e à pay.-r ses frais, pourvu .pi'il n'ait pas déi;^
ote deeenié dVxéeution n la poursuite de la partie (pii , „i,-
'""" .l'içr.-m.-nl. ,ui .,ue le montant all.,ué au t.'-moin n'ait pa^
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(Ii'jà v\(' jum- à cott." juirtic on A son pnxnrcnr en vortn d

ménioirc <!«' li'ais «liu-nicnt jici|nitt('. — <
'. 1*., oM-

La partie t|iii lail entendre plus de cinci témoins sur

tnènie l'ail, ne peut répéter les frais des autres dépositi»

sans la p'-rniission Au Ju^m'. — ('. I*., I^^T.

I.( téin<»iii ne peut se retirer ^an> la penuis^ion du trihiv

— ('. P., :WH.

Ti(> témoin est examiné par i;i partie <|ui le produit ou

son conseil, mais seulement sur les l'ai.ts de la contestât

Les questions ne doivent pas être l'ormulées de manière à ?

L'érer la réponse, m moins (pu» le ténu)in ne elierehe inanife

ment à éhuU'r la (piestion ou à favoriser Vautre |»aTtie.

-

I'., ;;.S9.

Lors<pi.' la partie a fini d'interrofr«'r le témoin (pi'elle a
]

duit. la ])ar1ie adverse peni le trans<piestionner de tontes

nières sur les faits dont il a été (piestion dans Vexamm en e

ou Ition faire constater son refus de le trans(piestionner.

-

V.. 340.

Le témoin peut être ré-examiné ])ar la partie (pii le prod

lorsque de nouveaux faits ont été déclarés sur les transq

iion> ou pour expliquer les réponses aux transqneslions.

-

r., nii.

Si le témoin ne pent terminer son examen ]v même jou

sn coni]iarutioïi. i1 est ienu de <c i-cprésentor le jour jurid

^*.»tvv. _.-/...'^4-'^^'A-:i4l .^ .. ''.^P!n!r!^!r*^ TT^ ;>Yjjiv'J7'
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rtii «l'unfr

sur un

positions,

tribunal.

it on i>ar

t(stiition.

nanifistc-

rtie. — (\

lie a ])ro-

Duit's ma-

il on f-lu'f,

mer. — r.

>' ]iro(liii(.

nansqu os-

ions. — r.

>uivaiit, ou tfl auiro jour i|iii lui oi a>si;rii»'' par le Iriltiiiial ol

qui est porir sur II! rojfistro de la <oiir. Son rlrfaiii !• n'iid pas-

sible {\vs mÔMU's poinos que le rofti- Ar <{' prt'sciilrr à I iissi;,Mia-

tion. — C. I'., :JIV.

].a (lt'|)osiliMii (loiiiiôo lors <'"imc |»roniièrt' iiistniclioii de la

niÔMif (icmaiHJc on iVuwc aiilrc doiiian'Ic basée en partie on

pour le tout sur la nu'ino eanse d'aitioM, e>t ro(;ne en prouve,

s il est établi ipie !•• témoin qui Ta (b)nné>- o>i niorl. ou e<t nui-

lado au point de ne pou\oir voya^ior. ou e<l absent de la pro-

vince, ot (\\U' la )»an/«,' adverse a ou pleiin- lib- rté de eontre-in'

toro<r,.r lo témoin. — (
', 1*.. ;!i;;.

Sauf lorsqu'il i-st autrement pre-( rit, dau> lout.- (aiisn eon-

tostéc, !<» tel M est intorro.ii'é à raiidieiiee. la partie adverse

liréscnte ou di. nient a])pelée.

Lo juii'o peut l'air.- an témoin les (pic-tions (piil eiojt iiéoo>

sairos. — C. P.. .".M.

1279. A la deiiiando de riiiif

ou de l'autre dt^s pai-tiiis. la cinn-

peut, contraindre t«nito personiu'
ré.sidant clans sa jiu'idicliun à

venir rendre tômoijiiia^ «lans la

cause, sous peinc^ d'une amende-
»]iii ne peut c'tre moindre «ju'une
piîustre ni excéder cpiatre piastres.

C. P. C, 12I(». amendé.

1279. t |M>n iipplif.ition of
ei lier of tlic parties, t lie i-unri

iiiiiy conipel any p«'r.s(ni re-idiii;;

witliin its jurisdiclinM to attend
as a witness in any ci-e. under a
penalty <»f n«»t less thati one <lo|-

lar or more tlian f< ir dolîar-s.

C. C. P.. 1210 i. iiendc^l.

10 jour do

iisridicpio

.Sn'U
^^m TZ^T ,"1 -d. 'iiftL!^ 'VM
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CllAPlTHK XI

Du jugement et de l'exécution d'icelui— opposition

1280. La cour, en roiulaul
,|u;,'ciiicnt. pont, condaiimcr la
partie qui sutxonibe aux frais eu-
«oinuH sur la poui-suite, la coûte-s-
tation et l'arbirtage.
Mais si le montant du juf^euicnt

n'excède pas deux piastres, la
cour peut réduire lea dépens au
niontap< pour lequel jugement est
rendu.

C. P. C, 1211.

1280. The court, in rendering
judgnieut, uiay condenin the un-
suçcessful party to tlie co-t'< of
suit, of contesta,tion. and of arhi-
t ration.

liut if the aniouiit of the Judg-
nicnt dcHvs not exceed tuo dollars,
the court niay reduce the costs
to the sanie ainoiint as that for
whicli judgnient is rendered.

C. C. P., 1211.

La inWle gên/Talc posée par Jo code est que la partie qui
siu'coinbe doit siii)porter les dépens. Cependant, pour des cau-
ses si)éeiales, le tribunal j)eut les niitiger, les eonipen.ser ou en
ordonner autrement. Les ju;^rc,< exercent leur discrétion pour
les frais.

1281. A défaut de sati-sfaire
daiw les huit jours A la condam-
nation prononcée contre lui, le dé-
biteur peut y être contraint par
la saisie et vente de ses meuhle>
saisjssables.

Il est tenu des frais (ic cette
exécution juscju'à concurrence
d'iuie piastre et demie.

Si la vente n'a pas lieu, il n'est
pas tenu de payer j)lus de soixante-
quinze centins de frais.

f'os frais ne comprennent en
aucun cas ceux de la nourriture
danimaux saisis, «"il s'en trouve.

1281. If the debtor fails to sa-
tisfy the amount of the condem-
nation against him witliin eight
days, he may be compelled to do
so by the seizure and sale of his
moveable property liahle to sei-
xure.

Ile is iiab!e *o ihe cost.s of such
exécution to the amount of one
(htliar and a balf.

If the sale does tmt take place,
lie is not bound to pay im»re"tlian
>eventy-five eent.s of costs.
Thèse cos,t,s do not in any case

include the expensc of iFeeling

cattlr. if any bave been seized.
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!.«• mandat doxC'ciition est fail
rapportublo cl i'!>t rapport»' conmie
It's auti-p.s mandats sprcilir-s «.n
I artici». J2ÔJt.

(*. 1'. C. 1212 ; ô:} V.,,-. »;2. s 2.
tC. I».. r»!»S. ;")!•!».)

1282. Tnc o|»p(Kiti()u à la
v(nt(> dfs mt^ublos saisis ne peut
anvt^T les pioc'duivs, A nioins
<|iiHl(' np soit admise par un des
eommissaiios et ne soit aceomoa-
|în«%« d'nn ordre de sursis

t'. I'. ('.. 12l;j.

1283. I/opposition ainsi ad-
mise est instruite ot jngt'e eomme
les autien eauses devant la <omi-

<'. P. i\. 1214.

Tlie warrant of exécution miist
l»e ma.de returnable and lie re-
turne.1 in tlie same \sav as tlie
otiier warrants nientionèd in Ar-
ticle 12.')!).

« . < . I'., 1212: .-..{ \.. ... »;•_> s •'

K . I'.. .-»!»S, .-,!)!i,,

1282. \o opposition to tlie
Si) le of moveables under seizure
lan stay pro<'eedin<fs uniess it is
allowed by a eonimissioncr and
iie<-oinpanie<l witli an ordcr to
lliat ellVet.

<. C. I'.. 12l:{.

1283. Oppositions thns allowed
are licard and detei.ained in tlie
same manner as (»(lu'r cases be-
tore tlie court.
< ('. I»., 1214.

FOnMIJI,!'] dViPI'O^ITIOV

vs

ci

Th'ninndour.

T)(''r('n(]our.

Opposanl.
Kt le (lit

U\kmM aux fins dos pnscnlos ('doflimi de domirilc au bureau
do

Jivooat ot proourour
soussio^né, situo au (nu au «îroffo do ootto rour)

doolaro qu'il s'opposo foniiolioincni aux saisios. oriéos. vonto
et adjudioation dos mouMos ot vîYo\< iTio1)ili,.is saisis lo



10 cor'ns i)i;s roMMissAinr.s

i-

en vertu du href de saisie-exéeuiioii émané en cette cause et

détaillés au procès-verbal de saisie auciuel il réfère et donl il

produit la copie (|ui lui a été laissée et si«;ni.fiée.

Kt le dit opposant allè^nie à ]"ap])ui de la ])résenle o|)posi-

tion: (alh\L,nier les raisons.)

l'ourquoi le dit o[)j)osant C(>n(«Iul à ce (|ue tous procédés

ultérieurs sur la saisie eu cetle cause soient suspendus juscpiVi

ce ([u'il en soit ordonné autrenienl. |)ar cette cour et à ce (pie

riuiissier cliarp'' du bref d'exécution soit tenu de faire rapport

devant cette cour le , jour du mois de

des ))rocédés par lui déjà faits:

ù ce que par le ju«(0)nent à intervenir sur la présente opposi-

tion, il soit déclaré et adjugé «pu;

à ce ([ue la présente opposition soit en conséquence maintenue
et à ce que la saisie des dits biens, meubles et effets mobiliers
soit déclarée illégale, nulle et de nul efl'et et à ce que main-
levée en soit donnée à opposant ;

Le tout avec dépens contre le demandeur descpiels le

soussigné demand distraction.

100 .

Procureur de r()p])osant.

Kt le dit opposant. ci-dessus mentionné , étant
duement a.A'Jermenté sur les saints Evangiles, dépose et

à que tous et chacun des faits allégués et mentionnés

,!ll^'*f^T

iZ.MISmMtA.S=^' Z'T.-iMXl' ~:



opposrrroN m
• liiiis l'opposition jiliii

ci-dossiis cl dos aiitros parts ri, s,
sont vrais ot quo la dite oj)positi<,n nVst pas dans lo Init do rc-
lardor inji.stomont la vente de tons on partLc d(>s biens, mon-
l)ios et effets mohiliors saisis en verln du hrvi' dVxécution Cim
né en ci^tte eausc-, niais que la dite o})i)osition est faite de 1

iK' toi et dans lo seul but dV)!)t<-nir jnstie, . et a si^nu'..

Assermenté, etc., <'te.. etc.

i-

)on-

Vii l'oj.position et l'affidavit ei,-de.sns. il est enjoint à

, „ ,, ,
il ssier eliar;?é dn

bref de.xeoution en coiU' eaiise, d.- suspendre tous procédés nl-
terieurs sur la dite saisie et de l'aire rapport devant eette cour

,. , .
du dit bret

u exécution sur icolui.

Donné à

dans le district de

1p mu non! C(Mit
î*;

i'x
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SIX 11^ME PAKTlE

LOI CONCERNANT LA CONCILIATION

(62 Victoria, Chapitre î>4)

Attendu qu'il est dôsirahlc do
diluinuor lo noinbio dos prwôs «pii

peuvont surgir dans Jojs cani])a-

guo« ; Attondu ([uo jmur a,tt<'iii-

dre ce but il ost opportun de soti-

niottro. on cortaiiis cas, les jurtir-

suit<».s judiciaires au pn'liuiinairo

de la conciliation ;

A ces causes, 8a Majesté, par
et de l'avis et «lu consentement de
la Législature de (Québec, décrète
ce qui .suit :

1. En matière pureinont person-
nelle ot mobilière, vi lorsque le

montant réclamé n'excède pas
vingt -cinci piastres, aucune de-
mande principale introductive
d'instance entre parties capables
de transiger, et sur dos objets qui
])euvonl être la matière d'une
transaction., ne sera reçue devant
les tribunaux de preuiièro ins-

tan<'0. à moins que le défendeur
n'ait été préalablement appelé
ou c/mciliati<m dovani l'un dos
conciliateurs visés jiar la présente
loi, ou (jwo les parti»'?, n'aioiii \o-

lontairenu'ut comparu devant lui.

Whereas it is désirable to dimi-
nish the number of lawsuits
wliich may arise in country pla-

ces ;

^VIloreas, in ordor to attain that
end, it is expédient, in certain
cases, to submit lawsuits to con-

ciliation as a condition précèdent
thereto

;

Therefore, lier Maje-sty, by and
with the advice and consent of the
Législature of (Québec, enacts as
follows :

1. In matters piuely personal
allecting moveables and when the
aniount c.!aime<l d(Mw not excoed
twenly-fivo <lollars, no jjrincipal

demanil boing tlu' initial pro-

ceedings in a. suit, between parties

capable of transading, respecting

matttMs which may bo the subjoct
of transaction, sliall bo received
bef<n'e any court of first instance,

unless the défendant lias provious-
l\ boen suunnoued in con<'ilialion

before one of the conciljators pro-

vid«Hl for b\' this act, or unless the
parties liavo vohintaiiiy appeared
itoforo hiiv..

W-ri .
« ^rm3.
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2. I)an> ('liiii|ii(' iiiuiii(i|iiilitt'-. Ir

conseil hn:\\ pvw en tout (l'inps

(lésiffiior par résolution un nu jtlii-

sic'urs citoyens do l'endroit junn

r(inplir les fonctions de concilia-

t<'urs en vortu de la présente loi.

Tels coneiliateiirs ainsi noninit's

par le conseil, s'ils a.ccei)tent la

duirgo. prêtent serment d'oflice et

sont il tous égards considérés

comme ofliciers municipaux en

vertu et selon les oxigene.es du

Code Municipal.

3. Outre eca conciliateurs ofli-

ciels, seront de droit conciliâttnirs

dans chaque municipalité locale :

(a) Les prêtres, curés catholi-

ques romains ;
pourvu tiuo per-

sonne ne puisse être cité i\ com-

paraître devant, un de ces <on-

eiliateui-s, s'il '^"ost pius de sa dé-

nomination i.ligieusc ;

(h) Les juges de paix ;

T<') Le maire de la municipa-

lité.

2. Doivent agir comme concilia-

teurs lor>:que requis, lo< concilia-

teurs ofilcie's qui =e sont fait as-

sermenter. tant qu'ils occupent

leur charge, les juges do paix, et

les maires.

4. Sont dis]MMisé<*s du prélimi-

naire de la (onciliation :

1. liCs demandes <|ui lonccrnciit

Ic^ corporations municipales. h>-

commissaires ou symlics d'écoh-.

les fabriques, les niin<'iirs. les in-

terdits, les curateurs aux succès

sions vacantes ;

2. Les donK"!d(-^ qui !iM|!!iè-

V

2. In eacli municipalily. tlie lo-

cal coiincil may, at any t inu», sé-

lect hy résolution one or more
résidents of tlie Iwality to fultll

tlie fuuctions of conciliators un-

der this act.

'l'iie conciliators so appointed

hy the couucil sliall, if thcy ac-

cepl the duty. take the oath of

olli^'e and shall in every respect

\h' deemed municipal oUiccrs in

virtue of and .-lecording to the re-

quirements of the Municipal Code.

3. In addition to such oilicial

conciliators. the following «hall be

<!e jiitr conciliators in each local

municipality :

(a) Priests, Roman Catholic

nin's^ provided no one can be

summoned to ap])ear before one

of such conciliators if lie be not

of his religions dénomination ;

(h) Justices of the peacc ,

{(•) The mayor of the munici-

pality.

2. The otiicial conciliatm-s who
hâve been sworn. so long as thcy

cccupy the position. ju«.tices of

the pèace, and mayors, arc ohligeil

io act as conciliators whcncvcr

called upon.

4. The following are relievcd

from conciliation as a condition

pri'ccdent. :

1. Demands atTecting municijial

corporations, sciiool commissifmers

or trustées, falnh/urs, minors, in-

terdicted persons. or curators to

vacant e.-tates :

2. De'nonds rc(jnirincr inoinpl
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rt'ijt célérité ou sont accoini)u«,aié»'s
(le mesures piovisionnelleis

;

'S. 1^8 deiuandes en interven-
tion ou en garantie

;

4. Les demandes basées sur des
btUets, bons ou reconnaissances
écrites, ou en matières de eoni-
merco en général

;

'). Les demandes en mainlevée
de saisie, les oppositions, les de-
mandes en paiement de loyers, fer-
mages ou arrérages de lentes ou
pensions

; celles en exécution
d'un jugement

;

t). Les demandes dans lesciuel-
les les parties intéressées n'ont pas
leur domicile dans les limites d'une
même municipalité :

'

7. Les demandes formées contre
plus de deux parties, encore quel
les aient le même intérêt ;

8. Les demandes en faux : les
demandes contre un tiers saisi

;

et en général sur les saisies.

5. T^ défendeur qui aura failli
de comparaître devant le concilia-
teur, sera, si nidins de raisons va-
lables, passible de tous les frais
de la poursuite qui pouira être
subséquemment intentée contre
lui. môme si le demandeur est
débouté de son action.

6. Sauf les dispositions ci-des-
sus, le défendeur sera cité devant
l'un des conciliateurs de sa l<X'a-
lité. au moyen d'un simple billet
d'avertissement énonçant sommai-
rement l'objet de la conciliation,
suivant la formule A de la pré-
sej)te loi ou toute autre formule
équivalente.

ne.ss or wliicii arc u«Humpanie(l bv
provisional remédies

;

-l Demands in intervention or
III warranty

:

4. l)emr»nds ba,sed ou notes.
b(»iis or wiitten acknowledgements
or commercial matters generallv

;
r». Demands for iiiuiti Icn'r' o{

-eizures, oppositions, demands for
payment of rent, or farm rent. or
arrcars of i<.iils. or life-rents

;

lliose in exécution of a judgment
;

<i. Demands in which the domi'-
<iles of the interested parties are
not within the limits of the same
iiiunicipality :

7. Demands brought against
more than two parties even if
tliey hâve the same interest :

8. Demands for improbations,
against a garnishee and for sei-
y.iires generally.

5. The défendant wlio fails \„
appear before the conciliator shall.
unless he ha<^ valid reasons, Ix-

liable for ail the costs of the suit
which may afterwards be brought
against him. even if the paintifl's
action be dismissed.

6. Saving the above provisions,
the défendant shall lie summoned
before one of the coneiliators r>f

his locaJity by nieans of a simple
notice clearly setting forth the
object of the conciliation, accord-
ing to forin A of this act or anv
form of like ténor.
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C^Uillul llll tcllil(»ilr a ('{{. (l,-'t;i

"lu'' (l"uno iiiiiuiii|ialiU' rurale jioiir
(tri', éri'.'-t'' i-n inunici|»ali(«' de vil-
lage ou (11,- ville, les eoiiciliateur-
ile la uuinicipalité du village ou
(le la ville out. juridieliou sur la

niuuiei})alité rurale. coiRin leiu-
Mieiit avec les 'oneiliateur-. de
cette dernière niuuioipalitC'.

7. !,a eitalion eu eoneilialioii
interronipeni la prescription et
fera eoiuir le.s intC'rêt.s, pourvu
<iuc la demande soit, formée dans
un mois n dater du jour de la non-
• omparutioii ou do hi non-eoncilia-
t ion.

8. La ftignilieatioM du billet
d'avertissement .«-era faite. A la
diligenee du demandeur, par toute
personne lettrée et habile j> té-
uioi^qier devant une et)ur de ju>-
tice.

Cette signilieation ^e fera entre
sejit lieui-es du matin et neuf lien
res du soir, même les jours fériée,
en fournissant un double ou uiir
eo|)ie du billet lavertisseiiient H
la personne à bujuelle il est adre-
se. soit en lui en laissant tel

double ou copie A elle-même, ou
A un nuMubre raisonnable de sa
famille, ou à l'un de ses employés
à sa place d'afTaires.

9. L'aMinnation sous . •,; .nt
de la personne <|ni a s :nf|,, cr
billet, tient lieu de cortii,.a' de
sigm'lieaticm

; cette .«jmnnarioji
n'est requise que dans le ,.j,s de
cont.Psf .-i.f int! ,;!téneurr -ur !r f.ni

même de telle signification.

Whcn a territory is detaclicd
trom a. rural municipality to bc
crected into a village or town nni-
nieipality. tlie conciliators of tlie
\illage or town municipality, bave
juriMliclion over the rural nnini-
cipality coiicurn'ntly witli tlie
conciliator> of the latter niunici-
l'ality.

7. TJie .^ununous for conciliation
sliall interrupt pre^ripticm and
can>e intercst t«» run. pmvided the
action be in-tituted within the
month following the date of the
non appearan(;e (.r refusai to ac-
cept conciliation.

8. The .-«ervice of t h(> notice
-hall be elleeted at. the diligence
of the plaint ifl" by any litvrate
person compétent to give évidence!
before a court justice.

Snch service shall be made
lietvseen soven in t lie moniing
and niiie in the evening. even on
non judicial days. ny giving a dii-

plicate or a copy of tlie notice to
the person to whom it is ad-
drcNsed. eitlier by leaving siieh

<lupli<'ate or copy with hiinself or
witli a reasonable meinber of bis
family, or witl) one of his em-
ployées at his place of business.

9. 'l'he déclaration under oalh
of tlie per-on who lias served the
notice shall avail in of the re-
turn of service : sueh déclaration
'S reqiiired only in case of future
coiile-tation a- to tlie tact <»f such
service.
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10. Lo (It'lai «le la «-Lliiiion nom
(li> trois jours au moins.

11. Au jour «'t !» riieuro indi-

(HH'>s, ou «'11 tout U'iiips si fVst (le

"onspiitemoni mutuel, les partios

comparaîtront en jK^rsonne. ou par

un fondé de pouvoir, devant le

c'oneiliateur (jui a si^rné le bi'Iet,

ou devant tout autre coneiliateiir

(jui pourra alors être présent.

1/aeti' de pnx'uration pourra
êlre sous seing privé.

12. Si le eonciliateUi ;6ussit îi

mettre les intéressés d'aecovd. il

devra «lres.-cr proeès-verbal df l'ar-

rangement. suivant la fornn le B
annexé*' A. la présente loi ou toute

autre formule équivalente.

Ce ])rocès-vcrl)al sera fait en
d<uible., dont l'un sera laissé il

••lia(|\io partie, et devra, autant que
possible, être sijîné par elle.

l^ans le eas de non-concili.xtion,

soit par faute d'entente ,»u ab-

sence de l'une des parties, il sera

également dressé prtx'ès-verbal,

suivant la formule C de la ]>ié-

sente loi ou toute autre formule
équivalente.

Ce pvoi-T's-verbal sera dé|)o>é au
bureau du secivtaire-trés<)ri«>r du
conseil ])our en îtro liviV' un l'oii-

ble. au besoin.

1MII

de

Toutes bw <léclarations (b's

«levant le eoiiciliîiteur sont
hire pnvih'gU'c llos ne

poiuriiiit servir de preuve au litij^c

10. The delay for the sumimms
sliall be at least tliree. «lays.

11. On the day and at the hour
iiulicated, or at any time if by
inutual consent, the parties shall

appear in iK'ison or hy proxy be-

fore the conciliator wlio signed

the notice or before any other

conciliator wlio inay be présent.

The jiower of attomcy may be
under private .scal.

12. If the conciliator succeeds
in getting the parties to agrée, lie

shall draw up a minute of the

aereement accordinsr to form B
annexed to th's act or any other

fonn of like ténor.

Such minute shall be drawn up
in duplicato, one of whieh shall

be left with each party, and shall.

as far as praeticable, be signed by
such party.

In the ea.se of non-conciliation,

either throufrh want of agreoment
or throucrh the absence of one of

the parties, a minute shall like-

wise be drawn un accordinir to

form C of this act or any other

form of like ténor.

Snch minute shall be deposited
in the office of the secretary-trea-

surcr of the council 1o be deli-

vered in dnpiicate whcn necessary.

13. Ali liei'laiiilions of the V)ar-

ties before tue conciliator shall be
of a prjvilcgcd natv,rc. They cnn
not !»<• used a< e\iden'e in the

i
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si lu tentât ivi' «le coïK-iliatioti ««st

•iiivif (h* itrofi's.

14. Le coiU'iliatiMir (leviint Ic-

«|uel uin* atriiiro scia porttV, soit

I)iir compjuiition volontaito dos
parties, soit pur Hiiito d'uii l»ill»'t

(l'uvorti.sseinent. aura h* |)oiivoir

d'asseriiiontcr toute personne dont
Je t/''ni()i^ma},'e lui paraîtra néces-
saire et (|ui consentira à témoigner
devant lui.

15. La présento loi ne recevra
aucune ap])lication dans les cités

et villoii constituées en corpora-
tion par charte spjV-iale, et dans
les autres localités qui no sont
pas régies par le Code Municipal.

16. Chaque fois (|u'un concilia-
teiu- aura agi comme tel, il devra
en informer, sous les pénalités im-
posées par l'article » du C'o«le Mu-
nicipal, le swrétaire-trésorier du
consoil municipal, cnii en prendra
noie dans ses and.ive.s, de manièie
ft pouvoir, sous les mêmes i)eines,

fournir, au besoin, des statistiques
sur le foncti«mnement de lu pré-
sente loi.

17. Les services rendus par l(>s

conciliateurs en vertu du présent
acte seront gi-atuits.

casf it (hc atteiiipf at conciliation
l.c tollo\\<'(i l)y a suit.

*

14. The coiiciliator i»eforc w iiuin
the mat tel is liro\iglit cither l.y

voluntary ap|M'arance of tlie par
ti(»H or in «onHi'qucnce of a notice,
shall hâve powcr to swear any
pers((ii whosc évidence ma.v ap
pear to be necessary and who may
«•.in^<'nt to give évidence hefore
liini.

15. Tliis net sh.ill not upply in
cities and towns incorpora tvd l»y

spécial charter nor in any other
locality not governeti oy the Muni-
cipal ("ode.

16. Whenevcr a lonciliator lias
acted as sudi, hc shall. subject t^
the pcnahies iniposv'd by ;irticle H
of the Municipal ('o(le,'so inform
the secrctary-treasurer of tlu- mu-
nicipal council, who will take note
there of among bis archives, .so as
to be able, iinder the saine pcnal-
ties, to iurnish wlien necessary
statistics npon tiie workiuy; of tins
act.

17. .Ml services rendcred by
conciliators under this act shail
be «Tatuitous.

FORMULE A.

•Nfunicipalité de . comté

A (noms, occupation et domicile
du déhit4»ur)

ul

FOlî.M A.

Municipality of

To

counlv

-Mr. (name. occupati«m and domi-
cile of do}>toi) :

mmmmm



lis
( oifîs in:> roMMiss \irn:s

M. (nom-», occupation ci domi-
oilo un civiuicicr) n'claiiiaiil de
vous une aoiiiuio de (uiontmil),
pour (Imao d« la rC*claniation). et
voulant cvitci- les incrmvCnicnlH
(l'une |)oiirsuitt>. ma \n\f' da^dr
counno conciliateur <'ntrc vou><.
Vous êtes douer invita' A conii)a-
raHrc devant moi ou tout autre
conciliateur (jui pourra être pré-
sent A ma n'sidcncc. A

lieuroH
. le

Kait en doulde î\ ce
l'.t

r. D.

ConcUinlviir.

Mr. friame, iM-cupation an<l domi-
cile ot crcditor)
cli.ims from you Ihe sum of
(aiiuMMit) for (;,'roun(ls of clairii.i

and as lie \vi>lies lu av(Md Iho an-
Moyaiice of a law-suit hc lias ri'-

<|U«^^led me lo act as concilialor
l.ctwcen you. \ ou aie flierefore
re(|uested to appi'ar Iw'fore nie or
any otiier c(mciliator uho may 1m«

prescjit at my résidence, n\

lionr *
flh- lî) .

Madc in duplicale at

19 .

tins

C. D.

Vonrilintnr,

Foinind-: n.

Les prf'sentes sont pour a ti es-
ter que (noms et description des
parties) ont ce jour comparu de
vant moi et qu'ils ont mis fin A
leur difTérend comme sjiit : («'non-
cer la nature de larranjrement.)
En conséquence j ai dressé le

présent procôs-verbal et l'ai sifjné.
Les parties on! aussi sifrné. lee-ture
faite.

Fait en double A
ce 1!) .

r. D.

CnnciJlntnir.

FOHM 15.

Tlie-,e présents witness tlmt
(iianie and description of the par-
lies) hâve tins rtay appeared l»e-

fore me and hâve settletl their dif-
férences ius follows (set forth na-
ture of afrreement) : accordin^rly
T bave drawn up the présent
niinuie and bave .sipfned the sanie.

'l'Ile ])artics bave also signed
Ibe same first duly read.

"dade in duplicate
tbis

af

1!»

r. T).

CnHcilintnr.
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<|IH' (iioiiiH pf (l,.sni|,tioii ,|..s parUiy u].|).'lAs «Icviint in.»i ,.ri <<,n-
•iliiilion. n'ont pu c-iw min Wa.-
iynl (uiontionnn- ici si l'un», «xi
luuh*. (Irs parties u.i pas ,,,11,
l'iiiii.)

En ionsOmu'iu-c, jai ihcssO u.
pivsonf piof^s-vorhai (< lai si;r„r.

I-'nii on (Innhlo ,1

Conri/tafnir.

Vf

I II'

nuni c.

IIk'm' pitM'ufs \\ifn.'>, i|,a(
'iiai.ii. an<i «icsciipiioi, ,,1 1ii(> par
«H's» sinimiiMi.'d hvUm' uu> loi- ,nii-
«iliiifion liuvc l,(.,.M iinahlo «,>
'"'"«' lo an afirccnu'ut (shit*»
wih.tiHM- oM.-.nf tli.. parties l,a>
»i<it appcaied.)

A«<'<.r.liiijr|y
I l.av,. .irauM iip

tli(« présent minute an<i >i;,Mie.l (lie
sanie.

Miifie in (iuplieato
Miis ]f,

at

( . I).

C'niiiifiiifnr
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C. THEORET, Editeur, 1 1 et 13 rue St «Jacques, Montréal. Canada.

BEBNARD, Manuel de droit con«;i!ut onntl et adminiitratlf, cmi.roniini lu Conutifu-
tion anirlaisc le lirniv. imiufiif .le In l'uis^ainv .lu C.in.. la, lo« <i...iv.Tii.-inriil.-

i nu in.i»iix, lo
liysti'mo inuiiii u-al et l". .luratiun .lan> l«> l'ioviiu-c:.. ],T(f,\U- «h» rhistdiris politi-iuo «lu OnihuU
et suivi (le '' l/Actn .|p rAm.ri.iiK- lîrifaimi.|iu' .iu N..r.l, H'iT " vl se* lunpn.icinenti*. Par
MATHIEU A. BEBNARD, Avocat au Barreau de Montréal, ftutour «iii Manuel de Droit
Commercial, i Vol. iu ;-'ri.v;il,:.iJ|.oKe^. Prix : reli.'- toilo il.ix)

DOSAIS & DORAIS, Code Civil de la Province de Québec— Mi?! nu .ourant <lo In Ugi»~
Intion ju.-.|.i'ftu iir.-uiii-r «ctoi.rr HiKi. ('.iiiiprciiftiit l,i im-iiliun .leéi diff. rciHex ioiîi .|Ui loi.t ino-
ililid, une i-oiuiiiinii!-.)!! on i<.iif.rvnr«!ili' sci* art ieli» entre eux et avec ceux «lu Coilt! ilc l'^K-é-
dure, dos niivoin uu.v .*Jf tuts .|iii n'y rai-i-ortcnt racte f.-l,'.ral ,h'^ I. itrcH .lo .-hiinKC IH'.O. tel
qu'umondt-. tt un in-K-x al|.l.al...tiMuo. |.ar 0. P. & A. P. DORAIS. Avocat» an Barreau ùe la
Province de Québec à Montréal, isw, granl in :.'. Prix: relié toiîe ^j.oo

BEDARD, Code Municipal de la^Provinoe de Québec annoté.-Mis nu courant do la
lëKislationot «le la jurifiiiriiiltiM o, Huivi rîe.« statut!) c.m.crriant le.f orpornlionB luutiic-ipaloi H
leurs ofliciers, relatifs aux .'lootion» parknientairo!., aux liwiirc-g, aux juri^-s et jur>n, etc.. etc.
Texte» franraiset anBlais.—Knijlisliand Fnnih text, pur J. E. BEDARD, C. R., avoeat au
Barreau de Québec, 1 vol. in-8. Tihi patte». ls!w. i^ix ,,„ur chaque exenuiiaire reli.- toile, i^iM.
Prix pour «ou Sexcinplaire* h l.i fois, |>our les lonaeils municipaux S-'t.OO

Extraitde la préface.—"On ne peut Ku.Ve s'occuper pertinemment d'affaires municipale*.
Bans avoir sous la main un volume contenant le deniier texte de lu loi, et lo sommaire dea juge-
mcnts rendus sur ce lexto."

DE CAZES, Code Scolaire de la Province do Québeo.-Contcnant h. loi do l'Instriction
publigu. vt un firand nomhre de dr-oisions judiciaires s'y rapportant, les r-Vlomente ecoluires du
comité cutholinue du Conseil de l'Instruction pul.li.|uc. des tables de concordance des articles
do la loi de l'Instruction publique à ceux des .Statut^ Refondus .le Québec et dos articles des
Statuts Refondus à ceux de la loi de l'Instrn. tiitn publique, la liste .les juge.nents cités et une
table des abréviations Préparé par PAUL DE CAZES, Secrétaire du Département dfl
l'Instruction publique, in-32, grand. l^W. Prix: relié toile $1,50

Nota.—Ce Code est abfolumcnt indispensable au clergé, aux professeurs, aux c4)llèKes, aux
commissaires et aux syndics .l'i-c.des et à leurs secrétaires-trésoriers, et d'une immense utilité
aux juges, avocats et notaires, et à tous ceux qui s'occupent directement du fonctionnement do
nos écoles.

i"

En vente chez tous les libraires.
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